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PRBMIBR MINISTÈRE 

DECRET No 57-68 du 10 juillet 1957 fixant éert.ainell 
d,ùrpositions otctuta;res, l'écheloMerri.nt hiérarqnl­
'lue 'et indidcire, ainsI ''lue les inderrinit.é$ iîoneer­
nont le p,rsonnel du Corps de la Garde. Togolaise. 

Le Premier Ministre, 
Vu le décret "" 56-841 ,iu 24 .ont 1956, portant ot.tut .... 

TOgQl DlO'difif' par le <Jécret du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du 1n septembre 1956) d6t.erminant 
dan., le cadre du dééret du 2-l aoù! 1956 portant statut du Toso, 
le$ p<)uvoin do Goun~tneme.nt de la République Autonome da 
Togo et teUX résen~ il PAflSemblée Ugislatin: 

Vu ln. loi de Finances pour l'exercice 1951 n" '57-30 du 3 
juillet 1951; 

Vu le décret nU 57~H du 3 anit 1951 déterminant lM attri ­
bntions du Premier Ministre; 

Vu le oorre,t nO 57-51 du 16 avril 1951 portant organ_fion 
des Senitcs ct Bureaux du Ministère d'Etat; 

Vu l'arrêl.é n'I 503jP. du 0 -se,ptembre 1942 portant réorpni­
salion du rorps des gardes rercle atl Togo; .. 

Vu t'arrêté nO 963-55jCP. du 30 no,'embN6 1955 nbrogemt 
et remplaçant les éeheUes indiciaires de eertaÎlu cadres locaux 
du Territoire du Togo; 

Sur Je rapport du MinialN d'Etat, chargé de l'Intérieur -et 
des Postes et Télécommunications; 

Le con<:eit de cabinet entendu, 

DECRETE: 
ABTICLlil PIlBMIER. - Le Corps des Gardes CercJ;e.s 

prend le ll<~m de .Corps de la Garde Togolaiae· 
Le règlement organique du Corps de la Garde To~ 

gollliac sera fixé llltérieurement par décret. 

ART. 2. - La hiérarchie du person\le1 de la Garde 
":ogolnise se compose des grades, emplois et échelons 
cl'dessous , 

Adjudant-Chef 
Adjudant 
Brigadier-Chef 
Brigadier 
Garde 
Elève-Garde. 
Les grades d'Adiudant-Chef et d'Adjudant com­

portent "hacUl! un echelon "nique. , 
Les grades de Brigadier-Chef, de Brigadier et de 

Garde ~mportent chacun troia échelons. 
L'emploi d'Elève-Garde comporte un échelon uni­

que.. 

ART. 3. ,- L'avancement de grade se fait ~Chl­
sivement au choix. Il n'est pas lié ù l'avancement 
d'é.chelon. 

Les promotions !!Ont prononcées par le. ~ist.... 
d'Etat, ·chargé de l'Intérieur et des Poste.s et Té,lé~. 
eOIl)!!!.!!'Ii!lllt~ofl/l. dan~ l'<!rd"1 dq tabl,ç",~ d'a,,!,:lUl~ 
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ment et compte tenu de la péréqualion d.ns chaque 
grade. 

L'inscription au tableau d'avancement étahli aJl­
nuellement par le Ministre d'Etat, chal'gé de l'inté­
rieur et~-.,de5 Po.,tcs et Télécomnlunieations, SUl' pro­
position de l'luspccteur du COI'PS de la Ga"de To­
golaise est conditionnée par: 

- lune ancienneté Inùlimum de 2 'ans de grade 
pour les l'radés et de 4 an5 pour les garde>. Cet!", 
ancicnnete peut être réduite de ffi·3itié :si le;, inlél~~:;­
sés ',sc sont di:3tinguéG par "fil: action d"édat oU de_:; 
services 'cxcept iOllnels; 

ulle propositioll du Chef de Corps; 
- lIa réus3ite li ,un exallWU d'aptitude profession­

nelle et d'instruction générale passé li I"issuc d'uH 
stage d." ycr,fecti?nn~lllellt .de';;' mois r~J;.lementé 'pal' 
un arreté dapphe.tlOn pnB par le Mm1'3tre d'Etal, 
chargé de l'Intérieur et des l'ootes ct Télécommuni­
cations. Touksfois les Adjudants sont dispensés de 
""texamen pour être inscrits au lableau d'Adju­
dant-Chef. 

ART. 4. - Le pourcentage des gradés par l'appo,·t 
à 'l'effectif du corps c,,1 'fixé pour chaque gmdc 
ainsi qu'il suit: 

Adjudants-Chefs 1'50c 

Adjudants . 1/40'. 
Brigadiers-Chefs 1/15e 

Brigadiers . . . titi}' 
ART. 5. - L'avanCelllent d'échelon SC fait à l'an­

cienneté pour les échelon:, du grade de garde ct au 
choix !pour les échelons du grade de B"igadicr et 
Brigadier-Chef. 

II est con,taté pour les gardes et prononcé pour 
les Brigadiers-Chefs et Brigadiers par arrêté du Mi­
nistre d'Etat, chargé de l'Intérieur ct d{,s Postes et 
Télécommunications, sur pro!?o"ition de l'Inspccteur 
du Corps de la Garde Togolalsc. 

Pour les Gardes la promotion à l'échelon supérieu,' 
intervient ,autolllatiqucment après 3 ans d'andeune.. 
té dans l'échelon inférieur. 

Pour les Brigadiers-CheIs et Brigadiers, un temps 
lnînimum 'd'ancienneté de 2 ans dans 'Péchelon in­
fériem' et ftinscription au tableau (ravaneenœnt ;,ont 
requis pour être promwl il l'échelon supéricur. 

Aucun~ péréquatjoll n'est oppo:~~bh ù l'avance­
ment d'échelon. 

ART. 6. - Les Gardes ayant un mnllfilUlll d'an­
cK'1lneté de 4 ans dan3)eur !\radc peuvent recevoir la 
distinction honorifique de vetéran. . 

Cette distinction a pour but de 'lanéti""ller la ma­
nière exemplaire de servir des intéressé.. Elle C5t 
accordée 'par arrêté du \1inÎ3tre d'Etat, chargé de 
l'Intérieur et des P05t~S et TéléeommunicatiollG, sur 
proposition de l'Inspecteur du Corps de la Garde 
Togolaise. . 

Le nombre de Garde.s-élèvc3 à cette distinction ne 
peut 4ép.sscr 10 % de .l'effectif de grade de garde. 

Cette distinction donne droit Il une prime annuel­
le .et)lU port d'un insigne dinS!lÎllt;tiI. 

ART. 7. - Le classement indiciaire dcs gradcs, 
échelolls ",t emploi du corn" de là' Gardc TOI!,ilaise 
est fixé aill'5i q~il suit: .. .. ' 

Adjudant-Chef . ;~85 (indice local) 
Adjudant 357 (indice local) 
Brigadier-Chef 3e échelon 330 (indice local) 
Brigadier-Chef 2" €.,hdon 305 (indice local) 
Brig.•dicl·-Chcf 1'" échelon 280 (indice local) 
Brigadier 3. échelon .. 255 (indice local) 
Brigadicr 2e écheloll . 235 (indice local) 
Bl'igadier l"t éch")QIl 215 (indicc loeal) 
Garde 3r échelon 195 (indice local) 
Gardc 2e éch.'loll 180 (in'dice loeal) 
Garde let échelon 165 (indice loc.l) 
E1èvc-Garde 150 (indice local) 

ART. 8. - Sont reclassés pour compter du 1<r 
janvier 1957 dms le cnrp" dc la Garde Togola;,e les 
Gardes "t gradés Pl·oven.nt de l'ancien corps des 
Gardes Cercles ,,11 service au 31 décembre 1956, se­
lon les 'modalités du tableau de concordance joint en 
annexe au présent pécrct. 

ART. 9. - Le taux annuel de la prune allouée 
aux gardes vétérans est fixé à 5.000 francs CFA_ 
("tte prime sera mandatée annuellement avec la sol­
de du mois dc déceml:ire. 

ART. 10. - Le personnel de la Garde Togolaise 
pourra prétendre il une judcnmité mensuelle de ris­
ques. . 

Anl'ont droit il cette indemnité lous les élèveil 
gardes, gardes d gradés présents au ~orps, à l'ex­
clusion: 

- du personnel en congé, quelle que :;oit la nature 
de Ce congé; toutefois le personnel bénéficiant d'un 
conl7é d{l maladie, de convaleseenre ou de longue 
duree résultant d'une blessure reçue. ù l'occasion ct 
pendant l'exécution du s:::rvÎee contfnueru à percevoir 
cette indemnité. 

- du personnel fat,ant l'objet d'une mC5ur·e disci­
plinaire cntralnant un" retenue de solde, pour la P"­
rjod~ correspondante. 

ART. 11. - Le .taux de l'indl'mnité mensuelle dt' 
risques est fixé ai~si qu'il suit! .. 

Adjudants-Chef, . . . 1.300 Frs (CFA) 
Adjudants ., ". 1.200 Frs (CFA) 
Brigadiels-Chefl 3' éch~lOli 1.100 Fr. (G'FA) 
Brigadiers-Chefs 2~ échelon 1.050 Fr, (CFA) 
Brigadiers-Chef3 1er échelon ~.OOO Fr. (G1!'A) 
Brigadiers 3e échelon 950 Fr:! (CFA) 
Hrigadicrs 2e écbdon 900 Fr:! (C~'A) 
Brigadiers 1<' échelon 850 Frs (G'FA) 
Gardes 3~ échelon . 800 Fro (CFA) 
Gardes 2~ éeheloll 750 Fm (CFA) 
Gardes le.' échelon 700 Fr,; (CFA) 
Elèves-Gardc8 650 Frs (Œ\\) 
L'indemnité de risques cst mandatée mensuelle­

ment aux intéressés avec leur solde. ' 

ART. 12. - Le personnel de la Garde Togolaise 
pourra en outre prétendre li une indemnité journa-. 
lière de maintien de l'ordre lors de déplacements cf­
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fectués pour ce motif sur l'ordre des autorités re,o;­
ponsables. 

Cette indenlnité n'est -pas cumulable aVeC l'indem­
nité de déplacemeut, telle qu'elle cst fixéc p.ar le. 
règlements actuellement en vigueur pour 18s dépla­
cements normaux effectués sur l'ordre et au profit 
des autorités administratives et judiciaires. 

Le Ministre d'Etat, chargé dc l'lntédeur et des 
Postes et Télécommunication:;, est seul qualifié pour 
apprécier si les déplacements !ffe~tués 'par le .P"r­
sonnet de la Garde Togolaise revêtent ou non le ca­
ractère d'une mission de maintien de l'ordre. 

Le taux de l'indemnité de maintien de l'ordre est 
fixé pour ehaque journée ou fraction de journée 
ainsi qu'il suit: 

Adjudants-Chefs et Adjudants 300 Fr. 
Brigadiers-Chefs et Bdgadiers 2,,0 Fr. 
Gardes 	 200 Frs 
Elèves-Gardeô 	 150 Frs 
ART. 14. - Les dbp05itions du présent décret son! 

TABLEAU DE 

applicables pour compter du 1er janvier 1957. Toute 
dispo3ition contraire est abrogée. 

ART. 15. - Le Ministre d'Etat, chargé de l'Inté­
rieur et dCli Postes lOt Télécommunications et le Mi­
nistre des Finances sont charfoés de )'apflicatiD1l d~ 

r,résent décret qui sera publie au ]ourna officiel de 
a 	République Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 10 juillet 1957. 

P. le premier Ministre abôCnt: 

Le Ministre d'EfLzt; 

F, MAMA. 

ANNEXE 

au décret nO 57-68 du 10 juillet 1957 fhallt cer­
taines dispositions statutaires, l'échelonnement hre,­
"chique et indéciaire, ainSl 'que les indemnliés, cOli~ 
ce"'on! le p"r.,onnel du Corps de la Garde Togolaise. 

CONCOBDANCE 

SITUATION DA:\'S L'ANCIEi'.'NE BlERARCHIE 

Grades 

Adjudant-Chef 
Ad.iudant 
Brigadier-Chef 2c échelon 
Brigadier-Chef 1« échelon 
Brigadier 2e échelon 
Brigadier 1« échelon 
Garde 2c échelon ayant plus de 

trois ans d'ancienneté dans cet 
échelon au 31 décembre 1956. 

Garde 2e échelon ayant moins de 
trois ans d'ancienneté dans cet 
éehelon au 31 décembre 1956. 

Garde 1" échelon ayant plus de 
trois ans d'aneienneté dans cet 
échelon au 31 décembre 1956. 

Garde 1er échelon ayant Inoins de 
trois 'anS d'ancienneté dans cet éebe­
Ion au 31 décembre 1956. 

Stagiaire 

Indim 

1 

350 
325 
275 

1 

1 	

250 
210 
190 

160 

1 

1 160 
1 

i 

145 
1 

1 

1 145 

! 13.5 
1 

SITUATION DANS LA KOUVELLE HIERARCHIE 

! 
1 

1 

Grades Indicea 

Ad.iudant-Chef 
Adjudant 

! 
1 

Brigadier-Chef 2c éehelon !Brigadier-Chef 1« échelon , 

,Brigadier 2e échelon 
Brigadier 1cr échelon 1 

!
Garde 3~ échelon 

Gardc 20 échelon 

Garde 2e échelon 

Garde 1cr échelon 

Elève-Garde 

385 
357 
305 
280 
235 
215 

195 

180 

180 

165 

150 

Ancienneté conservée 
1 

1 	
Totalitéi ­i -

1 

1 - ..
1 ­

-
1 
1 

i La moitié de l'ancienneté 
',supérieure, à trois ans. 

Totalité. -
, 

i 

La moitié de l'ancienneté 
supérieure à trois ans. 

Totalité 

Totalité 

i 

DECRET N~ 57-70 du 19 juillet 1957 partent alllLU­
letion ,et ouverture ae crooits au budget primitif 
de la cir~onsc"ption de l'Akosso-Plateau. Expr­
c:c,e 1956. 
Le Premier Ministre, 
Vu le déeret n° 56-847 du 24 aollt 1956 portant statut du 

Toso, modifié par le décret n° 51.359 du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise n° 56.2 du 18 septembre 1956, détenninam. 
dans le cadre du décret du 24 no('U 1956 porta.nt statut du Togo, 
les pouvoirs 'du Gouvernement de la Bépublique Autonome dal 
Togo et ceux( réser~és à l'Assemblée Législative; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier­
des territoires d'outre~mer et les textee subséquents qui l'ont. 
modifiéj 

• 
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Vu l'arrêté n" 1059_55/F. du i29 décembre 1955 ·portant 
"uktiOll des budge~ de eirc()llsrripnon; 

Vu l'arrêté n" 169-56/11. du 1"" mars 1956~ pOrtRut appro­
.don du budget primitif de ta circonscription de l'Akpo9!lo­
Plateau; 

. Vu "la 'tMlibéraliQn en dare du 26 man 195T du Conseil de 
Oreomer-iption ,le l'Akp~Plateau; 

Le conseil de cabinet entendu, 

DECRETE: 

ABTICLf: PREMIER, Est IlPprouvée l'annulation 
de crédits aux chapitre !lt article ci-aprb clu budget 
primitif de la Circonscription de l'Akpo,so-Plateau, 

CHAPITRE IX 
Dépenses de trcvaUI 

Art, 5 - Entretien des routes et pPllts 4,448 
Ain, 2. - Est approuvée l'ouverture de crédits 

aux chapitre et article ci-après du budget de la Cir­
conscription de l'Akpo530-Plateau, 

CHAPITRE IX 

DéPenses de 'travau;x 
Art, 3 - Entretien des bâtiments 4,448 
ART. 3. - Le 'finistre d'Etat, chargé de l'Inté­

rieur. let le Ministre des Finances sont char~é8 de 
l'exécution du présent décret qui sera enregistre, COlll­

,nuniqué et publié au Journal officiel d" la Républi­
que Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, Ici 19 juillet 1957. 

Pour le Premier Ministre, absent: 
Le Ministre d'Etat, 

F, MAlI'+'. 

Le MjJtistre des Finances, 
G. ApEDo-A"AH, 

Le Ministre d'Etlll, 
F. 'lAMA. 

DECRET Nu ;-i7-71 du 19 juillet 1957 portanl alUlU­

lations et ()UVCrtures de cd'<lils aubudgel primitif 
de la circo/lScl'iplion d'Alal,pamé -- Exercice 1956. 

Le Prclllier Ministre, 

Vu le décret n" 56-8-17 du 2-1 aoi'lt 19,")b, portant t;tntul !lu 
Togo, modifié par décret n" 5?~3.J9 du 22 mars 1957: 

Vu la loi togolni,se n" 56-2 Ü:U lB s-ep!embrc 1956, déterminant 
dans le cadre du décret Ju 2-1 aùÜt 19,36 porrant ~t,)iut du 1'ogo, 
les pouvoirs du Gou\ermment de la Hépublique Autonome du 
Togo et roux, rçser.1S,;; à PA$semblt:e Léb';s!ati,e: 

Vu le déeret ilu 30 tl~cemb:r;: 1912 sur ie régilll~ -financier 
des lerdtotrc3 d'outre-mer et les tcxti'S l:lubsé'I0t.m t" qui l'ont 
modifié; 

Vu l'Jlrrêté n" J059-53/F. du 29 ,l':rcmùre 19;);) portant 
création des budgets de eirt·otl.!"Cription; 

Vu l'arrêté n" 190-5G{F. du 1<-' mlr~ 19:;6 portant appro-, 
;bation du budget primitif Je ,1.1 circonscription il; Ata"kpaUl~ 
ensembJc le décret nO 57-6 du 1'" février 1957 l'ayntlt modifié; 

Vu la délibératlOil eu date du ::!5 mar'S 1957 du Conseil de 
Ci:fe<ulscriptiOJl d'Alakpamé; 

Le c.onseil dé cabinet entendu, 

DECRETE: 

AllTICLE PREMII'R. Est approuvée l'annulatiotI 
de crédits aux chapitres, articles et paragraphes ci­
après du bndget de la CircQnccription d'Atakpamé; 

1a - CHAPITRE III 
. ServiCE.' d·A'liminîtn.t;oll régionale 

Art. 5'- Etabli,ssements pénitentiaires 22,463 

2" CHAPITRE IX 

Dépense. de .travaux 
Art. 5 - Entretjen des routes . . 26,58/) 

30 - CHAPITRE XI 

Travaux d'équiPement 
Art. :2 - Travaux d'intérêt économique 

et social 394 

ART. 2. - Est approuvée l'annulation de crédits 
aux chapitres, artides et paragraphe. ci-après dll 
budget de la Circonscription d'Atakpamé, exercice 
1956. 

la-CHAPITRE III 
ServiCes d'A'Ilmini-5lratÎolI Générale 

2
Art. et parag. 3 22.463 

0 - CHAPITRE IX 
DéPenseS de trcvau,' 

Art. 1 - Entretien des bâtiments ad­
ministratifs , } 5.651 

Art. 5 ;.... GrossIeS réparations aux bâ­
timents et logements 10.929 

30 - CHAPITR"~ XI 
Travaux d'équiPement 

Art. 1 '''''l''g, 1-Travaux de construdion 394 

AR'r. 3. - Le Ministre d'Etat, ·chargé de l'Inté­
rieUl· >Ct le Ministre des Finanees sont charpés de 
rexé~~ut~on du pl'~~ent ~éCl',ct ,qui ;;~r~t i:uregistrc) l·O~ .. 
mwuque et pnbhe 'au Journal OfflClet de lu Hepubh­
que Autonome du Togo. 

l'ait à Lomé, h" 19 juillet 1%7. 
POl1r le PremÎf'T IVlinisll'c, ab~,ent: 

Le MinI'stre d'Etat, 
fi'. MAMA. 

Le Minislre des Finances, 
G. lI.PEDo-A"AH, 

Le Millisire, d'Etet, 
F. MA'L<. 

DECRET No ,,7-72 d" 19 ;uillot 1957 I,or/ant oppro­
baliuTl :du cumt,t;o "dmi,ristralif de h circun,erip­
tioll de Dapallgo - En,rclc·:- 1936. 

Le pJ'cmicr Ministre, 
Vu le décret n~ 56_8-17 du 24 tlonl 1956 poriant stJltut du Togo; 

Vu le d~(:ret n° 57-359 du ,22 lllarS t957, modifiant le 
dée,ret n" 56-B-17 du 24 août 1955 portant statut du Togo; 

Vu la loi togollli8c n" 56-2 du J8 beptemltre 1956t @termina!!t 
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dan&- le cadre du décret du 24 aoôt 1956 portant statut du Togo, 
les pouvoirs du Gouvernemf(nt de la Républiq:ue Autonome du 
Togu et ceux réser~és à F Assemblée Législathe~ 

Vu "arrêté n" 493~51/AP~ du 16 juillet 1951 organi~nt les 
eotlficils de circonscription; 

Vu l"arrlHé n" 1059/P. 'du 29 décembre 1955 portant création 
de! budgets de eirconscriptîon; 

Vu Itarrêté n" 219~56/F, en date du 3 mars 1956 pOrtan~ 
approbation du budget primitif de FexcrcÎce 1957, ensemble le3 
décrets fi'" 56~22 et 51-8 des '1 décembre 1956 et of'" février 
1957 le modifiant; 

Vu la délibération en date du 31 m.u 19.57 du conseil de 
Circonscription de Dapango; , 

Le conseil de cabinet entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PRE>I1ER. Le compte administratif de 
la Circonscription adminiôtrative de Dapango pour 
l'excrcioe 1956, est approuvé et arrêté comme suit: 
en recettes à la somme de Dix huit millions huit cent 
.vingt sept mille denx cent vingt cinq francs (18.827.2'25) 
en dépenses à la somme de Qualorze millions huit 
cent trente et ull mille vingt trois fl'ancs (14.831.023) 
laissant apparaltl'cull excèdent de recettes de trois 
millions neuf cent quatre vingt seize mille deux cent 
de.ux francs (3.996.202) qui sera reporté au budget 
Il.ddit.ionncl de l'exercice 1957.. 

ART. 2. Sont annulés les crédits restant dis­Co.­

ponibles aux "hapitres suivants et s'élevant au total 
à Trois millions cinq ecut soixante neuf mille cent 
soixnnte dix sept francs (3.569.177) : 

Chapitre 2 286.429 
Chapitre. 3 103.700 
Chapitre . 420.643 
Chapitre ~6 914.689 
Chapitre 7 262.671 
Chapitre 8 43.613 
Chapitre 9 102.352 
Chapitre 11 1.835.080 

ART. 3. '- Le .Ministre d'Elat, ehar~é de l'Intérieur 
et le Ministre des Finances sont charges de l'exécution 
du présent décret qui sera enregistré, cOlumuniqué et 
publié au Journal officiel de 1. République Autonome 
du Togo. 

"Fait à J.,omé, le 19 juillet 1957. 

p,our .Ic Premier Ministre, aOOe.nt: 
Le Ministre d'Elat, 

F. MAMA. 
Le Ministre .ileJ; FinaMes, 

G. ApEUo-AMAH. 
Le Ministre d'Etal, 

F. 'MÀ-~A.. \ 

DECRET N° 57-73 du 19 juillel 1957 portanl appro­
blltion :du budget addttionne! rte la cir"Ç,onscnptloll 
'de Dapango - Exercice 1957. 

Le Prem;.cr Ministre; 

Vu le cIéo...., ,,' 56,.6'17 du 24 · ..at 1956 portant o ..tut du Togo; 


Vu té dée.ret n" 57-359 do '22 mars l'%?, mCldHi8l1t le 

déore' n' 56-6'17 du 24 ...o, W56 portant. oUtut du Togo; 

Vu ta loi togoJat$e n" 56_2 du 18 septembre 1956) déierminant 
daus te cadre du décret du: 24 aofit 1956 portant statut du To~ 
les pou,,'oirs du Gouvernement de la Hépublicfue Autonome du 
Togo et ceux fé<jenres ft l'Assemblh Législati\'e; . 

Vu l'arr~té n" 493_51/AP. du 16 juillet 1951 organisant Id 
cOll6Cils de c1roonacripti.on; 

Vu l'arrêté n~ 1059/F. du 29 décembre 1955 portant cr~&tion: 
des budgets de drconscription; 

Vu la loi de Finnnct's pour l'exercice 1957 n' 56~1 du 28 
décembre 1956; 

Vu le déc·ret 1l~ 57-19 en date du 18 féyrier 1957~ pOrtant 
apllfobation 'du bu\!get primitif~ e'terc.lce 1957~ de la Cir,on.... 
I.criptlon de Dapango; 

Vu la délibération en date du :-H mai 1951 du t:onfei1 de 
circonscription de Dapango; 

Le conseil de cabinet entenduy 

DECRETE: 

Al<1'tcLE PRE,nEl<. - Le hudget 
~ 

additionnel de 1.. 
Circonscription administrative de Dapango, cxer~ire 
1957, est arrl'té en recettes d en dépenses il la som­
me de Quatre millions ;lohante et un mille sept cent 
cinquante deux francs (4.061.752). 

ART. 2. - Le Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur et 
le Ministre dcs Fin!l1lCe9 sont chargés de l'exécntion du 
présent décret qui sera enregistré, communiqué et pu­
blié au Journal olfù:ù[ ,de la République Autonome 
du Togo. 

Fait à Lomé, le 19 juillet 1957. 
p,our le Premier Ministre, ah--oe,nt: 
Le M t'nistre d'Elat, 

F. MA"... 
Le LllirlÎslre des. Finances, 

G. Al'EDo-AMAH. 
Le Ministre d'Etal, 

l''. l'rlAM... 

DECRET No 57-74 du 19 juillet 1957 portaJ,t appro. 
b"tion 'tÛt 'bwdget primitif de la circollscriptÎoll de 
PaUmé - ExerciCe 1957. 

Le Premier Ministre, 
Vu le décret n'" 56_847. <fu 24 aotH i956 porlaut .'ltatul du Togo; 

Vu le décret n" 57-359 du 22 man 1951 'modifiant le décret 
n" 56-8·n du 24 sont 195G portant stalut du Togo; 

Vu la loi togolaise llP 56-2 du 18 septembl'e 1956, déterminant 
dans le cadre du décret du 2-4: aoÜt 1956 portant statut du Togo., 
les pou,·oin; du Gouvernement de la Hé'publi(~e Au.tonome da 
Togo el ceux réserv~! à l'Assemblée Léglslativei 

Vu l'arrêté n" -4:93-51!AP. du 16 Jutllet 1951· organisant les 
conseils de circonicriplioll; 

Vu l'arrêté nQ 1059/F. du 29 décembre 1955 po-rtan;: créati,oD.· 
des budgets de circonscription; 

Vu la loi de finance! l,)Ollr ruercÎce 1951 n"" 56-7 du 28 
décembre 1956; 

Vu la délibération en date du 29 décembre 1956 du Cowseit 
de Cireonscription de Klouto; 

Le conseil de cabinet entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PaEMtEll. - Le bud,:et primitif de la 
CirconsCription. admini:ltratire de RlouUl, }>Our l'exer-. 
(lioo 1957, es.t arrêté en "recettes et en dépen~ à III' 
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eomme de Dix sept million. deux 'cent trente deux 
mille neuf cenis franc" (17,232.900). 

AST. 2. - Le Mini.tre d'Etat, chargé de l'Inté­
rieur ~t le Ministre des Finance. 'sont ehargés de 
,l'exécution du présent décret q .. i sera enregistré, com­
maniqné et publié au ;boumal officie! de lu Républi­
que Autonome du Togo. 

Fait " Lomé, 1" 19 juillet 1957. 
Pour ,le Premier Minislre, ah"ent: 

Le MinMlre d'Etd, 
F. MI.MA. 

lA J(iniatre tle"F;"'ance3, 
G. APf:nO-Â.MAH. 

Le Ministre d'Elat, 
F. 1\1A"'A. 

DECRET No 57-75 du 19 juillet 1957 portant appro­

bation du compte adniinù,tralif de la 'commune­

mixte d'Anécho - Exercice 1956, 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret n'" 56-8-:17 du 24 é,Q{J:t 1956 portant statut du 

Togo, modifié par le .déN"-et du 22 mars 1957; 


Vu la loi togolaise n Q 56_2 du 18 iSleptétnbre 1956, déterminant 

d.m:I5 le cadœ du décret du 24 806t 1956 portant atatut du Togo~ 

les pouvoirs du Gouvernement -de la RéjmbUque Autonome do 

Togo et ceux J"é$enés à r A'S&emblée UgtaJatiye; 


Vu le décret du 6 novembre 1932 portant Î1l$titution de COID­

,munes-mixtes au Togo; 


. Vu l'arrêté n'" 577 du 20 novembre 'l932 déterminant 'le 

mode de constitution, de fonetionnement, le regime administra~ 

tif et financier d('l8 communes-mixtes Bu Togo et tous textes 

8ulnoéquenta rayant modifié ou complété; . 


Vu la loi du 18 noveJ.q'bre 1955 relative à la réorganisation 

"Iflunicip.ûe en A.O.F.) en A.E.F.~ au Togo, au Cameroun et 

1\ Madagaeear; 


Vu l'arrêw n'" 566jAPA. du 12 juillet 1950 pOrtant création 

de la Commune-Mixte d'Anécho f 


Vu l'arrêté n'" 127-56/SG. du 9 février 1956 Ilpproln'ant 

le budget- primitif de la Commuue~:!t:th:t'C d'Anécho, Exercice 

1956; 


Vu le décret n" 56-33 du 21 décembre 1956 porlant appro­

bation du budget additiormel de 'la .Commune pOur Pexercice 

1956; 


Vu la ooilbératioll en date du 29 Jnai 19.57 de ln Commi,:;ion 

Municipale d'Anécho; 


Le cOJ18eiI de cabinet Œtendn, 

DECRETE: 

ARTICLE PlIEMIES. Le compte administratif de 
la Commune-Mixte d'An écho - Exercice 1956 est 
approuvé et arrêté comlDC ~uit : 

En recettes à la somme de Huit millions trois 

œnt trente neuf mille trois cent quarante huit francs 

(8.339,348). ' 


En dépen5C6 li la ~oJllme de Six millions 'neuf cent 
quarante mille neuf cent soixante et un fl'anes 
(6.940.961), llÛ$Sllnt aPl.'araître Ull excédent de rc­

"",ttca de Ùn ",HUon ~rol,' cent quatre vingt dix huit 
l,llÎlle trois ,cent quatre ,vingt sept franes (1.398.387) 

• 

qui Sera inscrit au budget additionnel de l'exerck.e 
1957, 

ART. 2. - Sont IlnnuLés Iea Crédits restant dispo­
nibles aux chapitres suivants et s'élevant au totaI il 
Cinq millions cent cinquante et un mille quatre cent 
quarante scpt francs (5.151.447). 

Chapitre 1 842.861 
Cbapitre 2 8.688 
(''hapitre 3 10.681 
Chapitre 4 653.:>47 
Cbapitre 6 
Çbapitre 7 '­

35.670 
3.600.000 

AlIT. 3. Le Ministre d'Etat, chargé de l'lnté: 
rieur et le Ministre des Finances sont charlJés de 
l'exécution du présent décret qui sera enregistre, com­
muniqué et publié au Journal olliciella la République 
Autonome du Togo, 

'Fait il Lomé, le 19 juillet 1957. 
Pour ,le Premier Ministre, absent: 

Le Mînùfred'Etat, 
F. MAHA. 

Le 'Miniatre des Fînance., 
G. ApEDo-AMAH. 

Le 1Ifîni.stre d'Etat, 
F. MAMÀ:. 

DECRET No 57 -76 du 19 juillet 1957 partant a"pro~ 
bcliondu compte administratif de la ·eircon.criP­
tion de Tablig60 - Exercic.e 1956 . 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret nO 56.8':17 du 24 aotlt 1956 portant statut du Togo; 

n6Vu le décret 51~359 du 22 mars 1957 modifiant le décret 
n" 56--847 du 24 ao1.1t 1956 portant statut du Togo; 

Vu la loi togolaite nl! 56~2 du 18 se~embre 1956, déterminant 
dana le cadre du décret du 24 aollt 1956 portant statut du Togo, 
les pou'\'oirs du GQ\.ll'ernement de la néFubtique Autonome du 
Togo et ceux réeer.1é5 à l'Assemblée Uwslathc; 

Vu l'arrêté n" oi93-5ltAP. du 16 jtjillet J951 Organisant les­
conseils de circonscription; 

nDVu l'arrêté t059tF. du 2.9 décembre 1955 portant créatlOO 
dCf budgets de circoDSeription; . ,_ 

Vu llilrrêt~ n" 211':S6tF. en date du 26 ma" 1956 pOrtant 
approbation du budget primitif de l'exereice 1956 et Je décret 
n" 56-35 du 21 décewbre 1956, le modifiant;­

Vu la délibération en date 'du 23 m.ai 1951 iIu Conseil de 
Circonecription de Tabligbo; 

Le ('onseil de cabinet entendu, 

DECRETE: 

A"TICL>O P"E"Œ". - Le compte administratif de 
la Circonscription adminbtrative de Tabligbo est ap­
prouvé et arrêté comme ,suit; 

En recettes ù la somme de Huit millions deux cent 
vingt cinq mille quatre cent cinquante fl's (8,225.450). 

En déJ!!'nses à la SOmlDC de Six millions cinq ceut 
cinquante sept mille sept' cent quarante six fr.nrs 
(6.557.746), laissant apparaître un excédent cIe re­
cettes de Ùn million six cent ~,oixan~, dix sept mille 
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sept cent quatre francs (1.677.704) qui ""ra reporté 
/lU 'budget additionuel de l'ex,,rcice 1957. 

ART. 2. - Sont .annulés les crédits restant dispo­
nibles aux chapitres suivant. cl .'élevant aU total à 
Un million quatre cent sohante et un mille six cent 
soixante quatre francs (1.461.664). 

Glapitr" 2 9 
Chapitre 3 22.596 
Glapitre . 4: 1.38'2 
Chapitre' 5 69.133 
Chapitre 7 653.261 
Chapitre 9 115.283 
Chapitre 11 600.000 

ART. 3.- Le Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur et 
le Ministre des l'manccs sont chargés de l'exécutiOn du 
présent déttet qui sera ~nregistré, communiqué et pu­
blié aU Journal offlciet de la République Autonome 
du Togo. 

Fait il Lomé, le 19 juillet 1957. 

Pour le P"cmier Ministre, ab""n! ; 
L~! -aiintslr:? d'Etat, 

F. M.utA. 
Le Mz.ni.<tre des Financcs, 

G. ApÉno-AMAH. 

Le Min;,;lre d'Elat, 
F. MAMA. 

DECRET No 57-77 du 19 juillet 1957 portent oppro­
bc;lion 'du budget additioltT!?{ de fa commune.mix· 
te d'Anécha - Exercice 1957. 

Le Premier Ministre, 

Vu Je décret n" 56~8-t:7 d.u 24 aoftt 1956 ponant :Hatut du 
Togo, modifié par le .décret du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 1956} dé~ermiuant 
dan, le eadre da décret du 24 août 1956 pôrtant statut du Togo, 
let> poavoirs da Gou'Vernemellt de la' R~pub1ique Aulonome du 
Togo et ceux réservés il l'Ass.emblée LégulatÎ'Ve; 

Vu le déeret du 6 ; no \ embre 1932 portant institution de 
commune,..mixtes au Togo; \ 

Vn l'arrêté n· 577 du 20 novembre 19a2 déterminant le 
mode de eont:ttitution, de fonctionnement, te régime admiuistratif 
et financier des eorumunes-rnh::te.. aa Togo et tOU8 textes subsé­
quents l'ayant modifié ou complété; - ­

Vu ln toi du 18 no,'embff: 1955 relative à ta réorganisatiOll; 
municipale en A.O.P., en A.KF.. au Togo~ au Cameroun ct à 
Madagaecal' ; 

Vu J'a:rrété Il'' S6G/APA. du t2 juillet 1950 portant création 
de la CoJnmune--~fixle trAnéeho: 

Vu l'arrêté. nU 1~7-56/SG. du 9 février 1956 approuvant 
Je budf;et primitif de la COlurnulle~Mh.te d'Anécho, Exercice 
1956; 

Vu le décret n° 51-75 {lu 19 juillet 1957 pattant approbation 
du compte administratif de la commune pour Fexerdee 1956; 

Vu le déeret ." a:6~30 du 21 décembre 1956 portant appro­
bation du budget addition.uel de l'clerdce 1956; 

Vu Je procès..verbal de délibération de la Comml8Sion muni­
c:ipale en date du 29 ruai 1951; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le budget additionnel de la 
Commune.Mixte d'Anécho, Exercicc 1957 est approu­
vé et arrêté à la somme de Deux millions deu, cent 
dix mille huit cent soixante neuf francs (2.210.869). 

ART. 2. - Le l\1inistre d'Etat, chargé de l'inté­
rieur et des Postes "t Télécommunications et le Mi­
nistre . des Finances sont chargés de l'exécution du 
présent décret qui sera enregistré, communiqué ct 
publié au Journal officiel de la République Autonome 
du Togo. 

'Fait à Lomé, le' 19 juillet 1957. 

Pour ,le Premier Ministre, absent: 
Le Min;',tr. d'Elal, 

l". M.ur.t. 
Le Mini"tre des Finances, 

G, APEDO·AMAII, 

Le Mim.slre d'Etal, 
F. MAMÂ. 

DECRET Nu 57.7/1 du 19 juillet 1957 portant al!pr(}~ 
bation m, bwdget additionll.>{ de la circ9llSc"ption. 
de l'abligbo - Exercice 1957, 

Le Premier Mini.!re, 
Vu le 'décret nO 56_8,*7 du 24 aoiJ.t 1956 portant statut du Togo; 

Vu le d&ret n~ 57.359 tiu 22 maN t957 modifiant le décret 
n~ 56~&f7 du 24 aot\t 1956 portant statut du Togo; 

Vu la loi togolaise n~ 56.2 du t8 septembre t956, d6t."rmÎ.nant 
dans .1e cadre du décret du 24 aoftt 1956 portant statut du Togo) 
1e$ pouvoirs du Gouyernement de la République Autonome du 
Togo et ceux réservé.; li rA!l$embtée Législa:he; 

Vu l'arrêté n° 493*51/AP. du IG juillet 1951 organisant les 
conscils de drconscriptlQn; 

nQVu t'arrNé 1059/F. du 29 Mfembre 1955 portant nt:atiOIl 
des budgets de circonscription.: 

Vu le décret 0" ,')7_23 du 15 février 1957 porlant appro~ 
bation du budget primitif de Tabligbol Exereic-e 1957; 

Vu la délibération en date du 21 mai 1957 du Con5~il de 
Circonscription de Tabligbo; 

L~ c-onseil de c-abinet en~endu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMiER. - Le budget additionuel de 1 .. 

Circonscription admini5trativc de Tahligbo, èxcl'ek-e 
1957, "st arrêté en ree·clte,; et eH dépenses ù la som­
me 'de Un million six "ént cohantc dix sept mille 
sept cent quatre francs (1.677.7\H). 

ART. 2. - Le Mini.tre d'Etat, chargé de l'h.térieuret 
le Ministre des ~'inanees sont chargé, de l'exécution du 
présent décret qui sera eilregiltré, communiqué cl pu· 
blié au Journal officiel de la République Autt.\fiOlD€\ 
du Togo. . 

Fait à Lomé, le 19 juillet 1957. 
P.our le Pl'emœr Ministre, absent; 

Le Minulre d'Etat, 
F, MilIA. 
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Le Mini,slre de. Fùumcu; 
G. APÉDo-AJun. 

~ Le Ministre, d' E lat. 
F. Mill ... 

'DECRET NQ 57-79 dll 19 juillet 1957 défini8S!int 
'lell conditiDI't.$ dam 1e,8quelle,s les 'architectes peu­
vent apporter leur collab;;rQ[Îon à l'AdminÎ$(rnli111 
de la République A.ul',?nome du Togo. 

l", Premier Ministre, 
Vu le ~ret n'" 56-8'11 du 2"* aoG.t 1956 portant'-i!ta~lIt~tdu-Togo, 

modifié par le décret nU 359 du 22 martll 1957;' .... ~ 

Vu la loi togolaise n" 56~2 du 18 septembre 19514 ~terminant 
dme le cad~ du tUeret du 24 .soOt 1956 ]?'OrtAnt statut du Togo, 
les pouvoirs du Gouyernement de: 'la Ré"publique Autonome du 
Togo et t'-ell:l. réservM li l'A~mMée Légtslative; . 

'Sur ta proposition du Ministre (de, Travaux Publics, de$ 
Min~ des Transporte) de l'Economie et du Plan; 

rA! cOll&eil de eabinet entendu; 

DECR.§TE: 

ARTICLE PREMIER. -, A partir de la date de 
publici)tion du présent décret, les conditions dans 
l~es la; 'dTchjtectes peuvent apporter leur col­
l'8.boration il. l'Administration de la République Au­
tonDme ,du Togo sont définies par le Cahier des 
CtllUllelS généra.~ ci-annexé. 

ART. 2. -- Le Ministre des Travaux Publics; des 
Mines, dfs Transports, de l'Eoonomie "t dn Plan esl 
ch1lrll'é ,de l'exécution du présent décret; qui paraî­
tra au lvurnal Qllic1el du Togo. 

Fait il. Lomé, le '19 juillet 1957. 
Pour le Prllmier Ministre ahse,nt : 

Le Mini8tre tl/Etal, chnr/Qf de l'Intérieur el de. Postes 
et Téléc)mmnnic/1Jt6!ls; 

F. MAMA. 

Le Ministre des Traoo",,, Publics, des Mines, 
dçs Transporls,de l'Econ.omie et du Plan; 

L. CIlB!STOPIlE. 

Le Minislre ,rl'l!fal ch<lrgé de l'ln'térieur et iles Pos:es 
el Té/écJmmuniCallo!!s, 

F. MAMA. 

Le, Mil1islre de l'Ag'r/cullure, ile l'Eleoo[!.e 
el d. Eaux et FôreJs; 

A. MEATCHI. 

Le MinÏJ8lte; de la &m1é Publique; 
J. R. JOItNSON. 

Le Jfillislre des l'1'nanC,,., 
G. ApEIJO.AMAJt. 

Le MÎn.lslr~ du C:>ml1{erce et de l'fllldu"lrie, 
li' P. SCHNEIDEn. 

Le Minislre du Traooil, des ,llfaires S"ciales 
, el de l'lnslruclÏl'ia Publique; 

L. B. YWASSA. 

Le MinlBlre de l'informalion etd" la Presse; 
E. FIAWOQ, 

CAHIER 

de.s, C/QllUll Génémles imp;,sées aux 'ArchilectNt 

ap/Kirlant leur eoll~boralion à /'AdminislrolÎiJn de hJ 
République Aul"nome, du Tofl,o. 
(Joint 'all décret no 57-79 du 19 juHlel 19;;7). 

ART. 1. - Objet du présent Cahier des CI,lUses : 
Le présent ,cahier des clauses fixe les conditj<Jn.~ 

dans lesquelles. les Architectes peuvent apportel' leur 
oollaboration li l'Administration de la Rép.il,!iqlle; 
Autooome du Togo. 

ART. 2. - MissiJns parmanl êlre confiées rl 11ft 

archilec:l~ : 

Les missions pouvant être cilnfiées à un architecte 
[l'al' les serviCeS de la République Autonome du Togo 
sont les suiv.antes : 
AI Etablis.sements de plans de oomr,Q'iiiion généra~e 
BI Esquisses 
e! Avant-projets 
DI Projets d'exécution 
El Adaptations architecturales 
F! Participation à des tournées de ehantie.. comme 

Conseil de l'Administtati,lU 
G! Direction d réception d~ Travallx. 

11 esl précisé qu'au litre d'un ,même ouvrage; 
un même 'architecte peut se voir confier plusieurs 
des missions cl-dessus .. 

ART. 3. - Défillifion de la mission (J{)nfiM " /'Ar­
chitecte. : 

La nalure exacte de la mission confiée " l'Ar­
chi!ec'" sera précisée dam uu devis programme 
établi par le Miniatère dœ Travaux Publics (Service 
dès Travaux PubliéS) et traduisant les l""soiru. il sa· 
tisfaire; auqu,,1 seront joints lous les documents' de 
base nécessaires; fi<ltamment les relevés de terrains 
et de bâtiments existants. 

Ce devis programme el le dossier joint seront ac­
compagnés d'une note précisant d'une part le mon­
tant du crédit maximum disponible pour l'opération 
envisagée; d'autre part le délai reconnu nécessaire; 
d"acoord-parties, pour l'exécnwn de la mÎssi-on de 
l'A rchitecte. 

Si 1'81'chitec'" n'a pas fait oonnaître par écrit 
son désacoord sur le détai impa.'1i ponr les aude, 
dans "n délai de trois jOllrs francs; ce délai sera 
réputé oomme 'accepté définitivem<'int par lui. 

Pour l'accomplissement d.e sa missivn; l'Architecte 
sera placé sous l'autorité administrative du Chef du 
Service des Travaux Publics, avec lequel il devl'a se 
tenir en liaison suivie. 

ART. 4..... CondWana d'exécutioll 'fie, la mission de 
('Architecte, : 

AI Etablissement des plans de composÎti<ln I?;énérale. 
VArchiteôl!, devra établir: 
a) - un plan d'ensemble à l'écbelle de Om.O()2 

par mètre fixant les implanlations rotées des ôiffé­
l'ents bâtiments ~t le tracé général ~ wÎl'i" ~t !les 
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réseaux divers (voies ferrées; eau, électricité, as­
saini.sselTlffllt) avec indication delS aoords (ni veanx,' 
,'Oies 'adjnœnlos, postes d'eau, arbres el biltimenls 
existants, etc... ) 

b) - un rapport explicatif et justificatif faisant 
apparaitre notamm:ent les raisons d'Ol'd", e~tbétique; 
éoooomique et fonctionnel m\JtJ.vant le parti adopté. 

e) une vue perspective d'ensemble. 
Ces pièœs, sauf la perspective, seront fournies il, 

l'AdminÎlStration en deux exemplaires dont un NUI' 


calque. 

B~ EsquÎllses : 


Il n'est pré\'ll 'aucune focme fixe des documents 
devant êtr~ établis par l'Architecte S'ous ce,tle 1'11­
bl'Ïque. ' t 

Ces documents devront toutefois oomporter un 
ou plusieurs des,ins, croquis, pl!Uls, clc ... ; dressés 
il main levée et susceptibles de permettre l'intelli­
gence dos ~r'andes li~nes des dispœilions pl'ûposées. 

, Ces documents, dont il est util<l;, (mais non obll-_ 
gatoireÎ qu'ils expriment, an moins au début de 
l'opération, plusieurs partis, seront !'lOumi.~ " l'Ad­
ministration pour que ceUe-ci puisse (éventuellement) 
faire un choix; puis faille oonnaitre. son ltccord ou 
ses observations. 

L'a mission sera considérée comme terminée lors­
.{IUe l'Administr&Uon sera en pos~,ession de deux jeux 

des ,docume.n1S ooncern:ant le l'al1i adopté (dont llIl 
sur CillqueÎ. 
CL AV'!Ult-projels: 

Les avant-projeLs Ile sel'Oul établis 'lu'après ruc­
cord de l'AdminÎstr"dtion sur .Jes eS'luisses. 

L"avant-projet oompQrtera uu oU plusieurs croquis 
des ouvrages à, l'échelle de Ilm,005 par mètre' et LLn~ 
estimation sommail-e de la dépense évaluée au m~ 
de superficie; le tout en deux exempl'aires dont un sur 
calque. , 
D/ Pmjets d'exécution: 

L'architeclc, procédera à l'Hude du Pl'O]et d'exé­
cution suc la base de l'avant-projet approuvé. Le 
dossier oomprendra toutes leS pièces n:écessaÎres " 1ft 
paSiSatiilll du ou des marchés, le uDmbre et la réparti­
lion des lotS étant fîxés par l'Adlninistralion aprè, 
avis de l'arcllilecte. 

Le dossier de plans de,ra oomprendre à t'échelle 
,. de Om,02 pàr mètre, l'éduite éventuellement il Om,Ol 

par mètre; après acœrd avec l'Administratiqn: 
1 plan de fondations, 
1 plan pour chaque étage différent ~- compris 

soU5-wl, rez-de-chau"Sée et combles. 
1 élévation des façades vues; 
1 élévation des murs à conduits de fumée, 
1 coupe longitudinale, 
1 coupe trdns~rsablel 
1 croquis pens~ctif de l'ensemble. 

Ce dossier sera corn piété par les plans de détails 
néces:sai~ il la compréhensÎIOn du projet et notam­
ment par : 
- 1 élévation d'une parti'l de façad.el comportan:t 

les ~rails "es 4iffér~t.;s baitls; 

1 !détail pour chaque type de menuiserie inté­
rieure ou extéfieoure; 

1 p,élail des ouvrages de ferronnerie, 
1 détail d'esc;a,lier; 

à l'éChelle de Om,05 pal' mètre. 
Ces prescl'iptioru; ne préjugent pa.~ de la fourni: 

ture en oours d'exécution des profils grandeur pour 
loutes les monlures extérie,ures et intérieures (ra,­
,alemenlB; menUiseries, rerronneries). ' 

Le dossier des pièces écrites oomprendra pour cha­
que lot: 

l,devis descripHf détaillé comportant les spéci­
fiedlions <li modes d'exécutidn: des ouvrage~; 

1 devis e;!itim:dtif. 
Les dessins ou pièces écrites seront fournies à 

l'Adminish~tion en trois exemplaires dont un sur 
calque. l

L'Architecte devra SC <Xlnformer pour rétablisse­ " 

ment des projelts <lI des pièces écrites, aux directives 
et 'aux spécifications qui lui seront fournies, par 
l'Administr'ati0n, 

Il dev~<1 rectifier tCiS plans et ~evis wiv,.,nt les 
oUser'valions de l'Administration. 

Ces modifications n'entraîneront aucune rém:tmé­
ration supplém entaire, sauf dans le cas où elles'se­
raient la conséquence d'un changement dans le choix 
du terr'ain on du programme des travaux on 'dO; 
modifications à l'avant-projet accepté. 
E/ Altapta:tions architecturruilli : 

L'Arcbitecll; participera il l'étude' des avant-pmjelsl 
et il ta mÎ!l>e. au point des projets d'exécution du point 
de vue de SQn 'art; et, notamment, polir définir 
l'aspect extérieur dilli ouvrages. 

&m concours s'exprimel"a par des croquis; fournis 
en deux exemplaires dont Iln sur calque. 

Fi Participation à des tournées de chantier comme 
Conseil de l'Administn.tion. 

L'Arcflitecll; d~vra participer; sur la demande de 
l'Administration, aux rendez','Ous de' chantier, dans 
la limite ® quatre PUI' mois au maximum pour un 
même chantier, 

Il fera part de ses .11;seI'Yalions soÏl vérhalemellti 
soH p"ar notes et cr:oquis. !' ... 

GI Direction et réceptj,on des travaux: 

L'Al'chitecfe diriger", et coordonner" l'exéculi"n des 
travaux, Püur l'applicatioil des Clauses et Conditions 
générales, il aura les attributions réser"ées il l'In­
génieur princi~al. 

Il llrrc)tera; comple tenu des consignes ~énérales 
qui lui serontn()lifiées par le Chef du Serviœ des 
Travaux Publics, et en accord nvec ce de,t:l1ier, les 
,dispositions propres à ta bonne marche des travaux; 
011 lui fera pari de ses observations par écrit, 

II l'réparel'a un diagl'amme de marche des travaux 
et donnera aux entreprises les Ordt-es de Service 
nécessaires. Ces Ordres de Se,r"ice seront établis; 
en trois exemplaires .dont l'nn sera transmis 11.11 
Chefqu S"rvio,< d,es Travaux Pl:!blic:s. 

1 
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li est précisé qu'exceptionnellement les (kdres de 
Service entraînant drs modifications importantes .1U 

projet 'approuvé ne pourront Nre adr.,;'Sés aux enlt-e­
preneur:s qu'après l'acoord du Chef de Service des 
Travaux Publics, 

L'inobservation de ceUe j)bligation en~aRe\'ait la 
responsabilité pécuniaire de l'Architecte, no:amment 
en ce qui COnCcrlH' les dépassements éventuels de 
dépenses ronséculives Il ce;; modifications, 

Outre le contrôle assuré par ses visites pe"!>')IJ­
ne}les; l'Architecte sera lenn d'avoir "" représentant 
agréé pm' le Chef du Service des Travaux Publics 
quand l'importance et la régularité de marche du 
chantier le justifieront Il sera également tenu d'ac­
compagner ce Chef de Service au oours de ses visites; 
chaque fois que celui-ci lui en l'era la dema;nde, 

L'Archileete procédera à la vérification des ut­
tachements, décomples et mémoires de Il'avaux, à 
l'établis.sement des propositions de règlemenl de 
rompte ct il t'élablissement des procès-\'erbaux de 
réception .rle:s ouvraltcs, • 

ART, 3, - lJ0I/>Orail'es et mode de rè{J,lermmi; 

Les honl>raire:s qui seront dus à i'Architecle ,pour 
l'ex€cution des diverses missions seront fixés com.me 
suit; 
AI 	Etablissement de plans de composition I1Jénérale : 

Les hDlllO..aires, qui comprennent tous frais ma­
tériels de constîtutiJon du dDss;cr a,insi 'lue tous frais 
de déplacement, seront calculés suiyant le. baréme 
ci-dessous; établi en p,mrcelllage de la dépense (D­
tale prévue: 

devis intérieur il 50 millions C,F,A, 0,15% 

devis comprÎd entre' 50 à 250 millidn" 
C,F,A, O,10 fJ/o 

devis supérieur à 2:>0 millions C,F,A, 0,0,')('/0 

Les p'aiemenLs auront lieu oom.me suil: 
50% des houoraires après accord de J'Administra­

tion sur là. première esquisse 
30% des hOlliOj'aires après remise du dosier complet 

et acceptation par l'Administration qui devra 
faire connaître dans le mois son accephttioll 
ou ses observ.alion'l 

le oolde après prise en cOllsidération D'Il' le 
Premkr Ministre, qùi devra intervellir au plus 
lard trois IllDis après l'acceptation pa" l'Administra­
tion, 

B/ 	Esquisses, avant-projets d'!'xécutioll, di,'edion et 
réception des h'dvaux, 

Les honoraÎl'CS I(loballx pour l'ensemble de ces 
missÏllns serlOnt e.kulés au pou,'ceIita~e des {ravau" 
après rè~lemenl, l'Administration se réservant lou­
tefois la facutlé de ne pas prendrc Cil rompte les 
sommes excédanl les prévisiol1s du Inarch~. pal' suiLe 
d'aultmentatioll d .. ns la masse des travaux, des l'c­
visions de prix 0'-1 des indemnités alloués aux entre­
preneurs que. d.!,tlJS la mesure olt ces "u~mentati()IIS 
11e se",nt pas. imputables il unc faule ou Il \Ioe 
'n~l(liltence de l'a,'cbîlf'Ct.._ 

A ce montaut s'ajoulera la ,'aleur dœ maté"Ü1UX 
fonrnis éventuellement aUl< entreprises par l'Admi­
nistration suivant estimation au moment de la misé 
en œuvre. 

Ceci posé, les honor,li1"CS Itloballx pour l'ellsemble 
des missions filttlI'anl SOus la p,'ésente rubrique 
s'élèveront à : 

50/0 pour les prenliet"S frdlles el 
jusqll'à 10,000,000 C.F..\, 

40/0 pour les fr.lnes suÎ\'nnls. 
Ce tarir, étant fixé pa" référence au dé('fet mé­

tmpoli~ain 49-165 du 7 réwier 1949 potlI' réllIufn<'­
ralion des archilectes ]lour les lt'avallx exéculés pom­
le compte des collectivités publiques se,-a automali­
quement revisé d,ms le cas où le tarif fixé pal' le 
décret Sils-visé le ser-ait lili-même, 

Les hono~,lÎres ainsi calculés comprenllent les frais 
d'organisltlioll, de fonetimmemcnl et de représenta­
tion sur les chanliers, Ils sont excillsifs de l{)Ide 

. inilemnilé,supplément ou ,".cations, 
Ils se répartissent comme suit entre lcs dif!érellles 

missiorls confiée!) il l"archi1eCte.
1·: Esquisses eJ avant-pro,jet; 150/0 des h<>noralres 

Itlobaux. évalués d'après l'eslimation jointe à 
l'avpot-projct (dont esquisse 100/0 ct avant-projet 
50/0) 

201 	 Projel d'exécuti<>u: 300/0 des houoraires I!;loballxe 
évalués d'après le délail êStimalif joint au projet 

3.( Direction dœ tr,1Yallx: 350/0 des honoraires 
I(lobaux calculés d'après les sommes dues au'l:; 
entreprises, ct sous la réserve. stipulée plus lIaut . 

en cas de dépassement de,> mon>(ants dm mal'chés. 
4°/ 	 Vérification des attachemenls et décomptes, l'é­

ception des tl1"vaux : "ZO% dClS honôraires a;loballx 
calculés comme ci-deSsus et avec la lIlême ré­
serVe, 

Les IOOdalilés de versement Ser9nt tes suivantes: 
10/ 	 esquÎlS~ etavanl-projets; la 'totalilé dfls hono­

rairas y affér~ts après approbation du d1)ssic~ 
correspiOndant . . , 

20/ 	 projets d'exécution; la totalité de<> hOllorairès y 
afférenls après approbation du dDssÎ.e,' corres­
pondant ' 

30 i 	direclion des travaux: au prorata des sommes 
dues aux entreprises en exécution des marchés 

4.i 	vérific:alion des attachements ct décom.ptes, ré­
ception des ll'avaux; la lolalilé dt"S houDraire& y 
afférents après acceplalion dt! déoompte dNinilif 
'l'ilr l'Administration, 

Ci 	Opél',tlions p,"'liellos ' 
Lors'lue la mission de l'architecte sera limitée il Œne 

partie de l'opér,ation d'cnsemble qui fait l'objel du 
parawaphe Il ci-dessus, les taux applicahles au 
ealenl des honoraires Sel'Dut Ceux 'lui sont définis 
}Jollr cbaque opération partielle, l'cstimatioll de 
l'avant-projet 011 du projet d'exéculion dùment ac­
ceptés pat' l'AdmiuistratiGll étant alors considcrés 
comme délinili"c, 

Si l'Administ,'atioll décide de j'éalisel' elle-même 
le projet dressé [J,t!' l';\rchitecle, et si elle demande 
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seulement à ce dernier de fournir en cours de 
tr'av,aux les croquis .,t dessius complétant le doosier 
produit en exécution de l'articl., 4 et de procéder 
aux mises an point de son projet qui apparaîtl'aient 
nécessaires en oo11I'S d'exécu U() Il , ce travail sera 
rémunéré à raison de 200/0 du montant de-s honoraires 
afférents à l'avant-projet et au projet, ralculérs comme 
il est dit à l'alinéa ci-dessus. 
DI Adapl:Üions architecturales : 

Les honoraires s'élèveront, pour chacun des croquis: 
demandés, il 250;0 du mvntant des hono,'aires qui 
'auraient été dus il l'architecte pour l'établissement 
de l'a,'ant-projet des lravaux coilliidérés. 

La totalilé des 11Onm'aires seru v,er,8<'e il l'architecte 
il la remise des documents demandés, 
E! Plll'licipalivn il la direction des tra\'llUX cmnme 

Omseil de l'Administr.lti<m : 
Les honoraires s'élèveront il 0,75 % du montant '<Ir-, 

travaux Il la dit'ection des,!uels 'l'arehHecte purlicipe 
effectivement. 

Lesl'aiemenlS serollt elfectués an J'i'Ol'ala des 

oommes dues 'aux entrepreneu:l"s en ex~cution des 

marchés. 

F / Déplacements: 


Contrairement aux prescriptions du ,9 B du présent 
article, et .dans le cas oÏl une mission d'études ronfiée 
à l'Architecte entràinerail des déplaœments dans le 
Territoire, l'Administrali<ln mettra à sa disposilion le 
moyen de transport nécessaire, 

L'Architecte percevra en olltre les frais de dépLl­
cement élrilUX il ceux que percevrait un fonctionnaire 
du j!;roupe Il. 
GI Répétition d'ouVl~aJ!CS; 

Lorsque l'Administration dé('idel'a de répéter à 
plusieurs eXemplaires un biUiment éludi,' par l'AI'­
chiteClle, les honoraires afférellis aux bâtiment, l'l'­
pétés seron! réduits oonlormément all lableau suivant; 
les trois pr<mlières co!onnes représenl:ânl la venlihl' 
lion l'litre 'avant-projet; projet et tra,'aux, évalués 
en pourœntaj1;e pm' l'apport aux !l{)l1oraire's jl;lohaux 
calclllés comme il est dit ù l'article 5/ BI ('Î-des­
sus, 

..._. 
: Tau" global en% desAvant'projet Projet Travaux 

honoraires globaux 
. 

, 30 55 '100Bâtiment isolé ou prototype . . 15 ,10 - Bâtiment répété 20 50 8010 , 8,3 • 16,7 t5 r 70:!<> - ­ , ,, 6,7 • : 13,3 1 40 ,60 
40 - • ­
30 - ­ " 

, ;} 1 10 1 35 , '50 
<et ~es 5 suivants)

à p'lU'tir du 100 , 1,3 • 3,7 -, 35 40 

ART, 6, - Mémoires d'hDnoraires - Paie1t!?llI. raI' 
vÎremenl. : ' .. 

A clIaque demande de l'aiment, l'arcllÎLccle sel''' 
leml de joindl'c un mémoir~ d'honoraires en ciuq 
exemplairCJS dont lIll SUI' papier limbré, 

Le mémoire pour solde récapitulel'u l'enscmhle 
des honm'aires dus, 

Le monlailll des sommes duel' sera rél(lé pur 
virement 'ail Compte bUireaire de l'ArcllÎk~le, 

ART. 7, -- Pl1llalilés pOlir l'dard da,l18 les éfuJp$ : 
Duns le cas vit l'Administration ne serail l'as en 

poSiScssion de la totalité. des dOCulll\1nls prévus il 
l'article 4 ci-dessus comme devant êlre établis par 
l'ArchiteCile. ,dans le -cadre de la mission (lui lui a élé 
oonfiée dans k délai prévu d'ac('{)rd-parlics il l'article 
3, l'Ardlitecle sera pnssible d'une p6ual ité ,'gale, 
par jour' de relard, au cenliènHî des honoraires dus 
pour l'opération considérée, 

CeUe pénalité courra de rlein droit pnr la seule 
échénnce du terme et sans qu'il soit b'''üin de lllbe 
en d~mellre préalable, 

L'Architecte pourra être, Sur sa demande, exonéré 
de ce~te ,pén:alité, "II ca:s d'événement de force ma­
jeu!'e sigIDllé à i'Adrninislrali,on avant l'achèvement 
du dét.li accordé, 

11 est ·précisé qu'un relard dans mle étude anlé­

rieure ne sera e'n auCun cas pris en considération 
s'il était invoqué à l'occasion d'une étude en COllrs, 

DECRET ]1;0 5Î-80 du 23 juillet 19,;7 fixant les 
(,,"ntliJJon~ exiMes pour l'ou/Jerture et le {one/ion­
nemtl;fli d'un déplJi ikmédicameni's, 
Ùi Premier Ministre, 
Vu le 'décrt!t n" 56~647 du 24 l\o6t 1956, portant stalut du 

Togo7 modHié par le !!écre~ n" 57~359 du 22 mârs 1957; 
Vu la loi togola'se; al< 56~2 du 18 septembre 1956, délerminant 

dans le codre du décret du 24 aoOt 1956 portant .taiut du ·Togo, 
lM pouvoirs du GouVeJ;'J1l,!lUent de ta République Autonome ~u 
Togo et eeùx r(-servés à 1'Assemblée U&islative;: 

Vu la loi n° 54--HD du 15 avril 1954 étendant aux territorrc& 
(l'outre~mer,. au Togo et au CamerouD j certaines dispŒlitlons du 
eodt' de la Santé pnbliqne relatives fi l'exercice de la Pharmacie; 

Vu le décret n° 55-1122 du 16 août 1955 fixant les 'modalit.és 
d~appIÎéati{)n de la loi n'" 54.4J6 du J5 ana 1954 :iftendant aux 
territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun, certaines 
di5pt»Îtions du Code de la Santé Publique relative! û l'exercice 
de la Phùrmaeie; 

nQVu l'arrêtp 731-5S/C, du :ln aôüt 1955 prol'llufguant au 
Togo le oceret n° 55-1122 du 16 août 1955; 

Vu l'arrêté n° 7/iTM. du :!:i mai 1937 crénnt tlJte (ommÎssion 
chargée de l'étu\le des' projets d'arrNés d'application du ~cret 
nO 55-111)2 'du 16 aollt 1955 relatifs à rexerciee de la Pharmacie; 

Vu le procès-.-verbal ,du 28 tuai 1957 de la réunion de !Il 
commission nommé.e pal" l'arrêté n<l 1flTM. du 23 mai 1957. 

Le conseil de t'sbinet entendu, 

http:modalit.�s
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DECRETE: 
ARTICLE PRBMIER. - En 'application de l'article. 

17 du décret nQ 55-1122, promulll:ué 'au ,Tournai of­
ficiel du TolIP par arrêté nO 737-55(C du 30 Mûb 
19551 .des Mpôts de médicaments pe'UW!Ilt être ins­
tallés dans toute l'é~due de la République \l.u 
TOIIP <i8.llS' les localités où il n'existe tp"as une 

• 'ph'armacie réll:uHèrement ouverte. 

ART. 2. - Peu,'ent être autorisées à ouvrir des 
iléll6lB : 

1<>1 -' Toule personneae:réée! àAée d'au moins 21 
ans. 1 

'}pl - les maÎllOns de oommerc,e. 
ART. 3. - Pour obtenit l'autorisation d'ouvrir 

un dépôt; Iout postul ..nt doit adresser une demande 
au Commandant de Cercle (/ù il désire s·établir. 

Cette dem'nnde, après enquête, est tr,msmise au 
Minislère de l\a Santé Publique. 

l.!a demande, dans laquelle le déclarant doit in­
diquer son nom, sa prûfession, scs qua!ilés tit la 
désill:llaUoll 'précise du lieu de l'exploitation doU 
être 'accompalrlléc d'une patente de oommerçanl. 

ART. 4. - Pour ollienir l'autorisation de tenir 
1111 dépôt plral'luaceutiqne, lQut postulant dOit fou"­
nir il l"appui de ;u demande les pièces suiv"ntes: 

1'/ - Certificat d'Eludes Prlmaires. 

'}pl - Un certificat alleslant que l'intéressé li ef­


fecLué ull staJ1:C de 6 mois dans un.., pharm:ade 

privée. 

- A défaut ,.du Cerfical d'Etudes PrimaÎl'eiS: 


- Une "t~Lalion du Commandant de Cercle cer­
tifiant 'Lne l'intéressé sait lire lOt écrire, 
Un certificat attesLant qu'il a effeclué un SlaJ1:C 
d'un 'an dans une pharmacie pl'Î\'ée, 

30/ Un 'acle de naissance. 
41>/ - Un certificat de bOlme vie cl mœurs ayant , moins de trois mois. . 
Sol Ln certificat médical établissant que le dl~ 

mandeur esl indemne de maladie oontaltieuse ou 
mentale. 

Toutefois, les fonctionnaires et ajl;ents du C"rps 
Médical admis il la retraite peuv~t sur justi fiealioll 
:de leur qualité ,;t après avÎlS de 'l'Inspecteur de.! 
Pharmacies, obtenir l'antorisation de lenir un dépôt 
pb\armaceulique sans être astreinl~ il un sla!!:" p"éa­
lable dalls une pharmacie privée. 

ART. 5. Dans le cas Où le dépôl doit èll-I> 
ouvert et tenu l'nI' la même persollne, le demrrndeur 
est tenu de remplir les oonditious prévues polI' l'es 
articles 3 et 4. 

ART. 6. ~- la liste d<!li dépôts de médicaments 
autorisés est te,nue à jour par l'Lnspecteur des Phar­
macies" • 

les déposit:aires doivent se conformer stdctelllel1t 
ilUX dispositions de l'article 17 du décret no 55-1122 
en ce qui œncerne; 

- les méqi~LB qu'ils sont aulorisœ ft vendre. 

les oonditÏlOns dans 'lesquelles ils dOivent vendre 
ces médicaments. 

ART. 7. '-. Les dépositaires ne peuvent en aucun 
c<m acquérir, détenir ou débiter à titre gratuit ou 
onéreux que les médicaments énumérés el-desSlOus; 

MEDICAMENTS POLR USAGE EXTEHNE 
AliaS.ptiques ....xl.emell et cicatrisants: 

Liquide", -
TeintUre d'Iode 
Solutioll de Mercu.rochrome 
Solu!oon de P~rman!rUnate d,e Potassium 

l'omll1,aae/S el Poudre". ­
Pommade' Iodofurmée 
Pommades à baiSe d'antibiotiques 
Poudre de perm1l11j1;anate 
Poudre t\e <sulfrunid..s 

G.oultes Nasales. 
Arll:Yrophédrine 
Rhinamide 
Huile R'lménolée 

Collyres el Bains ocalaires divers. 

R/Duts/fs. 

Collutoires et Gargllrism'es. 


MEDICA:lIENTS POLR USAGE I:\'TEHNE 

Sildatifsde la T
Sirops variés 
Comprimés 

Anlipaludiq'ue8, 
Quinine 

oux. 

• 

Anlip'aludiques de. synthçse 

Ani(n<h·r/:llf/.lqueB Antipyré{iq"~s. 
Aspirine 
Aspl'o - Vé"anine 

FiJrliflant3 - Toniques -..~ Produit. vltllmiMs. 
:lfédicamenls[JiJur. ·estomac.. 
llfédicaments pJur le f Jie. 
Anlidk1rrllétiquàJ. 
Antiseptique,s urinaires. 
La:ralit~ et purf!!llifs. 

limonade" pnrll:atives 
Sulfate de soude en paqueLs de 20 'liO 11:'"' 
Sulf>ate Jie Mall:llésie 

",IlénlfJ$((jtiqucs. 
~em,?;.nts, -' 

Balldes à pansements 
Compresses en Itaze 
Colon hydrophile 
Coton cardé 
Spara,drap 

AYments ik.• bé/Jés. 
l.!aitset farines lactées 

Ma/hUI el Acce.IIlNire.ll diverll. 
Biberons ~t Tétineos 
Oanules à lavements 

http:Acce.IIlNire.ll
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Tube à .doucb(l 
Ch'aque produit devra exister en ooutique au Ini­

nimum en triple. exemptaire, Le s\Qck devra êtl'e en 
oon état de conservation et renouvelé au luI' et à 
ml.\SUne d.e la vtlnte. 

ART, 8. - Le dépositaire Il'est autol'isé à f,,:rmer 
oon dépôt que trois semai,""s pal' an, 

l! .doit se soumettre au contrôle trimeslriel du 
Méaecin-C~ef du Cercle, dont 00 dernier devrJ ren­
dre compte avant le 15 du premier mois de chaque 
Irimest~ à l'Insp"""'ur des Ph'arrp:acies, 

ART. 9. - En cas d'inIractions aux dispositiolls 
:~é!~.a~tiCle. 8; lo;ssanC!tÎom; suivantes S!'ront appli­

1/ pour fel'melune d'un dépôt Jl<jodant plus de 
3 semaines sans autorisation de l'Inspecteur des 
PhiU'macies une amonde dont le maximulll ne pourra 
excéder 10.000 francs, dans les localités où il existe 
qu'un seul dépôt. 

21 pour .approvisionnement illl!uffisa;nt Ou en mail­
vaiiS étll!li un avertÏ;ssemoot p'l'éalable de 15 jour, 
suivi; en C'as de. non exécuti'On, d'une amende deHlt 
le maximum ne [Xlurra excéder 10.000 francs. 

ART. 10. - A titre tnlllsiroire les dépô1s qui e-'ls­
tmt à la qate de publicatiOn de ce décret dispusent 
d'un délai .d'uu an [XlIII' 'le meltre .en rè~le. vis-à-vis 
de la présente ré~l"mentation. 

ART. 11. - Le I}résent décr:llt sera enre~islré et 
publié lau Ivl/NUII offiCiel de la République 'Autonome 
du Top,o. . 

Fait à Lomé, le 23juiltet 1957. 

Pour le Premier Ministre; 'absent: 
Le Minhtl'o d'Elat; 

chargé des Allaires ~oura"te~, 
F.MAMA. 

Le Ministre de la San/il Publique; 
J. R. JOHNSON. 

DECRET N- 57-81 du 26 juillet 1957 pJrlan/ or­
fIIlnisa/io:n {il fonotionnement du Minis/ère du Tra­
vail et des Aff2ir~s Sooiale3. 

Le Premier Ministre, 
Vu le ~(lrot nll 56-841 lu 24 800:t 1956, portant &tatlJ1: du T08o; 

Vu 1~ Loi togolai.se nI\" 5'6...2 du 18 séptembre 1956, déterminant 
daDs le -'t8dr<l du décret du 24 80ilt 1956 portant statut du Togo, 
les pOu\>oin 'du Gouve~ment de la Répub1ique Autonome do­
!logo et ceux réservés à. l'Asaemblée Législati';e; 

nQVu le dét':~t 5'7.359 du 22 m3r'8 1957 modifiant Je décret 
n" 56-841 d" 24 aoOt 1956 portant I!.Itatut du Togo; 

Vu l'arrêté n" 28~57/C. du. 25 ma,r:s 1957 promulguant au 
Togo le 'déçret n" 51-359 du 22 marS 1957; , ,.. ~ 

Le conseil des ministres entendu, 

. QECRETE: 
ARTICLE PRB:lflER. I!OI'g<llüsatiOn et le ronction­

nement doo différents or~anismcs et 'iel"VÎces relevant 
du Ministère du, Travail el des Affaires Sociales »ont 
déterminés œntbrmément aux dis[Xlsitions d.u présent 
4.écret. 

CHAPITRE PREMIER 
Cabinet du M~nistril, 

ART. 2. ~~ Le Cabinet du M'fui.stt'e du Travail ,,1 
des Affaires Sociales assure la ooordinatÏQn dœ dit~ 
férmUi services relevant du Ministère du Travail et 
des Affaires Sociales. 

Le Directeur du Cahine! peut rooevoir dans des 
OO!l1diliOns qui seront déterminées par arrêté, délé­
galion de sif!jnature de 1:1 part du Ministre fdu 
Travail et de.~ Affaires Sociales. 

ART. 3. ~ Le Secrétariat particulier du Ministre 
du Travail et des Affai ..es sociales est rattaché au 
Cabinet. 

CHAPITRE Il 

Service, de la MaiJ!-il'Œuvre 

ART. 4. - Le Service· de la Main-d'Œuvre est 
c1rar/i:é, dans le cadre des direclives qu'il reçoit: 
du Ministre du Travail et des Affaires Sociales, de. 
toù'les les questions relatives ,. l'ulilîsaU"ll et ii la 
rép:arUti'On de la Main-d'Œvre. 

Il comprend les trois sections suivantes 'lui sont 
respectivement: . . 

1•.- La Section de la ~I"in-d'O~llvre et du Place­
ment; 

20 ~ La Section de la SélOC'tiOu et de l'Orienta­
tion Professionnelle, 

30 - La Section de la Formation Professionnelle 
des Adul~. 

II r.ajSSembte et tient à jour une documentation 
perm'<menle Sur l'état du marché du Iravail. . 

Il reçoit ks offres et les demandes d'empois et 
procède ·an placement. 

11 établit les dossiers des travailleurs cl leur délivre 
les earles de travail. 

11 vise les contrats de travail. 
Il contrôle les mouvem..nœ; de la main-d'œuvre. 

ART. 5. - Le Service de la ~I~in·d'Œuvre est 
placé sous l'aulnrilé d'un Chef de Service nommé pal' 
·arrêlé du Premie!' Mini:stre dam les oonditions dé­
terminées pdl' l'article 6 du déêrC'l N- 41-57 du 3 
avril 1957. 

CHAFlTRE III 
InspeclÎ;}n du TI1luaÎ/ et d.es Lois So·iales. 

ART, 6. - l'lusJ;ection du Travail el de.s Lois 
Sociales est charjl.'ée de toutes les qnestkms j'ntércs­
sœnt la oondition des tra.vailleurs et le" rapports pro­
fessionnels entre employenrs et empl'Oyés. 

Elle procède à routes études de textes el enquete, 
ayant tt'ait aux problèmes reIevant de sa compétenœ. 

Elle veille à l'applicalion des dispositions édictées 
en matière de travail et de protection des lravail­
leurs. 

ART. 7_ le Service de l'Inspection du Tl'<l.vail 
et des Lois Soei..les est 'Placé oous l'autorité d'Iln 
InspecteUl' du Travail et dœ Lois Sociales, Chef d,­
Service, n'Ommé P,\r arrêté du Premier ~Hnistre,

• 
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ronrormémenl auX dispositions de l'article fi du dé­
cret nO <14-~7 du 3 avrîl 1957. 

ART. 8. l'Inspecteur du Travail ct d,lS Lois 
Soci'ales, Chef de Servicie, ainsi que les Illspecteurs 
et Contrôleurs du Travail éventuellement placés sous 
ses ""dres prêtent ~erm<int de bien et fidèlement 
remplir teurs charges <lt de ne pas révéler, mêmc 
;après avoir quitté leur'S services, les secrets de t'a­
bricativn el en général les procédés d'exploltation 
dont ils poun'ont prendre connai'Ssance dans l'exer­
cice de leurs fonctions. 

Le serment œt prêté, par écrit, devant le Tribunal 
de 1-' Instance de Lomé. 

Toute viotati.m 11 ce serm.ml est punie conformé­
ment" l'alticle 378 du Code Pénal. 

Les Inspecteurs du Travail et Iles Lois Sociales et 
les Contrôleurs du Travail doivenl tenir [Jour con­
fidentielles kmlClS plaintes leur ,signalanl des défau!s 
d'instaltali.ms el des in[racliQns aux dispositions lé- ' 
gales et ré((lementaires. 

ART. 9, .. , Les Inspectenrs du Travail el des Lob 
Sociales ne l'roun'{,"l pas avoir d'intérêt 'Iuelconrlue; 
dil'ecl dans le, en1reprises placées sous leur conlrôll~, 

ART. 10. Les Inspecteurs du Travail et des Lois 
Sociales peuvenl c'OIlStalcr, par p""cès-Yerbal filisant 
foi .iusqu'à preuve du oontraire; les infractions aux 
disposilions de la lé~islaU.()n et de la ré~lementalion 
d'J Travail. Ils :sont IwbiILtés à saisir directcnwllt Irs 
",ulorités judiciaires oompélcntes. 

Tout procès-vel'bal doit être notifié immédiate­
ment par la remise d'ulle copie cel·tifiée conforme 
il la partie intéressée "u à son représenlant. el ce il 
peine de nullité abS()luc des pours)lites i, inlervenit'. 

Un "xcmplaire du procès·verùal esl dé[>OSé lIu 
Pal'quet, un .second est envoyé au Ministre du Travail 
et deI! AffairtlS Sociales et un troisième classé aux 'w­
chives. 

ART. 11. 'Les 1 nspectellrs du T"iwail et de'l 
Lois Sociales et les Contrôleur" lluxqllels ils dét"ltllelll 
lellrs pouvoirs pem'ent: 

a) Péllélrc,' Iihrement et Sans avertis<ement pré'a­
lable, il loute l,eUl-e du JOlO', dans les étahli"cmcuts 
assujettis au contrôle de l'Inspection où ils l'cuvent 
avoir un motif rais-aunable de supposer 'lue !i-~nl oc­
cupées les perSOnnes jouissant de la protectiou lé~a!c 
et les inspecter. ~ , 

Ils devront prévenir; illl déhut de leur illspectiun, 
le Chef de l'entreprise 011 le Chef d'établissement ou 
son suppléant celui~ci pourra les aCCOll1p..J;tner Hu 

roUiS de leur visite, 
b) Pénétrer lu nuit, dans les locaux Où il est Lot"­

tant qu'il est effectué un !,ravail de nuit coUccIif. 
c) Requérir; si besoin esl; les avis eUes consultatious 

de médecins et techniciens, notamment en ce <Ini CVII­
cerne les prescriptions d'hygiène el de sécurité. Les 
médecins ~t techniciens sont tenus 'au secret proCes­
sionnel dans 1t!S mêmes ronditions et sous les même; 
sa.nctions que les Inspecteurs du Tra\'ail el des Lois 
Sociales. • , 

d) Se faire accompa~ner, dans lcurs vi,ites, d'in­
terprê~ officielsassel'menlés et des délégués du per­
sonne! de l'entreprise visitée; Jinsi 'lue les médecins 
et techniciens vÎsés ',Hl parug'ruphe ci-dessus. 

e) Procéder à tous les examens, conlt-ôles ou 
enquêtes iu~és nécessaires l'our s'assurer que les 
dispositions 'applicahles sont effectivement observé~s 
el notâmmcnt : ' 

10 - Interroger; 'aveC ou sans témoins, l'emp!oyettr 
ou le pertronnel de l'entreprise, lJontrôler les identitési 
demandes des rellseill:nements à tolite autre per.onlle 
donl le témoignal!;e peut sembler nécessaire; 

20 - Requérir la produclion de tout rellis!re ou 
document dQnt la tenue est prescrite pal' la loi el pal' 
les lextes pris pour son 'âpplication; 

31) - Prélever -cl emporte!" aux fins d'anaiysc, en 
présence du Chef d'Eutreprise ou du Cher d'Etablis' 
sement ou de son suppléant et conIre res:u les échan­
tillons des m,.lièt,cs ct suhstnncrs ulilisées ou mani­
pulées. 

ART. 12. ~ L'Inspecteur du T,'"yail et d,-$ Luis 
Sociales rend wmpte périodiquement de sCs ~cliyi!c, 
au Minislre du Trayait <:t des Affai!'"" Socinle;, 

CHAPITHE IV 
Seclh'n des At/aires sociales 

ART. 13. La Section des Affaires so~ialc, "st 
chargée,. dans le cadre des dil'~cth'cs qU'eUe reç,,1it 
du Minislt'e du Tnl\'ilil et d"s Affaires Suci"le;, de 
100ltes les questions intéressant: • 

a) l'Assistance Familiale Educnti\'(~, 
h) la détection des cas sociaux intéressants, 
c) la création d'institutions spécialisées en ma­

tièl'esociale, 
d) les enquêtes s.ociale<. 

ART 14. ~ La Section des Affaires Sociales ..:'t 
placée IIOUS l'autorité d'un Chef de Section nommé 
var arrêlé du ~linistre du Travail et des :\rraites 
Sociales, ,~ 

ART. 15. - le présent décl'(~t seC,l enrcp:islré, com­
muniqué et publié partout !ù hesoin sera. 

F,1Î1 " wmé, le 2G"juillel l!):;7. 
)oiI;)ur le Pr"miel' yIinÎ5tre ah,cnt: 

Le MintsCre d'Etat, 
F. MAMA. 

Le 	Minislre du Trav,n, 
L ll. YWASSA: 

DBCRET ,1>,'. 57-82 du 26 juillel 19à7 r(\fI,lemeClfdnf 
l'exercice d"t::, la fJr.1fessbn de Comm'~sH'onn:(ire Cfl 

J);)ulllle. 

Le Premier IMinistre, 
Vu le décret u" 56-841 du 2-l août 1956 p<lrtant tUa1ut du Togo, 

modifié par le détret n.,o 57.359 du 22 mars 1951; 

Vu la toi togolaise Il'' 56-2 du 18 septembre 1956, délermÎnallt 
dms Je cadre du décret du 24.aotlt 1956 f0:tant statut du ToSO~ 
lees pouyoin du Gouvernement de la République Autonome du 
TQ80 et cellE l'fiervéa à l'Assemblée LégislaIiYej 

http:d'instaltali.ms
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Vu 	 l'arrêté n~ 901'~51/D. du 19 détembre 1951 réglementant 
l'exercif'c de la prOf('l~îiion i.e Commissionnaire en Douane': 

Le ('OTIS{1it t!es mÎnistres enten,du. 

DECRETE :, 
ARTICLE PRE~!lER, -- Nul ne peul faire !,1'Olession 

d'ac<X)ll1plir pour aulrui les [ormaIilés quelconques 
de douane s'il n'a été agrœ CiOlllme commissionnaire 
en dOlHmc el inscrit à ce litre Sul' un rej1;islte IIW!I'Î­
cule spédal tenu à la Direction des Doua Iles. 

ART. 2. L'agrémenl est donné par Je l'n'miel' 
Minislre SnI' 111 propo.~itioJl du Cher du Sel'I'iee df" 
Douanes, Représentant du Minisl", des Fina,ices 
et 'a,p"ès avis d'un oomÎté dont la composition est 
fixée par l'article 4 ci-après. La décision du Premier 
Minislre fixe le on les bureaux de douane pOUl' les­
'judO! l'agrément esl valable. 

ART, 3, Le Premier Ministre peut suivant la 
même procédure relirer S{)Jlaj!;rémeJlt li titre temf'û­
"aire ou définitif. 

ART, 4. - Le Comité oonsllltalir appelé il se pro­
noncer sllr les demandes d'agrément ou les prvpusi­
tions de retrait d'agrément est oomposé comme 6uii : 

Le 	Représenlant du Ministre des Finances, exe"­
çant les fonctions de Président; 

Le 	 Chef du Service d", Douanes du Toj!;O 
Membre 

Le 	Directenr des Affaires Economiques - Mem­
bre 	 : ! f 

2 Représenl'anls des transitaires nommés par le 
Premier Ministre parmi les transitaires on li défaut 
parmi les memlJres de la Chambre de Commerce, 
d'A/l:ricull ure et d'Industrie, - ~Iembres 

- Le Chef du Service du Contrôle Douanier et dll 
Commerce Extérieur au Hallt-Commis-suriat là IiIre 
oo.IUmlla tif). . 

Le Comité Consullalif se réunit sur convocation d" 
son Président: ses avis sont formulés à la majoril0 
des voix. LI est d,'cssé un pJ'û~èS-\'eTbal de chaque 
séance. 

ART. 5, - L'Uj!;rémenl est exi/l:ihle de lOllle per­
sonne ûu sociét~, quelle q'ue .'ioit sa nationalilé 
qui fait profession d'aœmnp!ir pOil!' autrui les for­
lIlalilés de donane, 'Ille celle profession soit exe"cée 
il lilrc principal ou à litre accessoire et quelle (l'Xl 
soit la nalnre du mandal li elle confié pOUl' l'inter­
\'enlion eu clomlllC., 


ART.. 6. - L'uRrénlenl de romJnission.naÎl'c en 
dollane esl acoordé de plein droit aux services ex­
ploités directemenl par le Gouvernement el les rom­
IIlnnes. 

AllT. 7, _. l'oule pcroonne lUorale ou physÎrlue 'lni, 
s'ans exercer la profession de com missinnnui rc en 
douane entend il l"oecasion de sun industrie \lU de 
oon oommerœ faire à la douane des déclaralions en 
détail pour aulrui, doit oblenir t'autorisation de dé­
douaner. 

ART. 8. - Celte aulorisalioll esl accordée, à litre 
temporaire et n'vocable el ponl' des marchandises 

déterminées, dans les conditions fixécls il l'article 
2 ci-desslls. 

ART. 9. ~. L'''/l:rément de commissionnaire en 
douane est donné à tilre personnel. l.orsqu'il s'a/l:U 
d'une société, il doit être obtenu .po\.rr la société et 
pour toute J"Crsonne 1mbile li représenter la sodét," 

ART. If), En aueuù ('US, le refus ou le relrait 
lempOJ"aire m, définitif de l'a~rément ou de l'auto­
rjsulion de dédouaner ne [leut oU'Tir droit i\ J'indem­
niLé ou dorumnges inlérêts. 

ART. 11. - POllr l"aecomplisscment dcs formalité, 
de don'anc; les oommisshlnnaires ea douane peu'Tc,nt 
donner poocnration il leurs employés, ces derniers, 
n'ont pas à ohtenir J'u/l:rémenl p,'évlI par le présent 
décret. 

Dans le cas de paI'licÎpatioJl il III! uele de fraude 
de la part d'nit fondé de pouvoirs, le Service peut 
exi~r dn oommettant 'lue la procumlÏol! soit immé·· 
diatement annulée. 

.ART. 12, Les personnes Oll ,ociélés qui vculent 
être agréées en douane doil'cnt en faire la demande 
il l'a Direction des Douan<1S, 

Cel1e demande doit Nre llcrompu/l:uéc, f'0ur les 
pel'ronn"" physiques: 


'U) d'nn extrait de naissan",,; 

b) d'Illl cerlifiOflt de bonne l'ie el mœurs; 

c) d'un extrait du casier judiciaire; 

d) 	d'un eertificat d'inscription au rc~s!re de com­

merce ou de l'Cl1l!:agcmènl de provoquer cette 
inscription dans le délai d'un mois après l'ou­
verlure de i'ét"blissement. 

Pour les Sociélés , 

<'il d'un exemplaire des slatuts; 

b) d'une 'ampliation de la délibération ayant nom­


mé le Conseil d'Adminislraoon 011 les personnes 
ayant la si~ature sociale; 

cf dn cermicat d'inse!'iption au rc~strc du com­
merce; 

d) 	de l'extrait de naissance, du cedifieal de honnc 
vie et mœurs et de l'exll'ail du casier judiciaire 
des membres du Conseil d'Administration visé, 
au paragraphe b ci-dessus aill,i '1"" d"" per­
S<lnlles habiles il les r<"présenter auprès de 
i'Administration des Douanes. 

ART. 13. - Le Service des Douanes accuse réccl' ­
lion de la demande et procède à t'enquêle, Il peul 
demander la pJ'ûduction de pièces ,iustificatives :tu­
h'es que cell", exij1;ées par l'article précédent. Le 
dossier de l'enquête est t",lI"mis dans le mois de 
la date de, l'accusé de récepütJn au Comilé Consul­
tatif indiqné à l'ar'liele 2, 

L'avi~ dit COlllité COllsullatif doil èlre ·donné dans 
le mois qui suit rd transmi"ioll du dossier, 

Le Premier .\finist", stalue dans le m()Ï> de cet 
avis. A défaut de décision dans ce délai, l'impétrant 
est 'ltdmis à exercer sa profession si un avis favora~ 
ble '.:1 élé ~mis par le Comité COllSllltalif. 

ART. 11. - Les décisions de re,iel ,'Ont noUri"e, 
individuellemen t. 
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ART. 15. --- Les décisions d'agrément sont nolifiées 
sous forme d'avis insérés au Journnl officiel de la 
République Autonome du T~o. 
. ART. 16. L' "1I:"ément est accordé pour une 

durée indéterminée. 
Sont réputés y 'avoir renoncé: 
'a) tout (''OmmissioIlIlaire en oouftne n'ayant pas 

justifié aux ",mditiJOas l'ix':e, des inscrip(ior.s au "ô]" 
des p'alentes et de ,on immatriculation nu rcgisl,'.e 

- de commerce, ( 
b) tout commissionn'alre en douane n'ayant plU; 

exercé .ses fonctions pendant deux années consécuti, 
ves. 

ART. 17. -·Toule personne qui prend la 'Iualité 
de déclarant, nu lieu et place de pmpriélaire de la 
marchandise, doit tenir lin rcpertoire des opéralions 
qu'die dfectoo pour le oompte d'autrui. La. lenue 
ide ct) ref>ertoire esl ohligatoire, dans le cas Où le 
"'éclarant "'it employé dti propriétaire; s'il ne justifie 
p'as de ....eUe qualité [l1!' la pl'pduction d'une Il''ùc''­
ration. 

ART. 18. Il doit ètre tenu un rep"'rloire distinct 
d'une part [>Our les importalions (oons.DInmal inn 
entrepôt, 'admi'"ion temporaire). 

D'autre pal't l'our les exportations (t1'ansil, réex­
·porlation, mutation d'enlref>ôt, lt'(!llSbord"menl, ex­
portatiillls) . 

ART. 19. - Les oommisskmnaires al1,Téés doivent 
inscrire les opératiJans qu'ils effootuent au fur bt à 
mesure de leur 'acoomplissement et avant le dépôt 
de la déclaration ell douane. -

Lm inscriptions sont f,:lites pae j01lrnées; :iHHS 
intervalles, ratnros, surcharj(6S, ni grattages S)US 
une série de numéros ,lnnue11e et ininlelTompue, les 
blancs doiverlt être bal'rés. 

Le reperroire romprend deux parties ,. 
- SUI' la première partie de'S'tinée à identifier l'opé­
ration, doiv{\llt ètre inscrits le numéro d'ordre, le 
mm et l'adresse de l'expéditeur ;;t du destinataire 
réels de la marchandise, la désij1Jnation de la mar­
ch'lUldi~e, l'indication du bureau de douane d'entrée 
ou de sortie, la nature, la date et le numéro des 
déctarations dépœées; 

Sur la deuxième parlie, sont portés le délail des 
.droiliS cl; taxes payés il la Douane avec l'indication 
du numéro et du m1:Jntant de la quittance ainsi que 
le montant !les sommes payées par les expéditeurs 
ou les destinataires, avec référence au reçu délivré 
.par le rommi5SiJOnnaire à ron client Ce reçu étant ex" 
trait d'un carnet à Süucht) numéroté. 

Le numéro d'inscrif>lion 'ail repertoire doit êlre 
reproduit osur la déclaration en douane (ori";nal el 
duplicata), Les repertoi~ doivent être côtés et para­
phés par le JUflle de paix. Ils servent de base 
IIlUX recherches des Rfllen!s des Douan;;s! qui peuvent, 
en outre, exiger la production de la rorrespondance 
et de!> pièce.s d~ romptabilités afférentes aux opéra­
tions en~ées. Ces repertoires; correspondances 
etpi~ deivent être oo~rvés pendant un délai 

de 10 'ans à compler de la dale d'",'nrell:istremcrlt 
des déctaralions de douanes correspondanlcs, 

ART. 20. _. Tontes dispositions conll'.lÎres Ù celles 
du présent décret SŒlt abrog-ées et nolamment l'afrôlé 
no 907-51/0. du 19 décembre 19:>1. 

ART. 21. -- Le présent tlécret sera enregisj,{>, evm­
muniqué et publié partout oÎl ·besoÎn sera. 

Fait à Lomé, le 20 juillet 19;;7. 
Pour le Premier ~lilli.tre absent: 

Le Minis1re. d'Elpl, cItJrWi de /'expéditi,m 
des Alfatre. couralltes; 

F. MAYA. 

DECRET No 57-83 da 26 iuillef 1957 IK)rltmt'lp­
probation du Budget additionnel de la Comm,me, 
Mixle d'Makp'illlé -- Exercice 1\);;7. 

Le Premier Ministre, 
Vu le dfrTvt n" 56_8";? .Ju 2-1. aotH 1956 portant statut du 

Togo, mo'diflé par le :1ét:r-ct du 22 mars 1957; 

Vu 16 loi togolaise n° 56~2 du 18 septembre 1956! déterminant 
dau" le cadre du dé<l:ret du 2-1 8QQt 1956 PQrtant statut du 
Togo., les pouvoit'3 du Gouvernement de la ltépubli<Jue Auto­
nOme du Togo et ceux réservés à PA8semblée Législative;: 

Vu le décrel du 6 novemhre 1932 portant institution -de 
commune:Huhtes au TogQ; 

Vu l'arrêté n" 57? du '20 no\embre 1932 déterminant le 
mode de COMutution, de fonctionnement, le régime adminiatratii 
et finand(!! des Nmmunc<J-mb:te5 au TogO' et tous textes 
l'iuh.<léquent.!l l'ayant modifié on cQrnplété; 

Vu la 10i du 18 novembre 1955 relative li la réorganisation 
municipale en A.O.F., en A.E.F., au Togo, au Cameroun~ et . à> 

Mndaga&.'ilr; 
Vu l'arrêté nQ 532_51/AP. du 30 juWet 1951 portant crea­

tion dei> COIDD,1uu{':l5-Mixtes de PaUmé, 1 Atakpnmé, et Sokodé; 
Vu le décret n" 57-31len date du 22 nS'trier 1957, portant 

approbation du budget primitif de l'exercice 1957; 
V II le décret n" 57~85 .:tu 26 juiHet 1957 portant approba~ 

tion du compte a<dmtnistratif exerelce 1956i 

Vu la délibération en date du le, mai 1957 de 11'1 Comml56l0Jl 
municipale d'Atllkpaméi 

Le conseil de camnet entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER, -- Le Bl,dget additiounel de 

la Commnne-Mixte d'Atakpamé -- Exercice 1957'est 
approuvé et arrêté en receUes.'llt en dépenses il la 
somme de Six million;; sepl cent dix bIlit mille cent 
dix huit francs (6.718.118). 

ART. 2. ~ Le Ministre d'Elat; Chargé de l'lntél';enr 
et l~ Ministre des Finances sont charJ!!és de l'exécution 
du présent décret qtli serd. publié au fourMI officiel 
de la République Autonome du rrogo. 

Fait il Lomé, le 26 juillet 1957. 
Pour le Premier Ministre 'absent: 

Le Minis1~e, d'Elal 
F. MAMA. 

Le Ministre des Flip.ances; 
G. ApEDo-AMAH. 

Le Ministre d'Etat, 
F~ MAlI•• 
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DECRET No 57-84 du 26 juillet 1957 portant appro. 
bation 'du compte <>dmini.,tratif de la Cireon.,erip­
lion d'Anécho - Exercice 1956. 
!Al Premier Ministre, 

Vu le dé,cret n" 56~847 du 24 aoM 1956 portant s'tatut du Togo; 

Vu le '*cret n'" 57_359 du ~2 marS 1951, modifiant le 


décret uQ 56.847 du 2~ aotit 1956 portant statut du <Togo; 
Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 1956; déterminant 

dans 10 cadre du décret du 24 août 1956 portant statut du Togo, 
les: pou'voins du Gouvernement de la République Autonome du 
Togo et ceux réservés à PAsscmblée Législative; . 

Vu rarrèté n" 493..S1!AP. du 16 juiHet 1951 orgnnhaut Jes 
CQn&!l1$ de drrconscription; 

Vu l'arrêté n" 1O;:;9jF. du 29 décembre 1955 pOrtant création 
des bu:igeta de drcOllscfiption; 

Vu l'arrêté n" 270~5fj/F. en date du 26 mars 1956 portant 
approhation du bud13!t primitif de l'exercice 1956, modifié par 
déCret nO 56~36 du "J.t décembre 1956; 

Vu la délibération en date du 5 juin 1955 du cOll5eil de 
circoMeription d'Anéeho; 

Le conseil des mini'lres entendu: 

DECRETE: 
ARTICl.E PRElIllllR. - !Al compte adminis!ratif de 

la Circonscription d'Anécho - ,Exercice 195b est ap­
prouvé etarr(l;té comitqe suit, 

En 'recette à la somme de Vingt cinq millions trois 
cent soixante dix mille quarante francs (25.370.040). 

En 'dépenses ii la somme de V ingt deux millions 
cent soixante mille ml fr.ncs (22.160.001), laÎ,s.sant 
apparaître :nn excèdent de recettes de trois millions 
deuxqent dix mille trente neuf francs (3.210.039) 
qui sera reporté au budget additionnel de l'exerc.iœ 
1957. 
• ART. 2. - Sont annulés les crédits' restant dispo­
nibles ,aux chapitres suivants et s'élevant au total à 
Quinze lnilliolls troiB cent soixante treize mille quatre 
cent quatre vingt trois trancs (15.373.483). 

Chapitre 2 103.866 
Chapitre .3 16.8;\+ 
Chapitre 4 • . 7.026 
Chapitre li 460 
Chapitre 6 15.785 
G'hapitre 8 • 324 
Ch'pître 9 2,i2:081 
Chapitre 10 . 2.661 
Chapitre 11 , 522.518 
Chapitre 13 390.032 
Chapitre 14 1.261.886 
Chapitre 13 13.000.000 
ART. :1. - Le Ministre de nntél'Îeul' et k ~1illÎ;-

1re des Fillallce. sont èhargés dc l'e"éeution du pré­
sent décret qui s~ra cnregi3tréJ communiqué (,t publié 
au Journal officiel tle la Répnblique :\ulOllomc du 
,Togo. 

Fait 	il l.om<-, le 26 juillct 1957. 
POil!' le Premier :\lini"lre absent: 

Le 	Ministre. d,'Eial, 
F. 	 l\IAMA. 

Le ,Wn/slre, des P!lIlUllces, 
G. 	 :\PEDO-A.IIAII. 

Le Minis/re d'Etat, 
F. 	 MA>lA. 

DECRET No 57-85 du 26 juillet 1957 por/Gllt /1pp70. 
bdion du c·ompte <>dmimstratif de l'Administra/eur. 
,lf"ire d'Atakpamé - "ExercÎq,e 1956. 

Le 	Premier Ministre, 

Vu le 'décret du 201 août '1956 portant statut du Togo~ 
modifié par le décret du 22 m~rs 1957; 

Vu la loi togolaise n'" 56-2 du 18 septembre 1956, déterminant 
dans le cadre du déerct du 24 aoftt 1956 rrtant statut du Togo; 
les pou'l'oi~ du Gou-vernement de la Republique Autonome du 
TogQ ct ceux ré~erv('S il J'Assemblée Législative; 

Vu le décret du 6 rnovembre 1932 portant institution de 
communes mixte:J 811 Togo; 

Vu Farrêté n° 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 
mode de CO.tl6tltutÎon, de fonctionnement, h· régime admini6tratif 
et financier des commune3"mixte.'J au Togo et touS textes 
subséquents l'oyant modifié ou complété; 

Vu la loi ùu 18 novembre 1955 relative il. la réorganisation 
rnuniripale en A.D.F.l'" en A.E.I"l au Togo au Cameroun, et à 
Madagascar; 

Vu l'arrêté n° 532-51/AP. du 30 juillet' 1951 portant eréa­
lion des ('ommunes-mÎxles de Palinw, Atakpamé ct Sok~; 

Vu Parrêté n" 167 bi!. ·56/SG. ',lu 23 lévrIer 1956 port~ 
approbation du budget pnnHtH de la Commune-Mixte p'Ata­
kpam6, pour J'exerc:ÎC1:. 1956; 

Vu Parrêlé n" 73:1-56/SG. 'du 21 aoÜt 1956 portant appro~ 
bation du hutlge! l'ldllitionne.Î 1956 de la Communc-Mixte"d'Ata­
i'amé, 

Vu le procès-verbal en date du 1'" mlii 1957 de la' COllmis­
6ion municipale d'Atakpamé; 

Le eon&eiJ de cabinet entendu, 

DECRF.'TE: 

ARTICLE PREMIER. - !Al compte ,administratif de 
l'Adminisirateur-Maire d'Atakpamé pour l'exercice 
1956 est approuvé et arfl'técomme suit: 

En recettes il la somme de Dix lllillions deux cent 
'dix mille sept ,<cnt dix .francs (W.210.710). 

En dépenses il la ,somme d" Huit millions huit cent 
quatre vingl dix neuf mille quatre vingt douze 
francs (8.899.092), laissant apparaître un excèdent 
de rec.ettes de Un IniUiou troÎ:3 ('-ent lh~uf mille six 
cent dix huit !tancs (1.309.618) qui' ,cra inscrit au 
budget additionnel de l'ex!!)'c;ce 1957. 

ART. 2. - Sont allllulés les cr,édils 'rest<\l; sans em­
ploi il la cUturc de l',,,,erci,,,, anx chapitres suivants, 
et S'é1evant !lU tolal li Un million neuf cent trcnte 
Ilenf LJilIe quatre ccn!quaran[e sept francs (1.939.447)~ 

Cbapilrc 1 79.066 
Cbapitre 2 39.697 
Chapitre :i ' 25.196 
Chapitre 4 . ;H.09:J 
Cb:lpitre 5 1.741.451 
Chapitre 6 19.942 
AR'T. 3. -- Le Ministre de l'Intérieur et le ~1Jnis· 

tre des Fin:lnccS ~ont chargés de l'exécution du pré: 
sent décret qui sera enrcgbtré, cOlnmuniqué et puhli~ 
au Journal officiel de 1. Répuhlique Autonome du 
Togo. 

Fait ~ Lomé, le 26 juilkt 1957. 
l'our le Premiel' Ministre absent: 

Le Ministre d'Etat, 
F. M.uu.. 

http:l'exerc.i�
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Le Minl3t~ d'Elal, 
F. MurA. 

Le Ministre des Fi'nances; 
G. ApEDo-AMAH. 

DECBE1' No 57-36 du 2(; juillet 1957 .,J.étermti'CI.t 
le régi1lie de. congé,. annu.e4 payé," 
Le Premier Ministre, 
Vu le dkret, nu 56-847 du 24 ao€it 1956 portant statut du Togo; 

Vu le décret n" 57-3;;9 du 22 mars 1951 modifiant le décret 
nO 56-847 'du 24 ao(tt 1956j 

Vu la loi togolaise n* 56-2 du 18 6eptembre 1956, d6tetminant 
dans le cadre du décret du 24 aotlt 1956 portant statut du TogO; 
lM pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome du 
Togo ct ceu" t'servés il l'AescmMl:-e Ugi$lative; 

Vu la loi n'" 52.1322 du 15 décembre 1952 instituant un Code 
du !l't'avait dans le$ Territoires et Territoire5 Associés relevant 
du Mintatère de la Prance d~olltre~mer et en parlïcuHer sOn 
arti('.le 95; 

Vu la loi n" 56-3:12 .lu 27 maes 1956 modifiant le régime 
de$ Mngés nnnuels pn)é-s, ~p(~dtl.l~menf en son lIrtfcte }O; 

Vu l'avis (;mis pa[" ln Cotnmil>sion Consultative 'du Tra",U en 
8a séance du 2 anil 1951; 

Le conseii des ministres t'llhmJu, 

DECRt'1E: 
ARTICLE l'REMIBR. - Sauf di.spositiiotls plus favo­

rables des conventions collectives,' le travailleur ac­
quiert 'droit au con,," annuel payé à la charge de 
l'employeur; 

a) A raison de l'inq jours de congé par mois de 
,travail, au cours de la période 'de reférenee prévue 
pour ka travailleurs visés à l'article 121 (10 ) de la loi 

G 
, du 15 déeembre 1952. • 

1>;& raison d'UJl jour ouvrable et' demi par mois 
de travail pour tous ,les autres travailleutB. 

Lorsque le nombre de jour; <luvrables ainsi calculés 
, 	n'est pas un nombre fIltier, la dur<Se du congé est 

,arropdie au nombre entier de jours ÎlnmédiateuH!nt 
supél'ieurs. :\ 

Pour la détenuina1iotl de la durée du congé acquis, 
sont considérées eOlnme périod1.."S de travail: 

a) Les périodes pendant lesquelles l'exécution ,du 
contrat de travait est :suspendue pour cause d'acci­
dent du travail ou de maladie professionuclle; 

bl Dans une limite de six mois, les périodes ren­
dant lesquelles l'exécution du contrat de travai est 
Iluspendue pour ,cause d" maladk dûment 'constaté" 
par ,un Médecin agréé; 

"-l Les périodes de repos tles femmes en coucbe", 
prévues à l'article 116 du Code du Travail. 

AIlT. 2. - p'Ollr les jeunes travailleur. et appren C 
lis, 1 .. durée du l'ongé fixée li l'article le.' bl ci-de:>­,,..5 .est portée à d"!UX jours ouvrables par moi:l de 
service accompli, avant leur dix-huitième auniver", 
lIaire, pendant la période de référenee. 

AIlT. 3. - Quelle que soit ta durée de 1eUl'5 service&. 
dans l'établissement, les jeunes travailleurs ct -ap­
prentis, qui étaient âgés de moins de dix-huit ans - un 
an avant le premier jour du~ois d~ leur départ en 

• 

congé, et les jeunes travailleurs .et apprentis âgés de 
dix-huit il vingt et UI1 ans il cette même date ont 
droit~ s'ils le demandent, à un 'congé fixé respective .. 
ment ~ vingt-quatre jours et li dix-buit jours ou­
vrables. 

Pour les journées de ,congé dont ils réclameraient 
~si 'If, bénéfi,~, 1111 ne peuvent exiger aucune allo­
cation de congé payé, en rlus 'de eelle qu'ils ont ac­
quise, à raison au travai accompli au moment de 
leu r départ en congé. 

ART 4. - La durée du 'congé fixé il l'article 1~ 
ci-dessus est augnmnttle à raison de deux jours ou­
vrahles ,après ,~\'ingt ,sns;. de services, 'continus ou non, 
dans.l. ,même entreprise, ,de quatre jours après vingt­
~inq .~ns et de liix j,!lurs 'aj?rès trente ans, sans que le 
cumul de ce supplément avec 1" 'congé principal puis­
se avoir ,pour dfet de porter il plus de vingt-qualr,e 
jours ,ouvl'able", pour douze mois de, services, le total 
e"igiblepour !es travailleurs visé..ï\ l'article t~r -- b). 

ART. 5. - Les femmes salariées ou apprCllties, 
âgées de moins de vingt et un 6nS au dernIer jour 
de la période de référenee, bénéficient de deux jours 
de .congé supplémentaires J'ar enfant à eharge. 

Les femmes âgées de plus de vingt et un allS Ù 
la dalt: précitée bénéficient du même avantage pour 
tout enfant il charge à compter du quatrième. 

Est 'réputé enfant à charge, Penfant cnre~Ï:3tré à 
l'état-civil :ct qui n'a p'" atteint l'âge de 1" ans à 
l'expiration de la période de référenee. 

ART. 6. - Les di'positions de ce déeret prendront 
"Het il ~m~ter du lOf juin 1955 pOUl' les trav~illeurs 
en fonction Il la date du présent décret. 

ART. 7. - Le présent décret qui annule l'arrêtén" 
9/ITM du 6 juillet 1957 scracnrcgi:jlré, communiqué 
et publié partout où ,besoin 5era. . 

Fait à Lomé, le 26 juillet 1957. 
Pour le Premier Ministre .h,,cut: 

Ù Milli3tre d'Etat, 
chargé des Affaires courante~, 
, F. l\1A"". 

Le mtll'ifftère d?s Fillances, 
G. ApÉDo-AMAH. 

Le ;1lini..lre du TravaU:. de$ iiflairC!$ Sociale" 

e( dAJ l'Inslructk>n Publique, 


L B. YWASSA. 

ARRETE 1'1''' 132-PM/INT du 22 juillet 19.n ordon­
nant le re"ensement de ""tains calltons odu Cercle 
ile Dapanga. ' " 

Le Premier Ministre, 

Vu le .iéuet u G 56~841 du 24 ao!l:t 1936 portant atatul du 


n4Togo, modifié par décret 51-359 du 22 mars 1951; 

Vu la loi togolaise n* 56~2 du 18 septembre 1956, déterminant 
dans le cadre du décret du 24 40ih 1956 pOrtant statut du Togo; 
tee pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome du 
Togo et ceU!; réserv6s li l'A&&otIlblée Liigislative; 

Vu le décret n" 51_44 du 3 avril 1951 déterroÎ.nant lel attri ­
bution, du Premier Minittnj 
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Vu le Meret n° 57-51 du 16 fl.HÎl t937 portant organisation 
dea Senices ct Burcaux du Ministre d'Etat; 

Vu rarrêté Jl4 384~5"fAP. du 21 avril 1954 portant réorga­
nisation de FEtat-d\'il 1es: P('CSOlUICS Je statut local; 

Su.t la proposition du CommnndfùH de Cercle de 'Dapango et 
l\pr~s avis du Ministre d'Etat; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE)11ER. Le l'cccnsetnellt de ta popu­

lation des canton" de Mandouri "t Borgou (Cerele de 
Dapango) 5Cl'a effectué sur les ordres du Comman­
dant de Cerde pendant les moi;,dc juill d juilt·( 1957. 

ART. 2. - Sont applicables aux contrevenants le, 
peines prévuea aux articles 33 et 34 {il' l'arrêté sus­
visé du 21 avril 1954. 

ART. 3. Le Commandant de Cercle de Dar.nga 
est chargé de pp.....écution ,du pré:tcnt arrêté, qm "sera 
enregistré, publié et communiqué partout où bè30in 
sera. 

Lomé, le 22 juillet 19;,7. 
pour le Premier Ministre ab;;Cll t ; 

Le Ministre d'Etat, 
chargé des Affaius couranlfs, 

F. MAMA. 

'ARRETE N" 136-PM;MTPfPLAN du 26 juillet 1957 
portant alteelaliol/de terra';, au Fonds Commun 
des Sociétes de Prévoyance. 

Le Prcmh-:r :\-linistl'e, 

Vu le décret n" 56~8"7 du 24 aoùt 1956 portant statut Jo Togo; 
modifié par le dérret n" 57~359 du 22 mars 1957; 

Vu la loi togola~ nO> 56-2 du 18 septembre 1956. déterminant 
dans le cadre du décret. du 24 :10at 1956 portant .tatut du Togo, 
les pou"olN du Gouyernemént de ln Rfipubiiquc Autonome du 
Togo et eetlx réacrvés à fAssemblfc Li!gialathc:; 

Le {:OllS(:i1 de cabinet entendu, 

ARRETE: 

AUTleL<: PREMIER. Un terrain de 1;i ares 98 
centiares sis à l'angle de la Rue Branly et de l'actuel­
le Rue déS Echis et tel que défini au plan ri-annexé 
est affecté provisoirement au Fonds Commun des 
Sociétés de Prévoyance li l'effet d'y construire un 
immeuble li usage d'habitation. 

ART.. -2. - Cctle parcelle faisant parUe d'un ell­
semble doman,ial UOII encore Jlllmatriculé fera l'objet 
d'une mention d'affectation au titre foncier définitif 
dès que les fonnalités d'immatri!,ulation de œt ell" 

semble seront remplies. 

ART. 3. - Le Ministre des Finance" le. I\linistrc 
des Travaux Publicd, des Transports, des Milles, de 
.l'Economie et d.u Plan ~ont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié, 'enrcp;istré et communiqué partout où be:join 
!lera., Lomé, le 26 juillet 1957. 

\ 
p,our le Premier Ministre abte.nl: 

Le Ministre d'Eta', 
chargé des Affaires courantes, 

F. MA"A. 

Le Ministre des Finances, 
G. ApEllo-AMAH. 

ARRETf: N° 138!PM-MA du 30 juillet 1957 interdi­
sant t'introduction des Citrus provcnant des 'l'ays 
infcctés pur la m·?lad,,· d" la Tr;,teza au Togo. 

Le Premier l\lillistl'C', 

Vu le décret TI" 56-R-I7 du !H août 1956 portant ,!:tutut du Togo, 
Vo la loi t{)golai~ n~ 56~2 du 13 septemhre 1956 fixant la 

répartition tles compétences; 

Vu le Mcrct 0" 51-359 Itu 22 mars 1951 fuodifiant le Meret 
n" 56~IH7 du 24 aoùt 1956 porl<1nt statut du Togoj 

- Vu III loi n~ 52-1256 du 26 novembre 1952 relative i1 l'or­
gnnisution de la protedion .1-':5 v,rgétml,( d,ln~ les Tc_rrh-oires 
t'e).tl\-ant du Ministt-re dc 1... l'ralwe d'outre-mer, promulguée 
nu Togo Je 1'" déc{:mbre 1956: 

VII le décret n" 55-1219 du 13 septeml;r~· 1955 relatif à 
Porgtmisation de JI1 pro~ef,tion de.. végétan-.: dau~ les Territoires 
relevant du Ministère de la j<'ra!lf'C droutrt'_tH·,·r_. promulgu6 
all Togo paf· arrêté, n~ 782~55/C. du :!Z '1!Cp!e;110l'e 1955; 

. Sur la proposition du Minisll'e \de PAgrlntltut".'. ,le FEI;:-vagc 
ct des Eaux r-1 Forêls~ 

ARRETE: 

ARTICLE PRE:\IlEn, - Est interdite 3ur le Tenitoire 
de la Républiqu<! Autonome du Togo, l'importation 
de tout vé~étal vivant apparteuant au genre Citrus, 
provenant 'des pays cOlltaminéspar la mal.die " vi­
rus dénommée Tris!eza ou Quick Decline. Les pays 
contaminés par cette maladie ~ont les suivants: tout 
le Continent ·Américain tAmérique du Nord, Amérique 
Centrale y (~ompris les iles cnvironnantes 1 Arnériquc 
du Sud), Afri'l.uc du Sud, Congo-Belge, Ghana, Aus­
tralie, Nouvelle-Zélande; Hawaii, Java, Celan, Fi­
ji, Israël et Chypre. P~r végétal vinnl. on entend la 
plante entière et les fragments de pl'Illl><> vivante 
(boutures, greffons ... ), à l'e,cluaion des l"uit, frais 
destiné:; à la con50IDlnatlon. 

ART. 2. - A titre exceptionnel, des dérogations 
pourront être accordées par déri ;ion du Premier Mi­
nistre pour de pctitcsquantités de planls ou de fIaI/;" 
menta provenant des pays contatllÎJ,és ct présentant 
Ull réel intél·"t scientifique, éeonomiqùe ou teehniqlJ,e. 

Les plants ou tragrllents de plants devront être 
déclarés Bain3 et exempts de la maladie Cil ea.use 
par les autorités qualifiée3 des p.ys d'origine; les 
décisions pOrtant dérogat~n cxceptionn.clic devront 
préciser le, quantités ou 1), nombre !le plnnts ou de 
fralQIlents de plan!i! dont l'ÎJltroduction est autorisée 
ct le lieu d'introduction. 

Les introduction i seront faites SOUiS le contrôle du 
Service de l'Agriculture qui placera le matériel in­
troduit en station de quarantaine pendant un délai d~ 
six mois. Durant cc délai, ai un seul plant cst re­
connu contaminé, l'ensemble du lot introduit sera im­
médiatement détruit. . 

ART. 3. - Toute importation faite en vi·olation 
des dispositions du présent .arrêté fera. l'objet de. 
mesures 'de refoulemeut ou de destruehon prévues 
notamment aux .rti~les 9 et 12 du déerct du 13 1!Cp­
• 

\ 
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...: 	 tembre 1955, sam préjudiCe de l'application des dis­
p~itions de l'artiele 8 de la loi du 26 nDvembre 1952. 

AIlT. 4. - r..es Agents du Service dc l'Agriculture 
"t les Agents du Service des Douanes sout chargé", 
"hacun en cc qui )e concerne, de l'exécution du pré­
!;ent '"rrMé, qui sera enregistré et publié au Journal 

. tlffiêie, de 1. République AutonDrOO du Togo. 
Lomé, .Ie 30 juillet 1957. 

pour le Pt'emier Ministre, abscnt: 
Le M ini:ltre d'Etat, 

ch"rg~ de. Affaires courante.; 
F. M........ 


'ARRETE N° 139[PM/MIC du 31 juillel IHa7 p:Jrlant 
réglemenl-aoo" de l'exporl<llion du !apioca. 

Le Premier Ministre, 
Vu te d(cret n" 56~8-1:7 du 24 aoM 195b portant statut du 

Togo, modifi~ par décret nI> :'57_359 du 22 mars: 1957; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 clu 18 septembre 1956, dEterminant 
d.ant le cadre du décret du 2A uol1t 19a6 portant etatut du Togo, 
les pouyoirs du Gouvernement de la République Autonome dû 
Togo et ceux réservés il l'AsiSetnhlée Légi51athe; • 

Vu Pacte dit loi du 14 mars 1942 valioo pal' l'ordonnan~ du 
27 mai 19·U pqrtant règlement dn l'importation, de l'exporta­
tion, de la drcul.ltio~ de PutiHsatioll et de la mise en vente 
de tolU produits et denrée, néces,aires au't besoins de!i Terri .. 
toires; 

Vu l'arrêté n~ GU-GO/AB. du 29 juiUet 1950, complété par 
l'arrêté nO" 625-50/AE. du 3 aolll 1950 réglementant la sOTtie 
hors du Togo des produits l marchandises, denrées et objet!l de 
toute nature; 

Sur la proposition du Ministre du Commerce et de l'(ndU3trÎe; 
Le conseil de cabinet entmdu~ 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les exportations de tapioca 

sont subordonnées; quelle que soit leu,' de~tinatiatl; 
à la délivrance d'nne autorisation (formule 01 bis) 
à compter de la date de siW1alure du présent arrèté. 

ART. 2. - Le ~nnish'" du Commerce et de l'Indus­
trie et le MinislrCi des Finanœs SDnt chare;és, chacun 
en- ce qui le concerne,_ de l'exécution du pr~sent -<H'~ 
rêté. . 

AlIT. 3. -.. Le présent al'rèté se,'a <lnregislr(·, 
communiqué et publié partout où besoin sel'o. 

Lomé, le '31 juillet 19:;7. 
Pour .le P''emier .Minist<e ab""nt: 

Le Ministre ·d'Etct, 
chargé des Affaires courMlea, 

F. MAMA. 

ARRETE No 141·PM/INT du 2 tIOlll 1957 m],ontwnt 
le recensement tlas uilla~e8 du CantM, de Nualja 
(Subdivl"on de NlHltj7) , Cercle d'Atakpamé. 
Le Premier Ministre, 

nGVu le décret 56..&47 iu 24 aoit 1956, porta.nt statut du 
Togo, modifié par le décret du 22 maN 1951; 

Vu la loi togolaÎ&ei nO 56-2 du 18 eeptembn: 1950, détermÛW1t 
cbœ le ('~dre du dkret du 2-4 ao\\t 19~ portant statut: du Togo". 
les pouvoirs du Gouvernement -de la B6publiquo Aot(moQ1e du 
1.'010 et ceUx réfervœ: à l'A4semblée Législatiye, 

Vu le décret n'" 57-44 du :1 avril 1957 déterminant lei Jtttri.~ 
butiOD!! du Premier Mini.stre; 

Vu le décret n" 57-51 du 16 'llvril 1957 portant organisation 
des services et Bureaux du :Ministre d'Etat; 

Vu l'arrêté u" 384-54/AP. du 21 anii 1954 pOdant ~or­
gnnisation de PEtat-civil des personnes de statut local; 

Sur la proposition du Commnndant de Cercle d'Atakpnmé et 
après avi5 du Ministre d' Etat; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le "p,censcmeni de la popn­

lalion de.> villaf!."'> du Canl",,, de Nualja (Subdivision 
de N ualja, Cel'cle d'Alakpamé) sera efCectué sur les 
ordres du Comm:andant de Gcrcle il partit· du t,~ 
·août 1957. 

Adakakpé, Adimégal1, Adiméd, Agbaladomé, All.'ln­
liloè-Zongc, Agb'aLitoê-Blakpa, Akpakpa g'lIl.'uda, A­
kpobou, AUnou Ad,iie;o, Alin<Ju Aviz'Duha, Alinon 
Atitédomé:; Alinon Savakomé, Am"kpavé, ASSl'ama; 
Alchnvé, Ai:chogblélwpé, Alidjémé-Kam", Ati,s"haué, 
Attioll.'békopé, Avé,lji Sall.'ada, Bégbé, Blakpa Aghighé, 
Blakpa Djie;bé, r.hru, Chramé, Chrala; Détohou i, IJj{' ­
kloué, Djéméj:'lli, Ehouévime', Ekli, Fioll.'hédou, Gtu­
houlé, Gbohoulé-Védji, Golba Havouko, Komé, Kp~­
domé-P.mi, Kpa"nan-Adja, KpeUé, Kpli,lè, Luabpé,. 
Lossokopé, :'lltI,üja-Zonl!!D, Hoo:lkpé, Sa"ada, Tako, 
Takoukopé, Tégbé, Tététou, Todomé; Tsae;ba, ""n­
Ilio; Zél>é; Zoe;bé, Z<.)konvé·Kpoguédé. 

ART, 2. - Sont ..pplicables anx oontl'evenanls les 
peines prévues aux articles 33 et ~ct de l'arrêté sus­
visé du 21 ·ll.vl'il 1954. 

ART. 3, ~ Le,Commandant de Cercle d'Atakpamé 
est ch'argé de l'exécntion du présent al'l'êlé qui sera 
~e;istl'é, publié et oommuniqué partout où besoiu 
sera. 

Lomé, 	 le 2 aoùt 1957. 
Pour le Premier Ministre ·absent : 

Le Mln/Blr~ d'Elal 
chargé da AI/aires OC/aranles, 

F. MAMA. 

DECISION No 144 D-PM/PLA~ du 2 anal 19:;7 {IU­

L'Orisan/ le remboursement au Fonds Commw. de,,' 
S.P. à Lùmt! d'une sol1lme de Six cenl soi.ante 
qainze mille qualre eeui quatré vingt dix buit 
tranc:s. 
Le Preml,er Ministre; 
Vu le 'décret na 56-B·n iu z.i l'luat 1956~ portant stalut da 

TogO,. modifié par le déeret du 22 mat!! 1951; 1 

Vu la loi togolaise n° 56,.2 du 18 septembre 1956, déterminant 
dan6 le cadre du décret du 2-.f aoüt 1956 portant Statut du Togo, 
les pouvoirs du Gouvernement de la R.spubli.que Autonome du 
Togo et 	oeux rn.ervé9 à l'AssembltSe Législati Vof!; 

VU l'iMcription 3!1 programme FIDES 195.'J~51 (tranche 56­
51) de crédits pour la vulgarisation et la mise en place de 
graint>8 de eoton 6oélect:ionnées; 

Vu que lM Sodét&. de Prévoyance étaient prus .pre. à 
aMurer cette mise en place; 

Vu qu'il a été jugé plus expédient pour hlter l'o~ratbD, 
d'en faiJ:'e 8$SumeJ:' les ('rusJ:'gfIS par le Fonda Commun des 
C3P., A ("harge pouJ:' lui de .ore taire nmbourser eur le FIDES, en 
rapportant les pièces ÎU4tificativ-e, de se! debourJ dilment acquit.. 
téea; 

Vu 1_ pièces justificative. fournies; 

http:dom�-P.mi
http:porta.nt


, 16 aQût 1957 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 559 

DECIDE: 
ARTICLE PnB'lIEII. - Est aulorisé le remooursement 

au Fon<h; Commun des S.P, il Lomé, d'une SOmme 
de Six cent soixftute quinxe mille 'luutre cent quatre 
villjl;t dix huit f"anes, (675.498 fr:;) représ~mtant le 
mllntant des debours par lui effectués ii tHr" d'"vance 
pour la mise en place des graines de cotou cn 11)56. 

ART. 2, - L, dépense est imputable aux progr"m' 
mes FIDES -'scction du TOjIù, chapitre 1.002, a.'ticle 
2 paragraphe 3 - tranche .1956 - 1H57. 

ART. 3, ~ La présente \:lécision sem el1l'qlii,l.,,~, 
publiée el communiquée partout où besoin Sera. 

Lomé, le 2 août 1957. 
Pour k Premier Ministre absent, 

Le Ministre d'Etat, 
chGrgé des AffaireS courante., 

F, MAMA. 

ADDITIF 

l'arrêté No 22/P~1 du " 19 j'm"ier 111.37, fixant 
le llwnlQ.{lI el les moiÙlfilés 'd'atll'ibution des in· 
demnités susceptibles d'etre allouées aux pr,oprù'­
taires de coootiers .abattllS lors 'de la construction de 
la ligne lélépk>nique LOME -- .4NEClfO -- FRO.\'­
TfERE du JJo.hümey. 
ln fine,d" 1',Il'lide Deux, ujülder, 

ouayanl produrl des jœtificatiOlls de propriélés 
reconnueS ,".>Iables par l'Admillistrati<:ln. 

Pnr arrêté du Premier Min;,;lre, 
No 121/D!PM-FP du, 
30 juillet 1957. - Leooncours pl'Ofessionnel prévu 

à l'arUeie 5 de l'arrêté no 221fCP du !J mars 1956 

fix.anl le statut particulier du caw'e local' deis Préposé> 
des E'dllX et Forêts du Tol1Xl aura lieu à Lomé les 
mardi 29 et mercedi 30 octobre 19;'7 de 8 heures Ji 
11 heures et de 15 heures à 17 heures. 

Le nombre des places Pl'éVU pour 1\)57 est fixé il 
quatre. 

Pal' àl~l'l'Lés ct d<'cisimls du Premier l\finÎ3lre: 

No 129/PM-MlP du: 

19 jnillet 1957. Les 'art'Nés no ;j/MlP du 29 
septembre 1956 et no 23-56iMll' du :h novembre 
1956 ooncernant "l'incorporation de M. Estoul'tlcs Gra!; 
dans le cadre local supérieur du 1'.,go sont annulés. 

M. Esl<Jurnes Grat, Inspecteur Primaire de 3' 
classe stagiaire du Cadre Général de l'Enseignement 
el de la Jeunesse de la France d'outre-mer ,indice 
401 métro), est recruté l'om' compter du 15 Sep­
lembre 1936, veille de la date de son emlJanluemenl: 
pour le Tog/), pou" exercer au Tül1Xl les Ï0nclÏcln.s 
d'Inspecteur de l'Enseignement Primaire. 

No 106/pM-FP du: 
27 juillet 1957. - Les "agents du cadre local des 

Tr<lnSmÎlSsÎ<Jns dont les noms suivent, SQIlt intégré~ 
ponr compter du Id juillet 1957 'au titre de la 
<Iualificalion professionnelle, dans le cadre supérieur 
des Posles et TélécommuniCations du Tül1Xl., aux 
gl'ades ci 'après , 

. - - "- .- .. ­

Noms et Prénoms 
Cra de et classe dans 

le cadre local 
Indice 1 

.,." el ,1..., d'intégration d... l, 
cadra supérieur 

1 
Indice 

~nciellneU CllflUrYl1 

B' I·Hl 
, , 

Bruce Doé Thomas :CiS, l'puL 1" classe 530 Agent d'expl. Ppal. :), é· 536 17 'Jns (j mois 

Acakpo-Addra Justin iCiS 
. 

Ord, 1re -classe 435 

chekm 
Agen
20 échelon 

t d'expl, de JTC. dasse, 447 - 6 mois 

Salakü Patl'Îce Cis. Mjl. bors das'H.: 410 A!!<n
1er é

l d'c.xpl. de 1re cla~e, 
chelon 

424 6 mois 

Jolmoon Pacôme Cis. adj!. hurs rlaS'c 410 \"ent d'expl. dl: ln' classe, 42·1 6 mois 

Ouin5Ou Haphaël . Cis, adj[, de 1" ob"" 
. 

375 
1" é
Agen
Jo échelon 

chelon 
! d'expl. de 2" chlSse, 380 ü nmÎs 

Bruce Liberty ~is. adjt, 2' clas~e 360 A"cnt d'eXil}, 
30 éc

de ~ cblsse; 
helon 

380 Néant 

Osséni Alandou ~Ii)nlcur 'adj!. Ge cL 300 Agen
ter é

t d'expi. de 2, d'asse, 
chelon 

335 Néant 

- . _. ..._... 

M. Bruce Doé Thomas, AjtCnl d'explvilalioll prin­
cipal, Se- éChelûn, qui conserve au 1er juillet 1057, Ulle 

ancienneté de 7 ails 6 mois, passe au grade d:'Ae;ent 

d'exploilalioll principal de classe cxceplionnelJe, pour 
compler de la même date. 

1, 

" 

" 
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No 126/D[I':\IO:\T dll : 

19 .Îuillel 1H.li. - ~L :l1,lSsiul ;\liehcl, Adminis­
h~lUleur-adjIJînl 3e écheluli de la France d'oulre ..mc1"; 
GOlnmnndanl pal' intérim du Ceret" de DOpn11!!;D, esl 
nommé Présidenl du 1'rihun~l1 du dellxÎ(\me (1cg'ré .. 	 de Dupango, "n l'm,placemcnl de ',,1. Belland .Ieu11, 
Chef de fIur"au de 1" classe d'Adminislralion Géné­
rale d~Dl1tre-mel', eH insinnce de dépa,t't en congé 
ladminislralil. 

M. Boyer .fean, Adminislmlenl', 1," échelon de la 
F.O.M:; COlnuHlnd.mt dn Cercle de ~lanl!;O, est nOlllmé 
p,'ésiden! du Tribunal du dcn:dèmc De!!;!'é de :llao!!;", 
en remplacement de :Il. Chaumeil Gérard, Adtniuis­
lI'.üeur le" éehehn d,' ln F.O.:lL Cil instance :l" 
délYa"1 en "'"~" adminis1mliL . 

No 128iDJl'M)I:\1' !ju : 

19 juillel Hl,) 7. :II. Hchaud .fean, Chef ,le Bu-
J'eaU de tre dasse d'Administratiun Générale d'outte­
mel', CQmmandanl pa" inlérim du Cercle de Dupan· 
IliCJ, esl ll'llTImé !',,"'ide,,1 du Trihunal du n"uxii>lTIc 
Degré dc Dupul1g<J, cn remplacemenl de ,,1. Chaumeil 
Gérard; Adminl).;tTateuJ'· lei' échelon de ,la Fr;mc~~ 
d'oulre-mer appelé il d'aulres rmleli""s. 

M. JilUon",r()u Sumlliaul Hnphuël; COlnmb des Ser­
Yie{:~ admînistratHs t financiers el oompfabJ('.s, du 
Tof1P, agenl spécial de DupanlOO, est nommé Préside ni 
du Tribunal du l'rcmier Degré tic Dapàn~ù, Cil 

remplacement de ~1. Hel)':llId Jean, Chef de Bureau 
de 1ee classe (l'A,G,O.'!. n"filmé l'N'sideul du 1',';­
bunal du seennd degré de Dnp01n):(,o. 

NQ 130jPi\ljINT du : 

19 juillet H)~7. - 1\1. Boyer ,Jean, ;\dllli!li~tralcllr 
de la France d\mll'c'lllcl', Commandanl de Ccrcle de 
Manf1P esl nommé: 

101 Ordol1ll"leur du, hudgel de ta Circ'ollsel'ip­
lion de i\lan!llO. 

'lf'! - Ordonnaleur du bude:d de la Circollscdp­
lion de Kandé, 

No 131!Pi\I}I:\T du: 

1Il juillet HI;)7. ,1. ~1.,,'si[)lllIichel, ,\dminisll'ah'ur 
de la Fram:e d\.Illll'c-mer, C"mmandunl de Cerel~ de 
Dapanl!;O, est nŒHm': Ordonna!clI!' du Bud~el de 
la CiroollScl'Îplion de Dapungo. 

No 132]D/PM}I:\T du : 

2'1 juillel 1%7. M. Giry Je'an, Administrateur­
adjoin 1 3e éclteltln de la Frunco d'mItre-mer, Chef de 
la Subdivision administrative d'Atakpamé et Com­
mandant par intérim de Cerele du Centre, est nDmmé 
Présidént du Tribulral du deUxième Degré d'Ata­
kp'amé en remplaccnHlnt de M. Davy Pierre, Admi­

nistra'Ïeul' 2e éehel'lll de ln l'.O.M,; pm'li en eone:é 
administratif. 

M, T,iillcllI' JaCtt''''S, Adminis[r:tleut"adjoint 1er é­
chelon de 1.1 France d'Qull'e-mCl'.' (:\Humandaut de 
Cercle de Tsévié, e.st n;)mnlé. Présidrnl du TributHI 
du deuxÎrm,(' DCSf,eé de Tsv\'Îé en r(,H1p]d:('~m{'nl rh! 
~1. Pierret Alain, .\dmlnislralctlr-adjolnt :1e t?chc1o!l 
de la F,O.M., en lnstnnco de dép:\..! en ('onjl:'\ ;himi­
nislratif, 

~o 61UjD(PM-FP du: 

22 juillet 1\)37, - ~L Si~lIal :lfal'ccl, Hédad 'ur d" 
1re classe d'Administt'uli:..>n (~éll('rulc d':OllLr~~-m2'r, e,,,t 
nommé,' par inft:I'ÎJll, Chef du SCl'yice d(~ t'Enrcf!is-­
lrement, des J)::1llUltlleS ct du Timhre, Heül'Ycul' d·es 
Domaines, GOilser\'ulcur de la prüpl'Îéli' FonCÎôt'c d 
Curateur aux sucecssiüns ct biens Yacanl'S~ en rempla­
cement de ~l.' D,n'nois Marc, Chef de Bureau iwrs 
d'asse, eH ins!nuce de dépad eU COIlg0 admini··,tl'aUr. 

M. Si~l1Jl est chargé de l'Admillislralklll d,,; S,,"­
cessi'Oll.,-) des FŒlCtionnaires ft AA'C'lrls de ['.\dminis­
lralioll. 

:\0 600lD/PM-FI' du: 

22 juillel Hl37. )1. Bruel' Emmanuel, (;<'om0[['o 
de l,e classe, 2, échdQn du cadre supùieu,' du 
To/liO; Receveur de t'Enree:istl'rllll'nt, .esl nommé Ad­
joint"" Chef du Service de l'Em'"gis!remenl, des 
DUlluÎncs el du Timbre. . 

No t:13/P)I/MIC du: 

23 juillet 1057. - M. 'l','ollm",,"', Dil'eclel!l' de 
Cabinet du ~lillis'lre de l'Agl'icullul'e, de l'Eleva";e 
el des Eaux et Fllrêls, Ilsl désigné Four siél!;rl' "a 
C.mnilé de geslion de Id Caisse de SlahHhaHoH des 
0Qlli~S du ('o~\m; en qUdlité de ComulÎssaln;- de {;ou­
Yernelllenl, Cl! l'empl"eelllent d~ )1. Üul,,·euil. 

No 140!P~I}I:\TjPT du : 

31 .iuillet 1!l37, ~I. Byll (,Ollll ,1l1\'i lIilai ..e, 
Chef de 1<\ SnbdivisÎ:011 de Lomé, est U-JHUlh', Ordon­
n"telll' du Iludl!;cl de la Circonscription de Lomé. 

--* 
No 97.:PM-FP; du: 
19 juillet 1957. - M, Marna Fousséni, Illstituicur 

de 4e classe, est inscrit aU tableau d!avullccmen1 du 
personnel ·du. cadre supérieu,r de 1'~~n5cifP1ement du 
premier degre du Togo aU lItre du prcmtcr scmestre 
1957 'pour le grade d'instituteur de '3~ clai5C.· . 

No l01(PM-FP, du : 
?:7 juillet 1957. - M, Danto Ada, Infirmiel'-Vété­

rinaire adjoint 4'l éebelon, est inscrit aU tableau d'a­

http:COlnuHlnd.mt
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:vancement du personnel du cadre locnl 'des Infir. 
miers·Vétérinaire. du Togo, RU titre du premier se· 
mestre 1957, pour le grade d'Infirmier-Vétérinaire 
ordinaire, 1er écbelon. 

No 104jPM-Fp' du : 

27 juillet 1957. - Sont inscrit,; aU tableau d'avan­
cement du personnel du cadre local de. commis d'ad· 
ministration du Togo, pour l'année 1957: 

Ali TlTRg Dl' pREMIER SEMESTRE 1957 

Pour t~ grade de 'comPiis d'adm. Ppal. de l,e Cl. 

Moevi Sébastien, eommisd'administration princi. 
pal de 2e, e1asse 

'Pour lé 'pade de commis d'adm. Ppal. ile 2- c'C; 

Jobnson Nicolas, commis d'administration principal 
de 3e elllllllC ' 

Pour le grade de commis d·adm. Ppal. de 3° cl. 
Gbédérna David, commis d'administration ordinaire 
, de 1'" classe ' 

Pour te grade de commis d·adm.adjl. de 1'" cl. 

'AIidégnon Eusèbe, Goeb Akué Gabriel, 
Moevi A. Samuel, Daboni Louis, 

oia. d'adm. adjts de 2- classe 

Pour le grade de commis d'adm. adjl. de' 2~ cl. 

Ayi Toussaint, 

Tignokpa Antoine, 

Ago!?<'mé Prosper, 

Aleue K. A. Pierre, 

Ekué Tessy Francisco, 

Ayee Gaston, 

Barboze William, 

Kpodar Norbert, 


eis. d',adm. adjts. de 

Pour 1. grade de, comliû.. 
I •• lcill 1 ..... Th/.phi!, 
Adiogah Rohert , 
Anthony Vineentia, 
Torko Emmanuel, 
Dovi Jacob, 
Sanvee Georges, 

Durand Paul, 

De Lattre Robert, 

Anan; François, 

Soumbey A. Jonas, 

KOURssi Daniel, 

Aziabou Laurent, 

Azakpo Elomanuel, 

Koto Naoto Nicolas, 

3~ classe 

d'adm. ad;t. de 3e ·cl. 
Gbéassor Cbristian, 
A(!ibo A. Vi~tor, 
DJirackor Clément, 
Fiassam Philippe, 
Apélété A. HUaire, 

cis. d'adm. adits. de 4' ela,sse 

Pour le grude de commis d'adm. adjt. de 4- ~l. 

Samson Odou Pa;'""l, Abalo André, 

Géraldo Léopold, Agbodjan Prince Jobn, 

Adjlllia Sébastien, Sonokpon Antoine, 

J<'olikpo Awuté J<'élix, Honyiglo Benjamin, 

l\'Iagloé Josepb, Hugbékey LéOpold, 

Idriasou Boukari, Dogbé Pierre, 

Sognonvi Afandomon, Quay. Emmanuel, 


cis. d'adm. adjt•. de 5~ classe 

Pour le grcde d. commis d'adm. adj/' de i)e cl. 
Babaké François, Atakpamey Victor, 

!lis. d'adm. adit~. de 6~ classe 

, 

At' TlTRg DE DEUXIÈME sEMESTaE 1957 

Pour le grade de commis d'adm. ppal. de 3-cl: 


Ajavon Adolphe, Hillab Michel, 

Quevison Charles, 


eis. d'!ldm. ordo de 1'~ cla_ 


Pour te grade de èommis d'adm. ordo de 2-cl. 

Dovey Sébastien, "omm;" d'administration adjoint 
bors claôsc 

Pour le grade de commis d'adm. adjl. de 1re cl. 

Babun-WilsOll Wilfried, Battab Alexandre, 
cia. d'adm. adj ta. de 2~ classe 

Pour te grade de commis d'adm. adj!. de 2~ cl. 
Babadjibou Etienne, Têko :\Iarcellin, 

•Quénum Claver, Sonbaye Nadjombé, 

Jondo Micbel, Bodjona Micbel, 


cis. d'adm. adjts. de 3- classe 


Pour le grlide ode ~ommis d'adm. 'adj!. d. 3' cl. 

Blikime B. Emmanuel, Codjie Laurent, 

Plaektor Ne,stor, 


cis. d'adm. adjts. de 4' classe 


Pour le grade de commis ·d'adm. adjt. de 4~ cl. 

A{'avon Nelly, née Créppy Men""b Armand, 
A ébéri Boukari, , 

eis. d'adm. adjts. de 5- ela.,se 

N- 107 jPM.FP. du : 

27 juillet 1957. - M. Sanvee Emmanuel commit, 
principal '3- 'échelon, est inscrit au tableau d'avan­
cement du personnel du cadre ,;upéricul" des Servi~ 
administratifs, financiers et comptables du Togo, llli 

titre du premier semestre 1957, pour le grade de corn", 
mis principal de cla;"" exceptionnelle. , 

No 109l'PM-FP, du : 

27 juillet 1957. - Suht inscrits au tableau d'avance, 
ment du personnel du codre local de" moniteur~ 
d'Agriculture 'du Togo, pour l'année 1957: 

Au TITRE DU PI\El\llEI\ SE\tESTRB 1957 
·Pour le grode wle!flQniteur prinCiPal 1er écho 


Tehapodo Paul, Kuégab Ambroise, 

Agbobli Victor, 


moniteurs 'ordo 3~ écbelon 


Pour te gr~de ode moniteur ordinaire 1er kh.. 

Deckon Antoine, Sémedo Winfried, 
Bello Amis30u, Amédjro R"pb,,~l, 
Aladji CléOphas, Tchassama Assema, 
Bédu Vineent, Bodjona ,F;rançoÏ!\. 
Alétcbao Aniki, 

monite,!rs adjts. '~ ée;helon 

• 
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P!>ur te gr(Jde de moniteur Ppa!.«<l ct. except. 
HO,unsiboué A. Samson, At5u Eho Ebenzer, 

moniteurs ppaux. 3<i 'échelon 

Pour te grade de moniteur ordinaire 1er éeh. 

DaJœy Jean, moniteur adjoint 4'i écheron 

N- 111/PM-FI>, du: 
27 juillet 1957, - Sont inscrit, au ta,bleau d'av an­
~t du personnel du cadre local de;; aides·météo­
rologistes du Togo, pour ,l'année 1957: 

Av TITRE DU PREMIER sEMESTRE 1957 
Pour te gnde d'aide-mél,éorologi.ste adjl. de 5~ cl. 

Bijvi Clément, Dovi Théodore, 
;;: • aides-météo. adjts. de 6·, ~laSi!<> 
,. 

~ Av TITRE DU DEUXIÈME SEMESTRE 1957 
! , 
<, 

Pour le grcde d'aide-mé1éorologÜJte adjt. de 1r~ ct. 

Maboudou Bernard, aide_météorologist~ adjolpt de 
~.
:',/ ~ 2~ classe , 
~~ Pour le grade d'aide_météorologiste adjl. de 2~ ct. 
~<~ de Souza Cosme, aide-météorologiste adjoint de
"- 3<i classe ' 
.;.~. " ,f", Pour le gr(Jde ·d'aide.mét,éorologiste adjt. de 3e, cl. 

Loooh Emma, Gaba Clément, 
g aides-météo. adjts. de 4~ classe 
~. 

Po.ur le gr(Jde d'aide_mét,éorologiste adj!. de 4~ ct. 
i' Lawson Mare, aide.météorologiste adjoint de 5~ 

classe 

•'. Polir le grade d'aide-mét,éorologiste adjl. de 5~ ct. 
~: 	 Ajll,von Emmanuel, No.udoda Pa!!l, 

.aides-météo. adjts. de 6<; claSO\C 

l'I'~ 133/PM-FP, d'l : 
27 juillet 1957. - Sont inscrits au tableau d'avan­

_nt du personnel des cadres loeaux de l'a55L5tance 
médicale du Togo, ci-après désignés, pour l'année 
11957 , • 

Ao TITRf:: DU PREMIER SEMESTRE 1957 

Agents saoitaires 
2ePour le grade d'agent sanitaire PI,al. de cl. 

de SOllZa Et!Cnile, agent !'llnitaire principal de 3~ 
çl8llse • 

Infirmiers et infirmières 

Pour le gr"de 	 d'infirmier Pp.l. de cl. ,,"ccpl. 
I....clé Jean, Abhey Firmin, 
Adjido Guillaume, Ghéto Félix, 
Mawuéna Emmanuel, 

inf, ppaux. 3~éeheloll 
Po"ur le grade d'infirmier prillclpal, le échelon 

Minasseh Blaise, infirmier ordinaire, Je échelon 
?-. Pour le grad.e d'infirmier urdinaire, l' écheloll 

~ ~a,b!ah Alphon'l",infit'.!!~.. l'djoÏn!, 4~ <l.ehelon ' 

Au TITRE nE DEUXIÈME SEMESTaE 1957 

Agenli! t:I 'hygiène 


Pour le gratte 'Ii'agent d'hr.giène pine;pal 1er éeh. 

Lalison J03Cph, agent d'hygiène or~inaire, 3, éehe~ 

on 
Infirmiers etj.nfirmières 

l'our te ~"atte "tljnf'lmier Pila? 'de cf. ex'iief!/. 
Kloutsé Paul, Gnassounou Léon, 
Manou Louis, 

inf. ppaux. 3- échelon 
Pour te 'guide >tl.'jnfirmier principal, le! écheloll 

Kpodar Juste, Aquéréburu Samnel, 
inf. ord., '3e, échelon 

Pour le grade d'infirmier ordinaire, 1er écehlon 
Divo A. Ayaovi, Guinhouya Edouard, 
,Tshalla David, Wil... 100111110, ... S..YI. 
Lawson Benjamin, Déghoé Léontine, 

inf."djts., ~ 

N° 114/PM-FP. du: 
27 juillet 1957. - Sont inscrits au tahlean d'avan~ 

cement du perllOnnel des cadres supérieurs et locaux 
de la Police du Togo, pour l'année 1957 : 

Au TITRE nu PREMlllBSEMESTRE 1957 

Cadre local des assistants de Police 

Pour le grade 	 d'ossiJ<tant adjoint hors 'dasse 
Aguigah Hubert, assistant adjoint de 1'~ classe 

Pour le gr(Jde d'assùtant adjoint 'de 1r~ clus.8I], 
Sognigbé David, assistant adjoint de 2' classe 

Pour le grade d'assùtarlt adjoint de 2~ cla." 
Mantodji Mielrel, assistant adjoint de 3e classe 

Pour le gr.de d'assistant adjoint de 3e clus,," 
Alidon Boni Altl8>ani, assistant adjoint de 4e classe " 

Pour '(e grade d'asû",tant adjoint 'de 4e clasie 

Tétévi Raphaël~ assistant adjoint de S" classe 


Pour le grade lIi'assisLartt adjoint de 5' 'classe 

Aholou Hermann, assistant adjoint de 6~ classe 


Cadre local des agent:; de p'olice 

Pour le grade de brigadier-cltef, le! éc,helon 


Hoffer Mathias, brigadier, 2~ ,échelon 


pour le grade 'lie brigadier de l~r écltelon 

Amatos François, 

Ségho Tassou, 

Gbaguidi Sébastien, 

Alfa Magnan, 

Ably Béd.ma, (RSM épuisé) 

Par"ïzo A. Jules, 

Lamboni Kolani, (RSM épui.é) 

Bassogol. GnétaJ>n" , 


agents de police, 2~ échelon 
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Au T1TR:& nu DEUXIÈME SEMESTRE 1957 

Cadre supérieur des ,inspecteurs de Police 
Pour le gr"~ d:inspecteur prillcipal de 1r• clasSe, 
Raynaud Bernard, inspecteW principal de, 2~ classe 

Cadre local des assistants de Pplice 
p'our le .grade d'assi.tant adjomt de 2·d...se 

Dossou Florentin, asSistant adjoint de 3> classe 

Cadre local des agents de Police 
Pour le gràIe <l'adjudant de, Police 

Kponou Sylvain, brigadier-clref; 2~ écbelon 

Pour le 'grt>de ode brigadJeM'hel, W éC,lIelon 

N'Faré Agbéi, (conserve 10 m. R.S.M.) 

BodjPna Betbuel, 

Kombaty Seydo,u, 

Batossé AI....sani, (RSM épuisé) 

,Tenley Sim, 

Hounsou Guède Pasaal, 

Kolani Ali Gourma, 

Ably Talaké, 

Gbati Napo, 

Ananou Emmanuel, 


brigadiers, 2~ échelon 

Pour le grade ode brigadier, 1~r échelon' 

Ségla S. Paul, (RSM épuisé) 
tYombé Akc, (RSM "puisé) 

Ayivi Anani, 

AkoUIISi Tchangalo, 

Kpamoura Teh.po, 


agents de police, 2-, ~lrelon 

N" 116/PM-FP du: 
27 juille.t 1957. - Sont lnserjts au tableau d'avane 

cement 'du personnel des cadres locaux des Trans­
misBions du TOfiO, pour l'année 1957 : 

Au TITRE DU PREMIER SEMESTRE 1957 

a) Commis des p.T.T. 
Pour le grade >de commis ordinaire de, 2. classe 

Zupitzer Emile, commis adjoint 'bors chose 
Pour le grade .le ~om'mi., adjoint 1I0rs 'CÙlSse 

Jobnson Pacôme, Salako Patrice, 

ci •. adjts. de 1r~ cla.se 


Pour le gra~ de commis adjoint de 1re ela,". 

Ouinson Haphaël, commis adjoint de 2~ classe 


l',our te grade de commis adjOint de 2<, classe 

. Geay Gabrielle, commis adjoint de 3~ da,.., 


P.our te grade .le commis adjoint de 3· c/(,lsae 
Domingo Ycekiné, Kos.i Simon, 
Akouvi Joachim, 

cis. adjts. de 4<: classe 
l'our le grade >de commis adjoint de 4· a/fUise 

KoHi s.a;!omon, Gnagblodjo Sébastien, 
Adam Halilou, Mensab Victor, 
Akplogan Norbert, Gome. Antoine, 

lComlan Ga~ri.el, Bodjona Alphonae, 
Tehalem PhIlippe, Amegninou Benott, 

cis. adj ts. de 5<' elasse 
Pour te grade <de com'liiis adjoint de 5" claue 

AManor Frano;oÎse, commis adjllOint de 6~ cJasS.:; 

b) ,CoMMIS a..nxo 
Pour le grade ode ~om:m:i. adjoint de 1r• c/as.e 

Aeakpo Addra Narcisse, commis "djoint de 2~ classe 

l'our le grade <de comm.;. adjoint de 2. c/asge 

Akpotsé Winfried, commis adjoint de 3·, claase 


Pour le grade ode commis adjoint de "" 'clas.e 

Bebli Emile, commis adjoint de 5· classe 


cl SCRVEILLANTS DES p, T. T. 
Pour le grade .le surveilCant ordÎllaire de 1er é("h. • 
Guédou Ernest, Nieabou Balahoui, 

sury. adjts. de "" ~belon 
Au TiTRE DE DEUXIÈME &'EMESTBE 1957 

a) CoMMiS DES p..T. T. 

Pour le grcde <de ~ommis adjoint de 2" classe, 


Montso PriseB, commis adjoiut de 3', classe 


Pour te grcde ode coriùrûs adjaint de 3' 'ela;"" 

MÎl!siboun Alfred, commis .adjoint de 4~ classe 


Pour le 'gracl,e ode 'commis adjoint de 4-' class,e, 
~megan F..klou, commis adjoint ile 5e 'classe 

hl,ÇoMMIS HADIO 


Pour le gra~ ode commis adjoint lIorselasli". 


Sassy Mi.ehel, commis adjoint ,de 1r• classe 

Pour le gra~ de commis adjoint de Ir' clasge, 


Galokpo Bernard, commis najoint de 2- classe 


Nu 119jPM-FP du: 
27 juillet 1957. - SODt inscrit.; au' tahleau d'avan~ 

cernent du personnel de> cadres IDeaux des Chemi.ns 
de Fe" et du Wnarf et des Travaux Publics du Togo, 
pour l'année 1957 ~ , 

Au TITRE DU PREMIER sEMF~TRE 1957 
Chemins de Fer et Wharf 

ai - ECRIVAINS 

Ji<Jur le grade >d'éaivain principal de 2e cto••/t 

Ajavoll Rapba~l, écrivain de 1re classe 

h/ - CHEFS DE STATION ET FACTE{'RS 

Pour le gr.Gde .le facteur principal de 1re eCasse. 
Daté Mathieu, facteur principal de 2e, classe 

P~ur le grade <de facteur de 1re, class. 
]<'ourn Henri, facteur de 2<, classe 

c) _ CHEFS DE TRAI7'i ET RECEVEl:as 

Pour le grade >de cite! de trai" princiPal de 2-, ctas... 
Nyassogho Gerson, cbef de train de 1rS clas"" 

http:Chemi.ns
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-di ~ OCYBJEllS ET MATELOTS Dr WHARF 

Pour le gr<:de de mallre ouvrier Je 2- dasse 

Ayité Joseph, ouvrier principal hor~ classe 

Pour le grade d'ouvrier princiPal hors é'a.,.e 
Kudawco Fidelius, ouvrier principal de 1" classe 

Pour le grade d'ouvrier princiPal de 2- c!asse 
Johnson Ahalo André, jJuvrier de 1'~ c1a'"" 

Pour le grcde d'ouvrier de 2' classe 
Kini Comlanvi André, Amouzouvi )\Iédjago, 

ouv. de 3e .clasoo 

el - MÉCANICrENS ET (:nAl)FFF.l~HS DE LOr.OMOTIVES 

~our le grade de chef m<Clniciende 2e ·classe 

d'Almeida Jean, mécanicien principal hors da3se 

fI - CHEFS DE BRIGADE ET CHb"FS D~ÉQlj[PE 

Pour le grade d. chef de btigade de 2< classe 

Amegn.glo Koumédjra, Allah Edoh Kokou, 

chefs d'équipe ppaux. hors c1a,se 


Pour le grade de chef d'équipe princiPal de 2~ Cl. 

Gouna Akakpo Joseph, Mensavi Joseph, 
Allaharé BodJona, ToyiBson Benjamin, 

chefs d'equipe de 1" classe 

Pour le grade de chef d'~'luipe de 2' classe 

Ghénou André, chef d'équipe de 3e c1as.;e 

gi - POlNTEl'RS 

Pour le grcd.e de pùinteur de :.!e classe 
Kouévi Dieudonné, Lafonekou David, 

pointeurs de 3, !lIasse 

TRAVAUX PUBLICS 

Pour le grade de chef compl.able Ppal. avant 2 ans 
Daghé Godwin, chef comptable après 2 ans 

CALQF€L'RS -! 

Pour le (l,rcde de calqueur de 4- classe 

Amadou Koffi Daniel. calqueur de 5' c1asee 
CHEio'S D'ÉQIllPE 

Pour le grcde de chef d'équipe de 2e c{as.,e 
Aghallzo Aurélien, chd d'équipe de 3e daoc e 

Pour le grcde de chef d'équiPe de 4' cla."e 
Vewonyi Félix, Lawson H. Tobias, 

chefs d'équipe de 5e cla3se 

OUVRIERS 

Pour le grcde demailre-ollvrierl.l.al.delr~ cl, 
j<'a1ana K. Nicolas, Dos3ah Philippe, 

maitres-ouv. ppaux. de 2~ c1!l5sC 

'f!our le grade de maltre.ouvrier l'Pal. de 2e · cl. 
Maathey Pierre, maître.ouvrier principal de 3e c1as.ic 

Pour te grLdf' Ill' ouvri:::r flOfS clastl? 
:lfoko Dédohou Kou ••"i, ouvrier de lr~ classe 

Pour le grade id'ouvrier, de 1~classe 

Oké Augustin, Dahouenon Martin, 
ouv. de 2e classe 

po.ur le gr.ad.e d'ouvrier de 2' classe. 
Gavlo Koumadé Hanh, Toto Nicolas, 
Fadikpé Augustin, Madjédjé Issifo.u, 

ouv. de 3e classe 

Pour le grade d'ouvrier de 3c ela.,ae 
Mensah Félix, ouvrier de 4c classe 

Pour le grade <1'ouvrier de 4c classe 
Modenou K. Cléophas, Sossouvi Godfroid, 
Baléma K. Ernest, Aghodazé K. Vitus, 
Houenas.ou A. Louis, Anifrani Godfroy, 
Kakaki Jean, Dadzie Modestus, 
Etou Messanvi Paul, Athiky Albert, 
Amouwu Thomas, De Souza Léonard, 
Houedanou W. Michel, Aziakonou Emmanuel, 
,Wemakor K. Etienne, Agha Gbandi Gahriel, 
Adenou Philippe, Moussa Seydou, 

ouv. de 5~ .classe 

Pour le grade d'ouvrier de 5' clas.,. 
Dossor Simon, ouvrier de 6-. classe 

Au TITRE DE DEl1XIÈME SEMESTRE 1957 

Chemin.' de Fer et Wharf 
a/- EcRIVAINS 

f.our le grade d'écrivain princiPal de 1'" classe 

Mensah Rudolph, écrivain principal de 2' classe 

Pour le grade d'écrivain principal de 2e classe 
Hetsu Godwin, Dos3GU Pierre, 
Doufodji A. Renaud, 

écrivains de lr~ classe 

Pour le grade d'écrivain de If< classe 
Aghlo Tossou Clément, écrivain de 2e clllssc 

hl - CHEFS DE STATION ET FACTEURS 

Pour le grade de chef de slat.i.on Ppal. de 1re cl. 
Kétévi Evariste, ehd de station I?l'incipal de 2e clllsse 
Pour le grad3 ·de chef de sla/wn de. 1'" cla.ys' 
Akolly Augustin, chef de statIon de 2' classe 

Pour le grad" de sous-chef de station Irors >c/asse 

Amou5sou Boniîac{\ sOus-chef de statioII de 1re cla3se 

l'&ur lé grade de facteur principal Ir",., classe 
Kuadjovi Jonas, facteul' principal de I,e clas", 

Pour le gr"d,? de jae/eur [iTinciPal de 1re cla.,se 
FoUy Philippe, AkoU5"h Mathia;), 

tactcu... ppaux. de :1e clas"e 

Pour le grade de {acleur pr;.nciPal de 2" tlassr: 
Mellsah Richard, Oogbé Raphaël, 

ladeurs ppan". de 1'~ classe 
Paur le grade de facteur de 1re classe 

Ayité Bernard, Hundj.go A, Ignace, 
Amouzou André, 

facteurs de 2~ 'dasse 

http:Hundj.go
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Pour le grade de facteur de 2- classe 

Ayéboua Christophe, facteur de 3'l cla,sc 

Pour le grade de facteur dt! 3eclasse 

Atohoun Michel, Lawson Patrice, 
facteurs de 4" classe 

c) - CHEFS DE TRAIN ET RECEVEURS 

Pour le grade de chef de train principal de lr~ cl. 
, Lawson Elias, chef de trai,n pr~cipalde 2-. 'classe 

P'our le grade de chef tÙ, 'train de 2-, classe, 
JaCQbi Bernard, chef de ,tra~ de 3~ classe 

p'our I,e grade de chef de train de 3~ class,,; 
'Lokossou Jean, chef de ~r.ain de ~ 'classe 

Pour te grade de receveur princiPal de 2~ elas.se 
Djéguédé Antoine, ceceveur de l rS cla55e 

dl :-- OUVRIERS ET MATELOTS DU WHARF. 

Pour te grade de maître-ouvrier de 2e classe, 
Tengué Hikpi, ouvrier principal hors classe 

Polir le grade d'ouvrier prûu>iPal hors C,la!se 
AkoWlSa Dansou, Eve""" Kodjo Yafète, 
Attiog~ Laté, ' 

ouv. ppaux. de 1"l classe 

P.our te grade d'ouvrier principal de l "l.t<fllsse, 

Mensah Dakou Cl,ément, Diui Sylvanus, 
Amakoé Gérard, 

ouv. ppaux. de 2~ classe 

Pour te grade d'ouvrier princiPal de 2.,~la.slie

'. Attiogbé Christophe, 
Adjanonboun Germain Philippe, 

ouv. de lr~ .c1asse 

Pour le grade d'puvrier de 1r~ classe 

, Amekpo Denké, Balbino Hyacintbe, 
'NIlolf llomai,n, 

ouv. de 2~ .,las3e 
p'our te grade .L'ouvrier de 2~ da... 

Agbenonsi T. Micbel, Eklou Raphaël, 
Kouévi Fulbert, Hatsou Ayawov.i, 

O,uv. de ~ classe 
Pour te grade .L;ouvrier: de 3~ Classe 

Lawson Lucien, GO~lIn Gabr,iel, 
ouv. de 4<; claSse 

el -, MÉC.u.lCIENS J:.""T CHAUf'FE[1\S DE LOCOMOTlVES 

p'our le grcde de chef méc,anicie,n tÙ 2- cfa••e 
Azalédji Antoine, mécanicien principal hors elasse 
Pour te grade .Le mécalll'!!.<en principal hors classe 
Dégan Simon, mécanicien principal de l r! classe 
Pour le grade de mécaTlicien princiPal de Ir! cfasse 
Ayawo Séhovoè, méeanicien principal de 2~ clas3C 

Pour le grcde :de chauffeur de 30 classe 
,W!:Jrah T"omas, "hauffeur .de, 4~ clssse 

fi :- CHEFS DE )I1UGADE ET !'ItEFS D'ÉQUIPE 

Pour te grade de chef de brigade de lr~ elasSe 

N'Kekessi Léonard, chef de brigade de 2~ classe 

Pour te gI"Gde de phet tÙ brigade de 2~ cla""" 
Lahouadan Tog~, Akakpov.i Mensah, 
Kalipé Alpbonse, 

cbefs d'équipe ppaux. hors classe 
Pour le grade de chef d'équiPe princifJal ho"" 'cla4<t 
Gatto François, Kponvi AkoU5Sah Josep" 
Kouéviakooé Jean, 

chefs d'équipe ppaux. de Ils cllll!/!ll • 
Pour le g,ede de chef d'équipe prin'c.ij>al de 1~ cf, -
Allakpo Nicolas, A,;bodjan François, 

chefs d'équipe ppaux. de2~ classe 
p'aur te grade de ~hef d'équrpede 1", classe 

Garba Baditiba, Ako~té Faustin, 
,Toyisson Gré,goire, 

chefs d'equipe de 2~ ,classe 
p'our te grade de phef d'équipe de 3-, classe 

TO,!!.kpui AkoUtsé Françoi,s, chef d'Muipe d.e 4~·c.1.~ 

TRAVAUX PUBLICS 

(;ALQUEL;RS ! 

• Pour le grade de calqueur de 2~ classe 

Ako Damien, calqueur de 3~ cIIlSGC 
CHEFS n'ÉQUIPE 

p.ou.r fe grade de chef d'équipe hors ~lasse 
Tallé Adjarua, cbef d'équipe .de 1'S 'cla.sse 

P.our le grade !!le. chef d'équiPe de 4'\ e.1asse. 

Kpétékpété Boukpessi, Bawa Bagna, 
Adawousso A. Josepb, 

cbéis d'équipe de 5~ classe 
Pour le grcde de chef d' équiPe de 5~ cla8Se 

Touleassi Elias, Kouadjovi K. Henri, 
cbefs d'équipe de 6', classe 

(léVRIERS 

Pour Ce grcide!i' ouvrier, hurs .classe 

Gnofam Gabriel, Lawson T. Jcîseph, 
Aboki Thomas, f:!eSSO).! Jean, 
Adonsou Bernardin, 

ouv, de 1'~ classe 

four te grade d'ouvrier de 1r~ classe 


Awanou Nawanou, Da Silva Damien; 

Dossou Joseph, 


ouv. de 2~ cla""e 


Pour le grade <l'ouvrier de 2~ elasse 

Do Ré~o S. Amadou, Santos Joaehim Donpn(!;1!> 
T0550Ukpé Laurent, Aguiar Soulé, 

ouv. de 3~ classe 
Pour te grade d'ouvrier de 3~ classe 

Agbodjan Edo!' picl're, Mcnsah 140uÎS Bruno, 

O!!>:. de 4S .cl~ 


• 

• 
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p'our le grade Ill'ouvrie,r, de 4'l 'clas,se 

Adama F. Gabriel, Aboudoulayi B. Jean, 
Ponty BabakllIl, Kédjé Gaffo, ' 
&loh Keu"""i, Ali Tayrou, 
'Akohin Athanase, Attiœy Charles, 
Maglo Gabriel, il.djado Etienne, 

ouv. de 5~ elas!Ie 

• Pour le grcM >d~ouvrier, de 50, 'classe 

Amelewanou M. Gérard, Tsogbê Yao Se'basten, 

Barboza Pierre, G • .fon Tossou, 

Gada Pierre, Tchédré Kassim, 

FoUy Adolphe, Douty M. Pierre, 

Deffy K. Gilbert, Komassi André, 

Edoé Georges, Bagna Yaovi, 

Koffi Gaston, Dagba Germain, 


o,uv. de 6e classe 

N· 122/PM-FP du : 
31 juillet 1957. - Sont inscrit" au tableau d'av"",­

l'ement du personnel des cadres supérieurs, et locaux 
~ Agents et Garde-:!rontière~ des Douanes du Togo, 
pour l'alUlée 1957 : 

Au TITRE DU PREMIER SEMESTRE 1957 
~ -' 

CADRE LOCAL DES AGENTS DE BRIGADE 

Pour te grade de préposé 'de 1~~ das,s" 

Edoh Pierre, préposé de 2~ clas;;e 

CAnRE LOCAL DES ,GARDES.Fl\Ol'i!T1Ws: 

Pour le grc;de d'adjudant garde-fr:ontièr" 

Sessou Toyé, (conserve 3 a. RSM} 

MenBllh Georges, 

Adjallé Richard, 

Fahoubo K.billé, (conserve 2a. RSM) 

,viko,Wl Robert, (conserve 2 a. RSM) 

Messan L. Hinouho, (R.S.M. épuisé) 

:Tangué Gand .. , 

HO,undjo Gaudens, (R.S.M. épuisé) 

Zamba Bernard, 

Comlan Dossah, 

Manou Hodenoù, 

'Az!ma Yeroukoumani, 


sergents gardes frontières, 2~ échelon 

Pour le grade de caporal garde frontière 

Alapini Pierre, (conserve 1 li. RSM) 
Dongo Tamona, 

gardes frontières, 2~ échelon 

Au'TITRE DL DEUJU"ME SE;\IESTRE 1957 
CADRE SL'PÉRIELR DES AGE~T DE CONSTA'fATION 

Pour le grGde d'agent de const. Ppol. de ~{. except. 

:Akitani Bob Etienne, agent de constatation pringpa.l 
. , 3~ échelon ' 

Cadre local des gardes-frontières 
'l!our le grade de sergent garde frontière, le,' écho 

TIrwklo,u Bopaventure, ~poral ,,"srde frontjèr'll 2e•
e- écbelon ~ , " •. - ­.. _.. .' 

, .• 

Pour le grade de caporal garde frontière, l~r é,~h. 
Miller Emmanuel, (R.S.M. épQisé) 
Lawson Laté Oscar, 
Azo Norhert, 
Qjétély D. Norbert, (R.S.M. éplÙ!\é) 
Sika Houanou, 

gardes-frontières, 2~ échelon 

No 124/PM-FP du: 
3i juillet 1957. - l'ont inscrits a,u tableau d'avan., 

,cement du personnel de3 cadres pupérieurs et locaux 
de l'Enseignement primaire du Togo, pour 1'"",nOO 
19~: 	 ~ 

Au TI'1èRE DU PREMIER SEMESTRE 1957 
al Gu>RE SUPÉRIEUR DES INSTITt:TEt:RS 

ET lNSTITUTIUCES 

four le grade d'instituteur principal de 3', ~1(J/J1Jf!' 

Monat Henri, instituteur principal de 4'\ classe 
Pour le grGde d'instituteur de 1re classe 

. Amédégnato Richard, Vianou Benjamin, 

inst. de 2~ classe 

Pour le grc;de d'instituteur de 2~ clas~ 


Lawson Joseph, 

Monat Paulette, nre Lecuyer, 


inst. de 3e classe 

P'our le grade d'inst,ituteur de 4~ classe 

Hunlédé Ayi Joachim, 

MonelaI' Madeleine, née Barbe, 


inst. de 5<, classe 

Pour te !lrGde d'jns/ltuteur de 5~ classe 

Dagadou Victor, Gbadoé Antoine, 

inst. de 6-, cIa,s;;e 
 . 


b) CADRE LOCAL DI'1è SUPÉRIEUR DES INSTITUTEUlL'> 

:ET INSTITUTRICES 

p,our le grade d'instituteur ordinaire de 2~ cl_ 
Kouévi François, instituteur adjoint hors classe ' 

Pour le gr.de d'instituteur àdjoint de' ~ classe 
Atchouin Joseph, Gna55ounou Siméon, 

Lawson A. François, 


inst. adjts. de 4e classe 

4e
P.o..r le grade d'institutrice adjointe de clas.e~ 

Paraïzo Odile, institutrice adjointe de 5~ classe 
Pour le grGde ,!d'inst,iteur ·adjoint·de 5' clas~e 

Djibirine Bouraïrna, Coquerel Alfred, 
Bruce Edwige, 	 Atohoun Damœn, 


inst. adjts. dt' 6e classe 

c) CADRE LOCAL DES MONITE'FRS ET )-IONITRILES 

Pour le grade de rnonitmfe Ppale. de ~I. ereept. 

Rondolph Adéliue, monitriœ principale :i~ échelon 
Al' TITRE DE DEVXll!:ME SEMESTRE 1957 
a) CADRE ~1 PÉl\lEUR DES I.NSTITCTEURS 

ET INSTITt:':tRIcES 

l'our k grade d'instituteur de 3~ cla... 

Atayi Ayayi Alphons.c, imtit\ltcul" de 4~ classe 


• 
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Pour le grade d'irÙlt#utri~ede ~ 'c~1! 

Boitelle Edith Madeleine, institutrice de 5~ classe 
Pour le graa" d'institutrice de 5c ' cla:i$e 

Ekué Delphine, institutrice de 6~ classe 
b) CADRE LOCAL DIT Sù'PÉRIEUR DF..s INSTlTt'TEUR'S 

li.'T INSTITl.;TRICES 

Pour le grade .J.'inst,ituteur princiPal de 3e elasse 
Kouévi Justin, instituteur ordinaire de 1re classe 

Pour te grade d"inst,iluleur adjoint hors elasse 
~outsougan K. Ruben, J9hnson Denis, 

inst. adjts. de .1r~ classe 
Pour 'te graa" d'inslituteur adjoint de 2e classe, 
Amouzougan A. Jean, iustituteur adjoint de go classe, 
Pour le grcac d'insl,ilutellr adjoint de go elas,se 
Aithnard Etienne, Adorgloh Raphaël, 
Aquitème Téléqui, Me_n Daniel, 

inst. adjts de 4~ plassc 
po,U7 le graae d'insllluteur adjoint de ~ cla$~e 

Adigo François, 
Am..... Kou;,; Ber.ard, 

Aghodjan 1',. Alexandre, 
Dobou Félix, 

Atchu Emmanuel, l"iagan Ebenezer, 
inst. adjts, de 5. claGSe 

fQur .legrcide d'instj.tuteur adjtoint de 5" class" 
Bodji Rébécca, née Atayi, Wilson Ad~é Mathi<;u, 
Makouya Gnandi, Loko Antow.;, 
Gnemegna Etienne, .Men~ab' August,in, 

inat.adjts. de 6'l "lasse 

c) CADRE LOCAL DES :M0N1TE{;I\S ET MONITRICES 

Pour t. grarte de m.oniteur ardin,air., l~r éch, 

As.ionJl'hon Simon, Essoazina Moumouni, 
Dantsé Linus, Ayéva Souleman, 
Adjanor Emile, Randolph Symphorien, 
Kodjo Emile, Têko Joseph, 
Zakari Yadja, Kakatsi Gerson, 
Gbodoui Edouard, Sogadji Nicodème, 
Agbodjan Cyrille, Johnson Moise, 

moniteurs adjts. 4' echelon 

N- 98/pM-FP. du: 

19 juillet 1957. - M, Muma ~'ousseni; instituteur 
d,c 4c classe du cadre supérieur de l'Ensei!;;nement .du 
premier degré du Togo, est promu; ,pour compter du 
1!~ janvier 1957, au grade d'i,ustituteur d" 3~ c1ass«, 

No l02/PM-FP. du: 

27 juillet 1957. - :\01., Danto Ad~; ]nfirmier-V~­
térinaire adjoint 4' échdon, du cadre loeal des 
Infirmiers-Vétérinaires du Togo, cst promu, pour 
compter du 1er janvier 1957, aU grade d'Infirmier­
Vétérin.we ordinaire; 1~r échelon, 

No 105/PM-FP. du,: 
27 juillet 1957, - Sont promus dans lepersOIlIleldu 

cadre local des Commis d'Administration du Togo.:' 
POUR CO.,PTER Dr 1er JANVIER 1957 

Au graae ae commis d'admini.tration 
• principal de 1'e classe 

MDcvi Sébastien; comlI!is d'administration p~incicl 
pal de 2- classe. \ 

Au grade de commis diadministration 
princiPal de 2e classe 

JOhIlSOIl Nicolas, commis d'administration princip •• 
de 3c classe 

Au grade de commis d'administràlion 
princip",l de. 3" classe 

Gbédéma David, commis d'administration ordinai~ 
de 1f~ classe . 

Ali grade de commi" d:admin,i~tri!t(<!.n
adjoinl de 1r~ classe 

'AfidégnOll Eusèbe, Gooh Akué Gabriel, 

.\oloevi A. Samuel, Dahoni Louis, 


20
cis, d'adm. adjts de classe 

Au grade de commis d:adminisrration 
adjoint de 20 classe 

Ali Toussaint, Duraud Paul, 
fflgIlQkpa Antoine, De Lattre Rohert, 
Agopomé Prosper, Anani François, 
Akué K. A. Pierre, Soumbcy A, Jonas, 
Ekué Tessv Francisco, Aziabou Laurent, 
Ayee Gaston, Kouassi Daniel, 
Barhoza William, Azakpo Emmanuel, 
Kpodar Norbert, Koto Naota Nicol!lil, 

cis. d'adm. adj!s. de ~ classe 

Au grade de commis d'administration 
adjoint de. 30 classe 

n,,\,hel M,,,,. Thé'phife, Gbéassor ChrÎ3tian, 

Adjogall Robert, A~ho A,' Victor, 

Anthony Vineentia, DJirackor Clément, 

Torko Emmanuel, Fias3am Philippe, 

Dovi Jacob, Apélété . A, Hilaire, 

Sanvee Georges, 


cis, d'adm. adj!;. de 4c daèse 

Au grade de commis d'administra lion 
adjoint de 4", classe 

Samson Odou Pa,',cal, Abalo André, 

Géraldo Léopold, Agbodjan Prince John, 

Adjalla Sébastien, Sonokpoll Antoine, 

Folikpo A"uté Félix, Honyiglo Benjamiu, 

Magloé Joseph, Hugbékey Léopold, 

ldrissou Boukari, Doghé Pierre, 

Sognonvi AfandoIDon, Quaye Emmanuel, 


cis. d'adm. adjts. de 5" classe 

Au gl'Ude de commis d:administratioll 
5eadjoin de cla,"'" 

Babaké François, Atakpamey Victor, 
cis. d'adn.!.adjts. d~ 6~ claS!jc 

http:V�t�rin.we
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POliR cOMPTER Dli 1er JCÏLLET 1957 
'Au 	 grade de com'mis d'administration' 

. principal de 3e ' cla •• ~ , ' 

'Ajavon Adolphe, Hillah Michel, 

Quevison Charles, 


cis. d'adm. ordo de lr~ classe 


Au grade d" commis d~admin(stralion 
ordina,ire de 20 cla••• 

Doyey Sébastien, cOl1lmi,; d'adminhtratioll adjoint 
hors classe 
'Au grade de commis d'administra,tioo 

adjoint de 1'~ cfasse 
Ilbun-Wn". Will/i.d, Battah Alexandre, 


cis. d'adm.adjts. de 2- classe 


Au grcdede commis d'admznistration 
"dia;:,,! de 2~ classe 

Babadjihou Etienne, Têko Marcellin, 
Quénum Claver, SDnhaye NadjDmbé, 
Jondo Michel, BodjDna Michel, 

ci •. 	d'adm. adj!,. de 3~ cla1se 

Au grade de commi:s d'adminJ,trâ,tion 
adjoint de il"; classe 

Bjj]dme B. Emmanuel, Codjie Laurent, 

, Plallktor Nestor, . 


cis. d'adm. adjts. de 4' classe 

Au grade de commis d:administia,tion 

adjoint de 4e clallEe 
Ajavon' Nelly, née Créppy Mensab AflJl1lIld, 

:A.lé,héri BDukari, 


cÎ,s. d'adm. adjts. de 5e classe 


N~ 	10S/PM-FP. du: 

27 i~llet 1957 • ...." M. Sam:oo EmlI\8lluel: Commi~ 
princiPal, 3~ ,écbelon; 'qu, cadre ,supér,ieur de,. ~rviC!\~ 
~istrati:fa, financiers et comptables du Togo: 
est promu, pour 'compter du 1er janvier 19~7, au 
Fade de ~ommis principal de classe clCccptianneJle. 

No llO/PM-FP. du : 

27 juillet 1957. - Sont promus, dans le per­
IIOnnel dù cadre IDcal des moniteurs d'Agriculture 
pu, TDgo: 

POUR COMPTER m; 1"' JANVIEII. 1957 
'Au grade de moniteur principal) 1er échelon, 
Kuégah Ambroise, Tchapodo Paul, 
AgbObli Victor, 


moniteurs ,ord., 3~ échelon 

'Au grade de mo,!iteur ordinaire; [e, échelol! 

:Deekoll Antoine, Sémedo ,Winfrie~, 
Bello. Amil!sDu, AmédjrD Raphael, 
'Aladji CléDphas, TchaS5ama AS1!ema, 
Bédu Vincent, Bodjon. François, 
i!\!~tchao Aniki, 

mon!~!!r!,-,djt~;, ~ ~!lhe191:! 

'­

POUR COMPTER DU 1',~ JUÏLW 195'1: 
'Au 	grade de moniteur princifIal de claûe exctipt: 
HOWlSiboué A. SamBou, Atsu EbD Ebenzer, 


mDn~te,urs ppaux. 3e, échelon 


'Au gu:de de 'moniteur ordznaire, le,r 'écehlon 

Dakey Jean, moniteur adjoint ,4~ é~he~on 


No 112/pM-FP. du, 

27 juillet 1957. - Sont promus dans le personnel 
du cadre IDcal de. aides-météorologistes du Togo_:l 

PO"R COMPTER DU 1cr JANVIER 1957 
'Au grade d'aide-météorologiste adjoint 


de 501 classe 

Blivi Clément, Dovi Théodore, 


aides-mité,o. adjts. de 6e cIaose 


POliR COMPTER DU 1er J{)1LLET 1957 
'Au grade d'aide-météorologi.>te adjoint 

de 1re classe 
MabOudou Bernard, aide-météDrologiste adjoint dq 

2~ «lasse 

'Au grade d'aide-mét,éorolugÙ!te adjoint de 2e, cl. 
de Souza Cosme,aide-météorologiste adjDint dq 

3~ cla,sse . ' 
'Au grade 'd!aide-mét,éorolugisle adjoint 

d. 3e classe 
Loeob Emma, 	 Gaba Clément, 


aides-météo. adjt,. de 4<; c\aose 


Au grllded'aide-météorologiste adioint 
de 4e clas,. 

LaWtlOD Mare, aide-météDrologiste adjoint de 5~ 
da,sse 

'Ali 	 grade d'aide-météorologiste adjoint de 5~ cl. 

Ajavon Emmanuel, NDndDda Paul, 

aiqC!!-m~~o. ",djts; de 6'\ ~laose 


No 1l5/PM-FP.du : 
27 juillet 1957. - Sont promus, dans le persouo~I, 

des cadres locaux de l'Assistance médicale du Tog~ 
ci-après dé$ignés : 

1erPOUR COMPTER DU JA.NVIER 1957 
Agents Sanitaires 

Au grade d'agent sallitaire principal de 2. cla.$" 
de So=a Etienne, agent sanitaire principal de 3'l 

~Iasse 

INFIRMIERS ET r~FIRM(ÈRES 
Au grade d:infirmier principal de classe ex:c"t?t. 

Laclé Jean, Adjido Guillaume, 
Abbey Firmin, Gbéto Félix, 
:\lawuéo& Emmanuel, 

inf. ppau"., 3~ éçbelon 

http:1l5/PM-FP.du
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'Au grade d'infirmier princîpal, 1" échelon 
Mi.nasseh Blaise, infirmÙlr ,ordinaire, 3'l échelon 

Au grade d'infirmier ordinairel l·r échelon 
Adablilh Alpbonse, infirmÙlr adjoint, 4~ écbelon 

POUR COMl'TEIl DU le~ JuiLLh'T 1957 

AGENTS D'HYGIÈNE 

,'Au grade d'agent d'hygiène principal; 1er échelon 
LaÎ80n Jo""pb, agent d'hygièneprdinaire; 3, écbe: 

IOD 

Infirmiers et infirmières 
'Au grade d'infirmier principal de classe excep!. 
Kloulal\ Paul, Gnas90unou Léon, 

Afano.u Louis, 


inf, ppaux., 3, échelon 


'Au grade d'infirmier princif!a11 le~ éch.elon 
Kpodar Juste, Aquéréburu Samuel, 


inf. ord., 3e,écbelon 


'Au grade d'infirmier ordinaire; 1er échelon 

Divo A. Ayaovi, Guinhouya Edouard, 
~ehlllla David, Will,. lfeOl'.', hi. 1""., 
Law801I Benjamin, Dégboé Léontine, 

inf. adjts" 4~ééhelon 

No 117!PM-FP. du: 

27 juIllet 1957, - Sont promus dans ,le personn"l 
des cadres locaux des Than6missions du Togo: 

POL"R COMPTER DU 1~~ JANVIER 1957 

a) COMMIS DES P.~,~. 

Au grade de commr.. ordinaire de 2e clOJlse 
Zupitrer Emile, commis adjoint bors cla.:;se 

:du grade de commis adjoint hor,' classe 
Johnson Pacôme, Salako Patrice, 

eis. ,adjts. de 1.e classe 

Au grade de commis adjoint de 1re class8 
Ouinson Raphaël, commis adjoint de ,2~ classe 

:Au grade de commis adjoint de 2' clOJls" 

Geay Gabrielle, commis 'adjoint de 3, da,."" 


:Au grade de commr.. adjoint de 3< class, 

Dominj1;o Yeckiné, Kos.i Simon, 

Almun Joachim, 


cis, adjts, de 4e classe 


'Au grade de commis adjoin! de 4e classe 
Koffi S,alomon, GOUlez Antoine, 

Adam HaliIou, Komlan Gabriel, 

Akplogan Norbert, ~chalem Pbilippe, 

Gnagblodjo Sébastien, Bodjona Alphonse, 

Mensah Victor, Amegninou Benoit, 


eis, adjts. de 5~ 'classe 

Au grade de commis adjoint do 5e classe, 
Ahianor François, commis adjoint de 6~ classe 

bl O>MMlS Rwro 
'Au grade de commis. adjoint de 1re classe 

Acal<po Addra Narcis5e, commis l'djoint de 2' cl~ 

Au grade de CommÎ>: adjoint de 2<: clas'e 

Akpotsé 'winfried, J>omrnis l'djoint ,de 3~ classe 

Au grade de <ommÎ>: adjoint de 4~ cllis~c 


BebIi Emile, commis adjoint "'e 5~ classe 


e) SUIIVElLLAl'iTS DES P,~.~. 


'Au grade de surve,iUant ordinaire; l~r échelOlj, 

Gllédou Ernest, Nieabou Balahoui, 


aur\'. adjts., 4eéche\on 

POUR COMPTER DU 1e~ Jt:iLLET 1957 

a) O>MMIS DES ll.~.~. 

Au grade de comm;' adjoint de 2. cl4[;* 


l\1ontliO p,risca, commis adjoint ,de ~ cla.s"" 

Âu grade de <omm;' adjoint de 3~ clas*,. 


l\flSsihoun Alfred, commis ,adjoint de 4" ela.sse 

Âu grade decommr.. adjoint de 4<; cIOJl~e· 


Amegan Eklou, eommisadjoint de 5~ classe 


b) O>MMIS RADIO 

Au grade de commis adjoint hors c/lUs. 
Sassy Micbel, commis adjoint de Ir, classe 


Au grade de commr.. adjoint de 1 re cla$~e. 


Galokpo Bernard, commis adjoint de 2e classe 


No 118!PM-FP. du: 
27 juillet 1957. - Sont promus dans le personne~ 

des cadres supérieurs ct locaux de la Police du .~og~ :1 

POUR COMl'Tl<R Dt) 1er JANVIER 1937 
(CADRE LOCA.L DES ASSlSTA:'iTS DE POLlCE~, 
Au grade d'a$sistant adjoint hors classe 

Aguigab Hubert, ,,"sb!ant adjoint de 1" .las"" 

'Au grade crassistant adjoint de 1reclà",e 
Sognigbé David, assistant.djaïnt de 2', elasse 

Au grade d'assÏlftan! adjoint de 2' classe. 
Afantodji Micbel, assistant adjoint de 3~ cla... 

Au grade d'assistant adjoint de 3e classe 
Alidou Boni Alassani, assistant adjoint de 4' classq 

Au grade d'assislant adioint de 4' cla".e 
~étévi Raphaël, assistant adjoin! de 5e, cla."," 

Au grade d'assistant adjoint de 5e cla,..e 
Abolou Hermann, assistant adjoint de 6~ classe 

(CADRE LOCAL DES AGENTS DE POLICE~ 

Au grade de brigadier. chef l'~ échelon 
Hoffer MatliliLs, brigadier, 2, ,échelon 


Au •grade de brigadier, l~r éclwtQ" 

Amatos François, 

Ségbo ~pssou. 
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Ghaguidi Séhll6ticn, 

AIf.a Magnan, 

:Ably Bédama, (HSM "pui$é) 

Parajzo A. Jules, 

Lambelni Kolani, (HSM épuisé) 

Bassogola Guétaba, 


agents de police, 2~ ,,"belon 

POUR COMPTER DU 1" ,utLLET 1957 
(CADRE SUPÉRIEl'R DES INSPECTEURS DE, POLICE) 

>Au grade d'inspecteur, principal de l '! cla.s~e 
Rtoynaud Bernard, inspecteur principal de 2~ cla,sse 

(CADRE LOCAL DES AsSISTANTS DE POLIcE) " 

Au graded'assullJf1t adjoint de 2' clas8è 

Dos:>Ou Florentin, assistant adJOint ,.re 3e classe 


,(CADRE LOCAL DES AGE!'<TS DE POLICE) 

Au grade d'adjudant de police 
Kponou Sylvain, brigadier-clwf; 2~ écbelon 

• Au grade de brigadier-chef 1~' éch,elon 
N'Faré A9;héi, (conserve 10 m. R.B.M,) 

Bodjona Bethuel, 

Kombaty Beydou, 

Batossé Alassani, (HSM épuisé) 

Tenley Sim, 

HO,QDSOU Guède Pascal, 

Kolani Ali Gourma, 

:Ably Talaké, 

Gbe,ti Napo, 

'Ananou Emmanuel, 


brigadiers, 2., échelon 

Au grade de brigadier, l"! écheloo 

Ségla S. Paul, (RSM épuisé) 

,Yomhé Ako, (HSM épuisé) 

Ayivi Anani, 

AkoU5Si Tebangalo, 

Kparnoura Tcbapo, 


agents de police, 2~ échelon 


N' 120/pM-FP, du: 

27 juillet 1957. - Sont promus dans le persoomel 
:de!! cadres locaux des Chemins de Fe.:: et du Wharf 
il!t des Travaux Publics du Togo, 

1erPOteR COMPTER Dl' "',",VÏER 1957 
CHEMINS DE FER ET '" HAllF 

.al - Ecri vains 

Au grilde d'écrivain principal de 2~ classe 

Ajavon Raphaël, écrivain de 1re classe 


bl - Chef de statinn et Facteurs 

Au grade de jacteur principal de 1er classe 


Daté Mathieu, facteur principal de 2~ classe 


Au grade de facteu~ de l'S class~ 
Fourn Henri, facteur de 2- classe 

c/ ~ Cbefs de train et Receveurs 
'Au grade de chef de train principal de 2e claSie 

t ~Yassogho ~rsoll, cbef de train de,l~ classe 

• 

d[- Ouvriers ".1 Matelots du Wbarf 
'Au grade de 'maitre-ouvrier, de 2~ cli#te 

Ayité JOI\eph, ouvrier principal bors <!Ia_ 

Au, grade d~ouvrier principal hors .classe 

K,!dawoo Fidelius, ouvrier principal de 1'S clalisE! 

'Au grcde d'ouvrier "principal de 2' 'clariie 
Johnson Abalo André, ouvrier de 1'~ classe 

Au grade d'ouvrier de 2' classe 
Kini Comlanvi André, Amouzouvi Médjago., 

ouv. de 3e classe 

el - l\fÉf'--ANICIE::'Il"S ET CRAFFFBt:RS nE LOCOMOTlVE!1: 

'Au grade de chef méc(micien de 2- c1tl:Sse 

d'Almeida Jean, mécanicien principal bors classe 

fI -- CHEFS DE BRIGADE Er CnEFS D'ÉQUIPE 

Au grade de chef de brigade de 2' cla..e 
Amegnaglo Koumédjra, Allah Edob Kokou, 

ebefs d'équipe ppaux, hors classe 

'Au grade deehef d'équipe prinëipat de 2e, elassl! 
Gouna Akakpo Jœcph, Mensavi Joseph, 
Allaharé Bodjona, TovÎl!soD Benjamin, 

cb"fs d'equipe 00 1"1 classe 
'Au gr«de de 'chef d'équipe de 2~ classe 

Gbénou André, chef d'équipe de 3e 'classe 

g/ - POINTEURS 

A.u grade de pointeur de 2~ classe 
Kouévi Dieudonné, Lafonekou David, 

pointeurs de Je classe 

TMVAUX PtlDLlCS 

Au gr«de de chef 'comptable principal avant 2 an$: 
Dogbé Godwin, cbef comptable après 2 ans 

, WLQUEURS' ' 

Au grade de calqueur de 4. elu,sse 
Amadou Koffi Daniel, calqucl\r de 5' d.sse 

CHEFS D'ÉQlJIPE 

, Au grade de chef d'équiPe dt; 2· classe 
Aghanzo Aurélien, cbef d'équipe de :}o cl.slC 

Au grade de chef ,d'équiPe de 4e classe 
Vcwonvi Félix, Lawson H. Tobias, 

chefs d'équipe de 5" classe 

OuVRlERS 

Au grade de matlre-ouvrier principal de l r~ .cl4s!d 
Jfalana K, Nicolas, Dossah Philippe, 

maitres-ouv, ppaux, de 2e ciao," 
Au grade de maftre-ouvri"r princiPal de 2e clasilt? 
Maalhey pierre, maltre-ouvrin principal 00 3e classe 

Au grade d'ouvrier hors classe 
Koko Dédobou Kouas5Î, ouvlier de lr~ classe 

Au grade d'ou".';er de l '" clas~3 
Oké Augustin, Dahoucnon :\fartï.n, 

ouv, de 2· classe 
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'Au grade d'ouvrier de 2- cla.,e 


Gavlo Koumadé Hantz, Toto Ni.eolas, 

Fadikpé Augustin, Madjédjé Issifou, 


euv. de 3- classe . 


Au grade d'ou.'rier de 3' clal#l? 

àkWlah Félix, ouvrier de 4' cla3se 


'Au grade d'ouvrier de 4e classe 

Mo:x!enon K. Cléophas, Sossouvi Godfroid, 

Baléma K. Emest, Agbodazé K. Vitm, 

Houenassou A. Loui>, Anifrani Godfroy, 

Kakaki Jean, Dadzie Modestus, 

Etou Messanvi Paul, Athiley Albert, 

ÀmoUZ()u Thomas, De Souza Léonard, 

Houedanou W. Michel, Aziakonou Emmanuel, 

'wemakor K. Etienne, Agha Ghandi Gabriel, 

Adenou Philippe, Moussa Seydou, 


ouv. de 5' classe 
Au grade d'ouvrier de 5', cla..? 


DOl\SOr Simon, ouvrier de .6' cl."se 


POliR COMPTER DU le. .utLLIIT 1957 
CnEMlNS DE FER ET WHARF 

al - EcRIVAIN'I 

'Au grade d'écrivain principal de 1re classe 
Mensah Rudolph, écrivain pr~cip,,1 de 2' classe 

Au grade d'écrivain principal de 2- classe 

Hetsu GodwÎli, Dossou ~rre, 

Doufodji A. Rcn.ud, 


écrivains de 1re classe 
1reAu graile d'écrivain de clœ<se 

Agblo Tossou Clément, ,écrivain de 2< classe 
bl ~ CHEFS DE STATION lIT FACTEURS 

Au grade de chef de station principal de 1re, classe. 
Kétévi Evarist~, chef de station principal de 2~ classe 

Au grade 'de "hef de station de 1'" cla ... e 


Akolly Augustin. chef de station de 2' claSse 


Au grade de sous-chef de station hors cla$Se 
_Amoussou Boniface, sOIls-chef de. station de lr~ clas'\'l 

Au grade de tacteur principal hon c/a ... e 
Kuadjovi Jonas, facteur principal de lr~ classe 

'Au grade de lac/eur principal de 1re classe 

FoUy Philippe, Akous5ah Mathias. 

facleul's ppaux. de 2~ classe 


Au grade de facteur principal de 2- classe 
Men.ah Richard. Uoghé Raphaël, 

facteurs de 1re, claiise 

Au grade de facteur de 1" classe . 
Ayité Bernard, Hundjago A. IgU"Col. 
Amouzou André, 

facleurs de 2 daosc 

Au grade de fac/eurde 2<. clasfe 

,t\.Y'l.~!!a Ol!ristophe, f,!ctel!r de 3~ c.lasse, 

Au guide de fae'/eûr de ~ classe 
Atohoun Micbel, Lawson Patrice, 

facleurs de 4' classe 

cf - CHEFS DE TRAIN ET ReCEVEURS 

'Au grade de chef de train principal ile lr~ cl4s;o, 
Lawson Elias, chef de train principal 'de 2<, classe 

Au grade de chef de train de 2' class.. 
Jacobi Bernard, chef de train de 3' clas"", 

Au grr::de de chef de train de 3e classe 
Lokosso.u Jean, chef de train de 4<. classe 

Au grade de receveur principal de 2' eltuie 
Djéguédé Antoine, receveUr de 1" classe 

d[ - OlJVRIERS lIT MATELOTS in.: WHARI1 
Au grade de 'maitre-ouvrier de 2- classe 

Tengué Hikpi, ouvrier principal hors classe 
Au .grade d'ouvrier prinelpal hors ·cla~.e 

AkoWiSa Dansou, Evessa Kodjo Y"J'il.le. 
Attiogbé Laté, 

ouv. ppaux. de lr~ classe 
Au grade d'ouvrier principal .de lr~ cld,:;se 

Mensah Dakou Clément, Dini Sylvanus, 
Amakoé Gérard, 

ouv, ppRUX. de 2~ classe 
A li grade d'ouvrier principal de 2' classa 

Attioghé Christophe, 
Adjanonhoun Gùm$ Philippe, 

ouv. de 1re classe 

Au grade d'ouvrier de 1": classe 

Amckpo Denké, Balbine Hyacinthe, 
Wolfltom$, 

ouv. de 2' classe 

Au grade d'ouvrier de 2' classe 

Agbenolli!i T. Michel, Eklou Raphaël, 
Kouévi Fulbert, Hatsou A'Yawovi, 

ouv. de 30. dasse 
Au grade d'ouvrier de 3· o/as.,. 

Lawson Lucien, Go.au Gabriel, 
ouv. de 4e classe 

eJ - J\'lÉCANICIE~S ET CHAUFFE('RS DE r..ocoMoTfvF:S: 
Au grade de chef mécanicien de 2' 01""." 

Azalédji 'Antoine, mécanicien .principal hors ..lasse; 

Au grade de mécanicien principal hors classe 
1re~an Simon, mécanicien principal de . dasse 

Au grade de mécanicien principal de 1" cfasse 
Ayawo Séhovoè, mécanicien principal d" :l~ classe; 

Au(grade de chauffeur de ;3' clas$? 

Wurah Thomas, chauffeur de 4' da."" 


fi - CHEFS DE BRIGADE ET CHEFS D'ÉQUIPE 

'Au grade de chef de brigaile de 1'~ classe 

t:1'K!?k~si Léon.aed, ~hd de brigade de. 2~ clas"" 
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'dli 'grade de chef de brigade de 2< clàs..,' 

Lab9uadan Togbé, Akakpovi Mensab, 
Kalipé Alpbonse, 

clrefs d'équipe ppaux. ,hors classe 

'Au grade de chef d' équipe prirlcif!al hors classe 
Gatto François, Kponvi Akous;.h Joseph 
Kouéviakoué Jean} 

chefs d'équipe ppaux. de lr~ classe 
~).i grdd,e de chefd~équipeprirlcîpal de Ire cldsie 
>Akakpo Nicolas, Agbodjan Fran~ois, 

chefs d'équipe ppaux. de 2~ classe 
'Au grade de chef d'équipe de 1'~ classe 

Garba Badili!;>a, Akouété Fll,ustiu, 
rJ'oyl.eson Grépoire, 

chefs d'equipe de 2~ classe 
'Au grade de chef d'équipe de 3< classe 

3'oukpui Akolitsé François, chef d'équipe de 4~ classe 

TRAVAUX PCBLIC8 

CALQJ::EURS 

'Au grade de calqueur de 2., c~se 
'Ako Damien, calqueur de 3~ cla5l!C 

CHEFS D'ÉQUIPE 

Au grade de chef,d'équipe hor,s !!la$~e 
rJ'llllé Adjama, !lhef d'équipe de 1rS classe 

'Au grade de elfef d'équiPe de 4e, dusse 
Kpétékpété Boukpes3i, Bawa Bagua, 
Adawousso A. Joseph, 

~hefs d'équipe de 5~ classe 
'Au grade de chej d'équipe de ,5~ clasSf' 

rJ'ogIeassi Elias, Kouadjovi K. flend, 
cbefs d'éq"ipe de ~ ~Iasse 

OUV,RlIIRS 

!Au grade d'ou!'.'!e" h01;$ cltusç 
Gnofam Gabriel, (RSM épuisé) 
'Aboki Thomas, Lawson T. Joseph, 
!Adonsou .Bernardin, Sessou Jean, 

ouv:_ de l rS; classe 

Au grade d'ouvrier de 1;~ cl~sse 

'AwftJ]ou Nawanou, Da Silva Damien) 
,D.o~.ou Joseph, 

ou". de 2~ 'lIasse 
:4u grade d' ou,:rie, de 2~ ,classe 

Do Régo ~. Amadou, ! ••• " ,J.ilbim n.mini', 
rJ'ossoul<pé Laurent, .Aguiar Soulé, 

ouv. de 3e• classe 

Au grade d'ouvrier de 3e classe 

'Agbadjan Edoé Bierre, Mensab Louis Bruno, 
o,uv. de 4~ "Ias<;<; 

'Au grade d' ouv.rier de 4< cla.." 
Adama F. Gabriel, Akohiu Athanase, 
,p.onty Babakan, "-Iaglo Gabriel, 
'~ol, Kouas.3i, Aboudoulayi B. Je,an, 

Kédjé Gaffo, Attiley Charles, 
Ali Tayrou, Adjado EtielUle, 

OllV. de 5~ classe 

'Au grade d'ouvrier de 5' classe 

AmeJewanou M. Gérard, 

Barboza Pierre, 

Cada Pierre, 

FoUy Adolphe, 

Deflv K. Gilbert, 

Edo~ ~rges, 
KofH Gaston, 

ouv. de iii classe 

Nu 123/PM-FP. du: 

Tsogbé YIl,O Sébo,s,ten, 

Gafon Tossou, 

Tchédré Kassiro, 

Douty .1\:1. Pierre, 

Koma,ssi André, 

Bagna Yaovi, 

Dagba Germaiu, 


31 juillet 1957. - Sont promus dans le ~sonDeI 
des cadres supérieurs et locaux des Agents et Gardes­
Frontièr.,s des Douan.,s du Togo : 

POUR CO"PTER DU le~ JANVIER 1957 
(CADRE LOCAL DES AGENTS DE BIUGADE) 

Au grade de préPosé de 1'~ clas~e 


Edoh Pierre, préposé de 2~ classe 

((',<ADRE LOCAL DES GARDES"FRONTIÈRES) 

Au grade d'Adjudant Garde-Frontièr"ç 
Bessou Toyé, (conserve 3 a. RSM) 

Meneah George., 

Adjallé Richard, 

Fahoubo Kabiné, (conserve 2a. RSM) 

,Vikouo Robert, (conserve 2 Il. RSM) 

Messan L. Hiuouho, (R.S.M. épuisé) 

l'angué Ganda, (RSM épuisé) . 

Houndjo Gaudens, (R.S.M. épuisé) 

Zambll, Bernard, 

Comlan Dossah, 

'Manou Hodenou, 

Azima Yeroukoumani, 


, sergen15 gardes frontières, 2~ échelon 
Au grade de caporal garde- froutière 

Alapiui Pierre, (conserve 1 8. RSM) 

Dango Tamona, 


gardes-frontières, 2~ échelon 

POLR COMP':h--n.( DU 1e~ JuILLET 1957 

{CADRE SUPÉRIEVR DES AGENTS .DE CO~STÂTATIONr 

Au grcde d'agent de constatation Ppal. de classe 
exceptionnelle ' 

Akitani Boh Etienne, agent de constatation principal 
3~ échelon 

(C4-DRE LOCAL nE5 GARDEs-Fno;s'l'lÈRES) 

'Au grade de sergent garde-jroulière; 1<> échelo~ 

Danklou Bonaventure, caporal garde frontière 2~ 
échelon 

Au grade de caporal garde-frontière; I~~ échelo!1 
Miller Emmanuel, (R.S.\1. épnisé) 

Law80n Laté Oscar, 

Aza Norbert, 

Djétély D. l\'orbert, (R.S.M. épuisé) 


• 
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Sika HouRnou, 

gardes frontières, 2e.échelon 


NQ 125/pM-FP. du , 

31 juillet 1957. Sont promus dans le personnel 
des cadres supérieurs et locaux de l'Enseignement 
primaire du Togo: 

POUR CO"l'T>JR nu le. JANVIER 1957 
a) CADRE SLlPÉRIErn DES Il'iSTITl'TErRS 

ET INSTITl1TRICES 

~u grade d'Instituteur principal de 3e cCasse 
Monat Henri, instituteur principal de 4~ classe 

Au grade d'insl<tuteur de. l'S classe 

Amédégnato Richard, Vianou Benjamin, 


inst. de 2· classe 


Au graàe à'inSl,ituteur de 2~ cla ... e 

Lawson Joseph, 

Monat Paulette, née Lecuyer, 


inst. de ;i~ classe 


Au grade d'instituteur de 4e classe 

Hunlédé Ayi Joachim, 

Monclar Madeleine, née Barbe 


inst. de 5- classe 


~u grade d'instituteur de 5~ classe 
Dagadou Victor, Gbadoé Antoine, 


iru;t. de &; classe 


b) CADRE LOCAL DIT srpÉRIEUR DES INSTIT{>l'EllRS 

ET INSTITUTRICES 

~u grade d'instituteur ordinaire de 2<clas'e 
Kouévi François, instituteur adjoint b;ors cÙl8se 

Aù ·graàe d'instituteùr 'adioint ·de 3~ ·classe 

Atchouin Joseph, Gnassounou Siméon, 

Lawson A. François, 


iru;t. adjt5. de 4~ "lasSe 


Au grade d'institutrice adjointe de 4~ ·cla,,.e 
~araïzo Odile, institutrice adjointe de 5~ classe 

Au gr"de d'instituteur adioi"t de 5~ classe 
Djibirine Bouraîma, Coquerel Alfred, 

Bruce Edwige, Atohoun Damùm, 


inst. adjts. de 6~ elasse 


C') CADRE LOCAL DES MONITEURS ET MONITRICES 

Au grade monitrice principa{~ de class" .exœpt. 
Randolph Adéline, monitrice principale 30. échelon 

PoeR CO'lPT>JR m' 1·' JJaLLET 1957 

a) CADRE Sl-P"f-:rUEl:Il DE;;; fNSTlTrTEUnS 
ET INSTITL-TRICES 

~u grade d'instiluteur de 3· classe 
Atayi Ayayi Alphonse, in,ti/oleur de 4" classe 

.Au grade d'institutrice de 4. classe 
lloitelle Edith M.acleine, institutrice de 5~ claSEe 

• 

'Aùgrade d'jns~itutrice de 5~ claise 

Ekué Delphine, institutrice de 6~ classe 
b) CADRE LOCAL DIT SUPÉRIEl'R DES INSTITUTEURS 

ET INSTITUTRICES 

'Au grade d'instituteur princiPal de 3e cllisse 
Kouévi Justin, jnstituteur ordinaire de 1re 'classe 

Au grade d'inst.,tuteur adjoint hors classe 
Noutsougan K. Ruben, Johnson Denis, 

inst. adjt•. de 1re classe 
Au grade d'inst~tuteur 'adjoint de 2<. classe 

Amouzougan A. Jean, instituteur adjoint de 30 claSse 
Au grade d'inst.Îlut.cur adjoint de 30 'classe 

Aithnard Etienne, Adorgloh Rapha~l, 

Aquitème Téléqui, Messon Daniel, 


ins!. adjts de ~ tlasse 

Au grc.de d'inslituteur adjoint iJ<, 4e dasse 

Adigo François, Aghodjan P. Alexandre, 
AmOUIOU Koulvi Bornard. Dohou Félix, 
Alchu Emmanuel, FiagRn Ehenezer, 

in.t.adjt•. de 5e. -classe 

~u grade d'inst.ltuteur adjoint de 5e classe 


Sodji Rébécca, née Atayi, Wilson Adj. Malbieu, 

MakouYIl Gnandi, Loko Antoine, 

Gnemcgna Etienne, Mens.h Augustin, 


ins!. adjts. de 6°. ·classe 


cl CADRE LOCAL DES MONITEURS ET MONÏTRICES:. 

'lIu grade de m'onitcur ordinair", 1er échelon 
Assion,gbon Simon, Essoazina MoumoUlli, 
Dantse Linus, Ayéva Souleman, 
,Adjanor EmUe, Randolpb Symphorien, 
Kodjo Emile, Têko Joseph, 
Zakari Yadja, Kakatsi Gerson, 
Gbodoui Edouard, Sogadji Nicodème, 
Ag,hodjan Cyrille, Johnson MOïse, 

monite,!rs atjts., 4~ écbe.lon 

Aff.claU..... 

No 613/D/PM-FP. du : 

19 juillet 1957.- M. GaFard Raoul; détaché du 
cadre de l'Agen"" de la Frallce d'outre-mer, mi~ 
il la disposition du Premicf Minist" de la République, 
Autonome du Togo par le Miniatre de la France d'ou­
tre-mer pour servir iau Togo pour compter du 1~1'[ 
mai, jour de son départ de France, est affecté all 
Service des Finances à compter du 2 mai 1957. 

La rémunération; h;s accessoires et indemnités d~ 
M. Gayrard seront calculés SUI' les mêlll'lS hases .. qu~ 
celles d'un Chef de Bureau de classe exceptionneU!l 
d'Administration Générale après 8 anS en service aq 
Togo. 

No 647/D/PM-FP. du: 
19 juillet 1957. '- M. Ouger Albert, Adjudant 

infirmie~ .du cadre d~ Infirmiers' militaires .des 
Troupes Coloniales hors cadres, est mis à la dispo­
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sition du Ministre de la, Santé Publiqu~ pour ser­
vir à l'Hôpital de Lomé pendant la dur~ de son .sé­
jour au Togo. 

No 648/D;PM-FP. du : 
22 juillet 1957. - lM. jo'ou,rn Emile, agent contrac­

.tuel des Travaux Publics du T<>go, est mis à la dis­
position du Ministre d'Etnt, chargé de l'Intérigur et 
des Postes !,lt Télécommunications. 

Nu 659/D/PM-FP.· du : 

24 juillet 1957. - Sont mis à la disposition du, 
Ministre d'Etat, chargé de l'Intéri,eur et des Postes et 
Télécommunications, les assistants et a,gcnts de police 
dont les noms suivent: 
M.M. 	 Alidou Boni Ala,ssalle, Assistant de Police .ad. 

joint de 4e classe " 
Mitokpe Toussaint, brigadier de police; 2' écbe· 

Ion 
Mamado'u Boucari, agent de police; 2~ échelon 
Amatos Franç<>is, agent depolicc; 2·, échelon 
Tossou Segbo' Joseph, agent de pol!ce; 2· échc~ 

Ion. 

No 6651D/pM·FP. du : 

25 juillet 1957. - l\lademoiselle Eli3aheth Vias· 
senko, attaebé'e adjoint d., 2e classe à l'I.N.S.E.E; 
enmi,ssi<>n 8;U Togo, est mise à la disposition du 
Ministre des T.'avaux Publics, dea Mines, des Trans· 
<pOrts, de l'Economie Ct du Plan, pour eompter do 17 
Juillet 1957, jour de son embar'lueme;nt à Paris. 

Les frais de mission de l'intéressée sont imputables 
,au budget général du Togo, chapitre 12, 'artid,e,4: 

N° 672/D/PM.FP. du: 
27 juillet 1957. M. Banaoue Micbel; ouvrier cle, 

4' classe du cadre local des Travaux Publics' du 
Togo. en sèrvice il la Direction du Service dei Tra. 
vaux Pubfics il Lomé, est mis ft la disposition d~ 
Haut-Commissaire de la République Française au 
Togo. 

No 673/D/FP. du ; 
27 juillet 1957. --, Sont mis à la disj!osition du 

Hout-Commissaire de 1. République Française au 
~ogo, pour eompt~r du l·r juillet 1957 : 
i\L\l. Gaba John, Assistant de Police, adjoint t!~ 5S 

dasse 
Parbey Epipbane, Urigadiet·, 2" échelon, cle 1'0.­

fice 
Bansab 	 Emmanuel, Agent de Poliee; 1er llche.' 

Ion. 

No 675/D/pM.lœ, du: 

30 juillet 1957. - M. Dossouvi André, Inspecteur 
.de 3~ classe, 1·~ éch~lon, du cadr" .~uptl.rieur ,9.« la 

Police du Togo (indice local 469), est mis à la dis.! 
position du Délégué de la République Autonome du 
Togo à Paris. 

Une réquisition de passage, par vore aériennc,'~~u 
classe touriste D (groupe IV); de Lomé il Pari,s, est 
aecordéc à M. DOSSOUVI André, ainsi qu'à sa femme 
et il ses trois enfants respectivement âgées de 19, 15 
et 13 ans sur l'avion de la Compagnie des T.A.I. quit ­
tant Lomé le 3 aOllt 1957. 

ImlJUtalion; Budget général du Togo - Exer'; 
cicc 1957. 

No 679/D/PM-Fp. du : 

31 juillet 1957. - - Le Médeein Lieutenant Raoux 
Michel; uouvellement désigné. pour servir .au Togo; 
est mis à la, disp(jsition du Ministre de la Santé PubU, 
que; pour 'compter du jour d~ son débarquement il 
Lomé. 

No 135ipM/INT. du: 

25 juillet 1957. - Le montant ann~11de l'indem~ 
nité de sujétions spéda,les; allouée, il M. Dvsseb Ben;~, 
jamin; Inspecteur Principal d<\ 1r! e1asse apr~ 3 an!! 
du cadre général 'des Postes et Télécommunications de 
la France d'outre-mer en 'service il Lomé, 'est fixé 
à Cent quatre 'mille (104.000) frlUlcs métropolitain:l. 

La présen!le indemnité sera payée en faisant aPl?li-: 
cation au taux exprimé en francs métropolitains fixé 
il l'arriele premier du présent arrêté. et wnv.crti ~Il 
monnaie locale sur la base de la parité envigueqr, 
pendant la période de liquidation de l'index de 
correct1on appliea~le aux traitements. 

Le mont'll,tlt de cette indemnité sera mandaté men~ 
suellement, à l'inté,ressé. 

·Lc préSent arrêté aura effet pour compter de la 
date d'arrivée au Togo de nnt~res1é, soit 31 janvier 
1957. 

Heure. IUpp lém.ntalrc a 

No 137/D/pM/MTP. du: 

26 juillet 1957.- M. Brenner Charles, Sou3-cbeJ: 
d'arelicr ù solde mensuelle en service au 'Réseau dq3 
Chemins de Fer et, du Wbarf (Dérôt :Diesel), es~ 
autorisé à effectuer des heures supplementaires rému­
nêrécs dans leS "on di Ilions définies par les texte. cri 
vigueur. 

·Le nombre d'heures autorisé et ,qui constitue ,le 
maximum il ne pas dépa'!jer est de 26 heures par 
mois. 

La présente décision a ciiet du le, juin au 31 
déocmbre . 

http:675/D/pM.l�
http:672/D/PM.FP
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E_,_,_.enl. 
No 669/D/PM-FP. du : 

25 juillet 1957. - M. Kpégba Cornelius, titulaire 
du C.A.P. d'employé de bureau, est engagé, pour 
compter du 1er août 1957,' en qualité d'agent .perma­
nen~,et affecté à la Direction du Personnel, en rem­
placement de M. Dords Akpaglo Gaston, Commis 
)1'Adminis~ation adjoint de 4e classe, qui a reçu une 
aut,re affectation. 

M. Kpégba Cornelius est classé en quatrième ca­
tlégorie, échelle A '6t percevra un salaire me,nsuel 
de Dix mille trois cents (10.300) francs, imputable 
au budget général du Togo; chapitre 5, ar!jc\e 5, 
paragraphe 1. 

M. Kpègba sera classé en cinquième ca~orieaprès 
six moi:, de stage, si son travail donne satisfaction. 

No 666/DjPM-FP. du: 

25 jui,lIet 1957. - Est constatée, pour compter du 
1er juillet 1957, l'absence de son: poste de M. Mes­
san Agbégnigan, ouvrier principal hors classe d.. 
cadre local ,des Chemins de Fer etl du Wharf du 
Togo. 

Pendantl toute la durée de son aIisence M. Messan 
n'aura droit à aucun traitement. 

N° 1OOjPM-FP. du: 

25 juillet 1957. - M. Buaben Mathieu, Chauffeur 
de Locomotive de 4~ classe du cadre local des Che­
mins de Fer et du 'Vharf du Togo, est exclu tempo­
rairement! de ses fonctions pour faut.e grave "en ser­
vice, pour une pér:i,ade de ~ix mois, à' cQmprer du 10,r 

,août 1957. 	 " 

Pendant toute la duré de son exclusion, M. Buaben 
n'aura 'droit à aucun traitement, à l'exe:eption de~ 
prestations familiales. 

Rélregradalioll 

No 99tpM-FP. du: 

23 juillctl 1957, - M. Tossou John; brigadier, 20 

échelon, du cadre local de la Police du Togo, est 
rétrogradé au grade d'agent de police, 2e échelon; 

;,. pour faute grave cn Service. 

Rappel à .'acliviti 

No l36jPM-FP. du : 

3 août 1957. - M. Tossou JoIm,' précédemment 
brigadier de police,' 2e écbelon, actlueUement rétro­
gradé au, grade d'agent de, police, 2~ ,écbelon, sus~ 
pendu de' ses fonctions par arrêté nO 32~M-FP. du 

26 avril 1957,. eS1J rap',*,lé à l'a~ti,vi~ pOu~ cQmpter, 
,du 23 ju!Jleb 1957. 

No l37jPM/INT. du: 

30 juillet 1957. - Le taux des allocations ""rvi",! 
à ('Crt'ains chefs de famiUlj ~t à des anciens .agents 00, 
l'Adminis~ration est ainsi fixé pour l'année 1957 :, 

CERCLE DE LoMÉ 

Ajavon Emmanuell Chef de famille AjaV'on et 
ex-agent de l'Admi,nistration 24.000 

De Souza Félicio, ex-agent de l'Adminis. 10.81Jq 

CERCLE DE TSÉVIÉ 

Maglo Dogbla; ex-chef de canlloll 36.00Q 
Azi Egbévado, ex-chef de canllon . 18.000 
Akakpo Noudoda Djimongou, ex-chef de 

canton 36.000 
Akakpo Agbodjalou" ... ,-agent. de l'Admi­

nistTation '18.000 

CERCLE DE KLOUTO 

Arnold, ex-chef du village de Ségrégation 
d'Akatla . . . . . . . . '. . . 18.000 

'Laurent Kodjo, ex-agent du cb;emin de Fer. lS.OOO, 
Semcdo Kétékré, ex-ch,~f de canton des 

Dayes 	 . . 12·000 

CER'CLE Dl; CENTRE 

Hounkpati Odah, ex-régent de la cbefferie 
du eanoon de Gnagua . . . . . . . 24.000 

BIant .. re Aguidi, ex-agent de l'Adminis­
tT8,tion • or 12.500 

Boroua, ~uteur légal des enfants de feu 
Bianou Kamara, ex-agent de l'Admini.tra­
l1ion 10.80Q 

Idr,issou Ouro Nile, ex-serre-frems ~s 
Travaux Neufs . .. . 11.500 

Ibrahim Traoré, ex-tirailleur .. 11.5tJQ 
Idrissou Gonni, ex-agent ,de 1'AdnJÏnistFa­

tion . . . 	 10.800 

CERCLE DE LAMA-KARA 

Amouzou Pierre, ex-agent, de l'Administra­
11.00 	 15.000 

Assouma, chef de famille .' . . . 10,800 

CERCLE DE MANGO 

Kokou Yaboué, chef de famille à Mallgo. 10.800 
Lambima Gabouri, chef de famille à 

Gando . .. 10.800 
Gatri, chef de famille à Paia 10.800 
Aboudou Saparpa, chef de famille à Bar­

koissi 10.800 
Kpolou Polo, chef de famille à Attaloté : 10.800 
Les allocations sont personnelles et annuelles. EI1,.s 

sontl payables par trimestre, à terme é~hll' 

\ 
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Ùld~pense correspendan~ est i,mputable au cha~ 
pin 2 "rticle -4 (allo<lations temporaÏI"es) du budget 
général du Toge - Exerci"" 1957. 

Le présent arrêté anra effet pour ,compter du .t~r 
janvier 1957. 

MINISTÈRE D'ÉTAT, DE L'INTÉRIEUR 
ET DES POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Tlhalari••I1... 

Par arrêtés et déc.\sions du Ministre d'Etat, chargé 
~ l'Inllérieur ct des Postes et Téléeommuni~a,tion~:' 

No 69fINTfGT. du: 

26 juillet 1957. - LeIi stagiaires dont Ie;s noIIUI 
~uirentJ, ayant terminé leur stage r~lementai~ e~ 
,...tisfait aUX épreuves d'un examen dapti,tude pr,o.­
fessionncl\e; son~ titularisés et nommes ga~~ 1~r, 
éehel.on .. 

à compter du 15 j~nv.~'r 1957 
Aklî Kwami Christiian, N° mie 2045 

Cudjoe Alfred; No Mie 2041 

Koriko Komlan, No Mie 2048 

Awidjolo Fao, No Mie 2047 

Mtisse Grégoire, No Mie 2042 

Kolani Djégeli, No Mie 2046. 


à compter du le, juÎA 1957 

Ekoué Sébastien, No Mie 2052 

Sevon ,Komlan, ,~o Mie 2044 

Adjahele Sùuon, No Mie 2051 

Klikan Kodjo, No Mie 20~ 

l.ae:ba Kallalouéla, No Mie 2050 

Wilson Adjévi, No Mie 2~ 

Gnidele Josepb, No Mie 2049. 


a.prie. de acr"ice: 

No 36fINTfPT. du: 

24 juillet 1957. - Le ~rigadie~ de Polieej le" 
échelon Tékpa Emmanuel, qui a terminé un congé de 
longue duréc pour maladie, de ,six moiSi est rcmÎ3 ~ 
la di..position du commissaire de Poliee de la ville de 
Lomé, pour comprer du 20 juin 1957, 

No 37fINT/GT. du: 

24 juillet 1957. - Sont affectés pour compter du 
lii juillet 1957 ; 

au dép6t d' lmlrucl'ion 

Tandjana Thomas, Brigadier-Chef 2~ échelon MIe 
1728, du peloMn de Lomé, 

au Peloton d" Lomé 
Issifou Bouraima; Brigadier 2< échel()n Ml<i 13341 

du Dépôt d'Instruction, 

N" 38fINTfPT. du: 

26 ju~lIeb 1957, - M. Fourn Emile; .agent contraC~ 
IlUtil des Travaux Pubües du Togo,' est 'mis à la: 
disposition de M. l'Administrateur-Maire de Lomé. 

No 39IINT/PT. du : 

27 juillett 1957. ....; M. Ziwata Michel: Brigadier 
de PDlice, 2- échelon; en service au Commissariat, 
de Police de Lomé; '$It affecté au Commissariat .d~ 
Poliœ de Sokodé, en complémenb d'effectif. 

La pr~nre décis.ionprendra "lff<it pour ""rupter 
~u 1~~ apM 1957. 

No 401INTfPT. du: 

30 jujllett 1957. - Les Assistants e.t Agc:nls d<i 
Poliee dont les noms suivent: 

MM. Alidou Boni Allassane, Assistant de Police 
adjtt de 4. classe 

Mitekpé TouS88inil, brigadier de police, 2- éeh! 
Mamatlou Boukari, agent de police, 2~ échelon 
Amatos François, agent de ,police; 2~ échelon 
Tossou Sègbo Joseph, agent de pelice; 2e écho 

sont affectés à la Sûreté du Togo a Lomé pour 
cemprer du le~ juillet 1957. 

Inlerdlclloa de djour 

No 67fINTIPT. du : 

23 jul,lleb 1957. - Leséjonr: dans teure l'.ét.endue; 
de la République Autonome du rrogoest ,înte~it 
pendantt une dur,,,," de. dix ans,1 pour com'p1!er du 12 
octobre 1957, au hommé Tebaebou Aboudou, âgé de 
35 ans environ, nt1 à Gogo; Cerele de Zinder (coloni€; 
du Niger); fils de Aboudou et de Ahoussatou, cor­
donnier, demeurant à Boko (Cercle d'Atakpam~)i 
eélibat...ire Sans enfant, illétré, ,condamné à cinq ~ 
d'empr~sonncmcnjJ et dix ans d'inrerdietion de, séjour, 
en vertou du jugement du .2 décembre 1953 ,du Tribll~ 
nal Correctionnel, de Lomé petur vol et coups et 
blessures volontaires, ayant bénéfici" d'une remise de 
peille de six mois en vertu du déCl'et du 15 février 
1954, F.D. 11151 - actuellement détenu à h Prison 
1 ~22222-

civile de Mango. 

le séjour dans toute l'étendue de la Rél'ubliquCl 
Autonome du Togo, il l'exception du Cercle ',do 
Tsévié, es~ interdit pendant une durée de dix an:;,' 
pour cOInprer du 12 septembre 19.57 au nommé 
Dokpégnon Komlan, âgé de 21 ans environ, né Il 
Tsévié, cercle dudit, (Togo), fib de Dokpégnon et 
de Adodouna, marié sans enfant, demeurant il Tsé; 
viézo (Cercle de Tsévié), condamné il dix a1l3 de 
travaux 1ol'eés et 'dix 'ans- d'interdiction de séjour pour, 
coups morl'cls, par arrêt de la Cour d'Assises du 
Togo en date du 26 juillet 1951, ayant bénéficié 10 ) de un 
an de remise de de peine en vertu du décret du 6 juillet 
1953; 2°) de d[" m.oi.~ 24 jOl:!l'§ d" re,I!'Î5<c <le peine; 

• 
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"uivan. déeret du 15 février 1954; et 30 ) de six mo.l9. 
de remise de peine ien vertu du décret du 21 décem~ 
bre 1956 - I<'.D. 131.1/6-3 -: ac~uellement détenu 

22222 

il la Prison Civile de Mango. 


Le séjour, il l'exéeption du Cercle d'Anéebo; eat 
i.nrerdit dans toute l'étendue de la République Auto­

. nome du Togo pendant une, durée de dix ans, pour 

compter du 23 .îu~lIet 1957 au nommé Noté Joseph 

dit Kokou Koml.n, âgé de 26 ans environ, né il 

Anécbo (Togo), fi.!s de feu NoM et de Ablanvî, ap­

prenti-électricien, demeurant il Lomé, Cercle dudit 

(Togo), condamné il quat<\'e ans d'emprisonnemelltet 

dix mois d'interdictoin de séjour pour vol, par juge­

ment du Tribunal Correctionnel de Lomé en dare du 

23 décembre 1953, ayan~ bénéf.icié de' 4 lIlOi~ 24 
jours de rem~e de peine ;en ver~u du décret en date 
du 15 fé~ 1954 -i F.D. 11134; acw.;l~ine",rl 

3332'1 
détlC,l1u à la, Pr~son Civ,ile de Mango. 

Le séjour dans klu.te l'étendue de la République 
Autonome du Togo, il l'cxcept~on du Gercle du Centre, 
"!'Il interdit pendant un.e durée de dix ans,' pour, 
compter du 7 décembre 1957 au nommé Amadou 
Lawani, âgé de 22 ans Illl\jron, né il Atakpamé; 
Cercle du, Cent>re ('l''Ogol, de Amadou et de Samat,a 
Alédjo; mécan~cien-chaurfeur, d,emeurant à Lomq 
(Togo), condamné pour, vol il 10 ans d'~'prisonnc-, 
ment par le Tr.ibonal Correctionnel de Lomé en 
ver~u d~ jugement C;I1 date du 15 déeembre 1.954: 
reformé par arrêt de la Cour d'Ap~e1 d'Abidjan en 
~are du 18 Qv:ril 1955 -.3 ans d emprisonnemeni~ 
~Ux ans d'inœrdiction de séjour - aetuel,lement dé, 
l1cnu il la Pr~.on civile de Mango. F.D. 13..1H. 

22.32r 

Le~ infractions a.u présent arrêté seront sanctionnées 
conformément! aux <ljspositions de l'articlç 45 du 
Code Pénal. j 

Radlathn. 

No 71jINTfGT. du: 

31 juille~ 1957. - Le gardti 2- échelon Tchao Ber­
nard,' Mie 1716, du peloton d'Atakr,amé, décédé 1" 
13 joillet 1957, est ray~ des controles actifs de la 
Garde Togolaise il compler du 14 juillet 1957. 

La gratmté, du transport est accordée à sa ramille 
pour rejoindre ses foyers. ' 

No 34jlNT/PT. du: 

24 iuille~ 1957 . ......, Sout placé,. au Centre de Itéédu­
CanOn de Tové (Gercle de1 Kloutoli en exécution du 
jugement en date .du Hl avril 19.57 du Tribuna, 
Correctionnel d'Anécho, et ce jusqu'à leUl' majorité 
les nommtSj: 

10 Aziandii:j>é 'Amou Ben Kodjo Henri, né ver" 
1943 il Ag(\ué~e, CercJe de Lome (Togo), ~ de, 
13 8l"\S envi,ron, fils de Aziandjipé Amou Ilen e~ de. 
Solédé Aziandjipé, sans profession, lettré, d,~m(l\)ran~ 
au quartier Amouti~é 11 Lomé (Togo). 

2'0/ KQuwonou A;yawo, né ,~rs 1941 .il Assahoun: 
Cerelc de Ts~ié (Togo), âgé de,15 ans environ, f~ 
de. Kouwon,ou Assou et< de Ayawovi, célibataire, san~ 
profession, demeurant au quartier Ahanouloopé li 
Lomé (Togo). 

R•• tcs morlels 

No 68jINT;PT. du: 

24 juillet 1957. - ,Sont autorisés le débarquement 
et l'inhumation 11 I.;om,é, des rc,st!:5 mortels de M; 
Augllslm Kodjo Amégan, Gérant Il la Cie. ~.A.O., 
décédé le 29 janvier 1957 Il' Brazzaville. 

No 70;lNTjPT. du: 

27 juillet 1957. - Sont autorisés dans les conditions 
prescrite. par les arrêtés ministériels des 29 juil ­
let 1916, 20 aoilt 1933 et 27 mai 1942; l'exhumation: 
et le transfert de Lomé à Marseille, des restes mor­
tels de M. Jourdan Ferdinand, décédé 11 LO'1lé le 11 
juillet 1957. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

M..... I ••1l0. 

Par arrêtés et décision du Ministre de~ Finanœs : 

No 57/MF. du: • 
19 iu.lIe~ 1957. - M. Bruce EmmlUlucI, G,éomètr'!lj 

de 1re classe, 2< éche\!\n d~ cadre supérieur du TogO,' 
est nommé ReCeveur 'de .l'Enregistrement et Garde­
magasin du Timbre, en remplaeemen~ de M. J)arnoi~ 
Marc, Chef de Burea~ hqrs classe d'Administration 
Générale. d'oulirc-m;er i 

M. Darnois Marc, Chef du Service!' de l'EllrelliSI,re~ 
ment>, des Domaines et 'du Timbre; conserve les ",utres 
foncl1ons qui lui é.taien! attribuées par la d~cisioll n~ 
443jCP. du 12 ma~ 1956. ' 

AUributioD provisoire de 'crr.iac 

No 66[MF(DOM du : 
27 juillet 1957.- Est approuvée l'attributiou pro­

.visoire Il M. André Koffi Woboyi sic. Maison John 
Agbamavor à Tsévié, ,d'un t<lrrain dmlllUlial d'untj' 
eont<lnance de 785 m2. si" li Tsévié, Cercle de 'l'sévié; 
constituant le lot nO 1 du terrain immatriculé au Li­
vre . Foncier du Territoire du Tog{)- Voluine VIJl,I<'o-: 
lio 20, sou, le Numéro 1350, aux conditions stipulées 
da!'. le Cahier des Charges préalable à la mIse en 
adjudication et moyennant Je prix de Quarante et 
un mille francs (41.000f.) •. 

----,--- ­
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No 67/MF[DOM du : 

27 juillet 1957. - Est approuvée l'attribution .pro­
,visoire il M. Céphas ApéOO, Acheteur de p'rodmts il 

F' ITsévié, d'un terrain dommial dl'une contenance de 
1534 im2 si;; il Tsévié, Cercle de Tsévié, constituant 
le tot n" 3 du terrain immatriculé aU Livre Foncier 
iiu Territoire du Togo, Volume VIlI, Fol~o 20, sous 
J., numéro 1353, aux conditions stipulées dans le Cahier 
'de~ Charges préalahle il la mise en adjudication et 

'tmoyennant le prix de' Soixante dix h,!it mille 
!franl1S (78.000 f.). 

N° 68jMF[DOM du: 

1 27 juillet 1957. - &it approuvée l'attribution pro­
;visoire li. M. Wisdom Fiawoo,' Achete,ur de Produit. 
~ 'Tsévié, d'un terrain domanial d'une ,contenance de 
988 m2 ~is il 'I)sévié, Cercle de Tsévié, constituant le 
lot '!rI" 4 ,du terrain immatriculé ,au Livre Foncier du 
;Territoire du Togo-Volume VIII, }<'olio 20, sous le 
Numéro 1350, :flllX .condiÛlonsstipul~s dans le Cahier 
'~ Chargea préalahle il ,la mi,se en adjudication et 
Ijnoyennant le prix de Cinquante sept mille francs 
(5VlOO f.). , 

No 69jMF[Do.M du: 

27 juillet 1957: - ,Est approuvée l',attribution pro­
.vilroire à M. Vincent possou, Commerçant il,Tsévié 
d'un terrain domanial d'une oontenance de 1200 m2 
~i.s il Tsévié, Cercle de Tsévié, constituant le lot nO 
20 du terraiu immatriculé au Livre Foncier du Terri-, 
:toire du Togo - Véolume VIII, Folio 20, gou3 1e Numéro 
,1350, !aux :oondi.tions ~tipuléie.s dllIlS le Cahier des 
,Char~ préalable il la m~se' en adjudication et mo­
yennant le prix de Sohaute "t un mUle franca 
(61.QQO f.). _ . 

N° 70{MF{D01\1 dl!: 

27 juillet 1957, - .Est approuv~ l'attribution fro­
,VÎlIOire 11 M. Sam K. Fiawoo, Commerçaut il Tsevié, 
p.'un terrain domanial d'une contenance de 1012 m2"il li. Tsévié, Cercle de Tsév),é, eonstituaut le lot nO 
:5 du terraj.n immatri<lulé aU Livre J;'oncier du Terri ­
~oire du To~o Volumé VIII, Folio 20, sous le Numéro 

" 	 ,1350, iaux conditions stipulées dans le Cabier des 
,Charges préalahle il la mise en adjudication et mo­
yennaut le prix de Cinquante deux mille franc. 
(52.000 f.), 

N" 71/MF[DO'<I du: 

27 juillet 1957. - Est approuvée l'attribution ~ro­
,visoire ù. M. Conquera ~-'iawooJ IJropriétaire à Tsevié, 

, d'un 'terrain domanial d'nue couteuRncc de 1000 m2 "is il Tsévié, Cercle de Tsévié, constituaut le lot n" 1 
:du 'terrain immatriculé au Livre Foncier du Terri ­
~oire du TOjl;o - Volume VIII, Folio 20, sous le Numéro 
1350, faux conditions stipulées dans le Cabier del 
Charges préalable 11 la mise en adjudication et ma­

, 

vennant le prix de Cinquante deux' mille' francs 
(52.000 	f.)., • 

._~, .- -,.~~~._, 

NO 72/MF{.OOM du: 
27 juillet 1957. - Est aDprouvée l'attribution pro­

,visoire Il M. Vie,fur Goeh, -Prppriétaire; quartier De­
gbcnu à Anécho, d'un. te;rain,.~~manial d'une co!,1:",­
uance de 1002' m2 'IlS a Tsevle, c"rcle de Tsevle;, 
'constituant le lot n° 7 du terrain immatriculé au 
'-ivre Foueier du Terr!toire !,lu Togo - \:~Iumc yin
F'olio 20, SOU:l le Numero 1.3:)0, aux condlhous stipu­
lées danil k Cahier ,des Charges J!réalable ft la m.ise 
cn adjudication et moyennant le prix de. Cm­
quante et un mille franl1S (51.000 f), 

N° 73{MF;Do.M du : 

27 juillet 1957. - Est approuvée l'attribution pr.o;
vi1!Ôire à ~t. Josep~ Djabakou, Commerçaut 11 TsevI~ 
d'un terram domamlll d'une oonteuance de 1174 m2 5'" 
Il . Tsévié, Cerele de Tsévié, constituant le lot n" 10 
du terrain immatriculé au Livre Foncier du Terri ­
toire du Togo - Volume VIII, Folio 20, sous le Numéro 
1350, laux oonditiOIIll l'til?ulée~ dans le Cahier des 
Charges' préalable ft ." 'nlU;e en adjudication et mO­
yenn,llllt le .prix de Soixante millefran.cs (60.000 f.). 

N° 74;MF{Do.l\1 d~ : 

27 juillet 1957. - Est approuvée l'attribution pro­
visui,re ft 1\1. Charles A. Mensah, 54, Rue Lt. COlollel 
Maroix il Lomé, d'uu terraUI domanial d'une contenance 
de 1615 m2 l'Î.S Il Tsévié, Corele de Tsévié, constituant 
le lot nO Il du terrain immatriculé au Livre Foucier 
du Territoire du Togo':"" Vlliume VIII, Folio 20, sous te 
Numéro 1350, auxeouditiOlls stipulées dans le Ca­
hi,er de." Charges pffi:tlahle à la ,mise. en a~iudicat~on 
et moyennant le prn: de QUlltre-vmgt deux nntle 
francs (82.000 f.). 

N° 75/MFjDo.M du: 

27 jumet 1957. Est approuvée Pattributiol1 pro­
visoire ft la Soci,ét" G.B, o.Ilivllnt, SOCiété Anon~me 

. Siège Social il Cotonou, 'd'un terraiu domanial dune 
contenance de 1096 m2 sis ft Tsévié, Cercle <le T.évié; 
constituant le lot n" 12 du terrain immatriculé aU 
Livre Foncier du Territoire du T0k,ll - Volume VIII, 
Folio 20, sous le Numéro 1:-150, aux couditions 
stipulées dans le Cabier dcs Charges préalable ù la, 
mise ('u adjudication et moyennant le prix de 
Cinquante_cinq mille !rancs(55,000 f.). 

N° 76;MFrDo.,M du: 

27 juillet 1957. - &,t approuvée l'attribution pro­
yisoire Il M.Emiie Ano3sigbey, Propriétaire li Tsevié, 
d'un terrain domanial d'unc contenance de 1092 lU2 
sÎl\ il Tsévié, Corde de Tsévié, constituaut le lot Il" 

-c 13 du terrain ~mmatriculé au Livre Fonder du Ter~i­
toire du TOl/;O - Volume VIII, Foli,o 20, sous 1" Numero 

• 

http:millefran.cs
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Iilrrain immatrij)ulé au ,Livre Foncier du Territoire 
~ Togo - Volume VIII, Foljo 20, SOIl5Ie Numéro 1350, 
au" conditions stipuIéea dans le Cahier des Charges 
préalable il ~ l'lise !CIl adiudiration et moyennant le 
prix de Soixante-mille franes (60.000 f.). 

No 80{MF/DOM du: 
27 juillet 1957. - Est approuvée l'attribution pro­

visoire à la Soci,tîté Commerciale et Industrielle ..., 
la Côte d'Afrique (ClCA) il Lomé, d'un terrain do-, 
maniai d'une contenance de 13'22 m2 sis il Tsévié, 
Cercle de Tsévié, constituant le lot nO 18 du terrain 
immatriculé au Livre Foncier du Territoire du Togo ­
Volume VIII, Folio 20, sous le Numéro 1350; aux 
couditions stipulées dans le Cahier des Charges préa, 
lable à ... mise en adjudication el moyennant le prix 
de Soixanlil six mille francJl (6.6.000 q. 

I\O 81/MF/DOM d" : 
27 juillet 1957. - Est approuvée l'attribution pro­

visoire li la Sociét.é Commerciale de l'Ouest Africain 
(SCOA) Il Lomé, d'un terrain domanial d'une eonte-' 
nanlle de 1200 m2 ~ li Tsévié, Cercle 'de Tsévié,' 
constituant le lot nO 19 du terrain immatriculé a'l 
Livre Foncier du Territoire du Togo - Volume VIII, 
Folio 20, sous le Numél\O '1350, aux condifions stipu­
lées dans le Ca,bier ~ Charges préalable à la' mise. 
en adjudication et moyennant le prix de Soixanlil, 
~Ile francs (60.000 f.l.-.........;.--­

1t61... 

No 64/Mf;CD. du: 
25 juillet 1957. - Sont approuvés et rendus e""<:ll­

toires des rôles exercice ,1957 ci·après: 
.. . 

! 
1 AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS MONTANT ::7lDES RÔLES . 1 

Il 
i Budget Local 

C,M, Lomé Impôt général • 121 ,950.~. . . . . · , 
-. Impôt général , " 

'207550, 329,500,­
-'--'~-..­ . -- ._­

23.000.­ :Suhd, Nuatja Impôt général . . . . . · 23000.­

1 

. . . 
~ 

Budget de Circonscription 

C.M. Lomé Taxe de circonscription , , . . , . . 6500 11. 700,­- Taxe de eireonscription 5,200 
., " ---­. •

Budget Communal 
. 

C ... '0.'/C","m.. 0";';00o." · 1300. ! . ~- CeJltirn('~ addili()nDel~ 2,340,­. , 1.040.­
1 

1 
366.540,­

~ 
~. 

La date de mise eJl recouvrement des rôles ci·dessw, 
s'élevant à la somme de: Trois Cent Soixante Six Il Mille Cinq Cent Quarante francs est fixée au '26 

juillet 1957. 

, 

1350, aux conditions stipulées dans le Cahier de~ 
~ges préalable ft la ",j"e en adjudication et mo-, 
yenant le prix de Cinquante-sIx )nilli'frllnc5 (56.000q 

N° 77/MF /DOM du : 

27 juiIet 1957. - Est approuv,ée ,l'attribution pro­
,visoire il M. Emmanuel F.awoo, Propriétaire il Tsé­
,vié, d'un terrain domanial d'une contenancc de 1000 
m2 si;, à l'sévié, Cercle de Tsévié, constituant le lot 
nO 14 'du Iilrrain immatriculé, au Livre Foncier du Ta­
ritoire du Togo' - Volume VIII, Folio 20, sous le Nu­
méro 1350, ,aux conditions ~tîpulo!;œ daM le Cahier 
des Charges préalable li ~ m;.,e en adiudication et 
'moyennant le prix de Cinquante mille franc. 
(50.000 f.l. ' 

N° 78/MF,DOM d,,: 

27 juillet 1957. - Est approuvée l'attri,hut,on pro­
,vj,soire 1t la Sodété John HaIt Company, SOCiété An­
glaise, siège il Liverpool, d'un terrain domanial d'une 
conlilnanee ,de 1400 iD2 AAIl Il Tsévié, Cerel,e de Tsévié, 
oonstituant le lot n° 16 du terrain immatriculé au 
Livre }l'oncier du Territoire du Togo :.:.- Volume VIII 
}l'olio 20, sous le Numéro 1350, aux conditions stipu­
lées dans le Cahier d,es Charges .pré,a1able il la mise 
en adjudication et moyennant le prix de Soi­
xante-douze mille francs (72.000 .f. l. 

ND 79;MFIPOM d" : 
27 juUlet 1957. - Est apprO,uv,ée l',attr,ihution pro­

~oire à la Société Dnilild Africa ,Company Ldt 
(UAC) , Société Anglaiac, siège il Londre, d'un ter-, 
rain domanial d'une contenance de 1200 m2 si, à 
,TBévié, Cercle de Tsévié,collstltuant le lot nO 17 du 

! 

~ 
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No SI/MF/CD. du : 
18 juillet 1957. - Est modifié l'artide 1er de 

l'arrêté no 46 du 28 Inai 1957. 

Au lieu 'de: 
Son! approuvés et rendus exécutoires des rôles 

Exercice 1956 ci-après: 
L~: 

Sont approuvés et rendus exécutoires des rôles 
Exercice 1957. 

Le reste sans changement. 

MINISTERE DES MINES, DES TRAVAUX 

PUBLICS. DES TRANSPORTS. DE L'ECONOMIE 


ET DU PLAN 


.t 

Par arr"tés et décisions du 'Mhù,-t~ des Minei;, des 

Travaux Publics, ries Transports, de I!Econ~ll1ic d; 
du Plan: 

No 744/MTP. du: 

19 juillet 1957. - M. Hervé Robin, Ingénieur 
Adjoint des Travaux PubUcs est chargé, pendant la 
durée de la mission de M. Colonna-Cimera, Ingénieur 
en Chef de· 2< classe des Mines de la F.O.M., de 
l'expédition des affaires courantes à la Direction des 
Mines et de la Géologie. 

No 774/MTP/CF. du: 

25 juillet 1957.-- Sont promus à l'Echelle D, ks 
agents permanents ci-après désignés en service 2U 
Réseau des Chemins de Fer et du Wharf du Togo pour 
compter du 1er juin 1957. 

N" MI. 

C&& 

NOM ET PRENOMS EMPLOI 
DATE
".m'm., 

B.h,lI. ,1 {,h.i.. 
..",,1. 

.._, 
E,h.ll••1 ich.l•• 

i 
Ion... ulain 

..qui, hmire 

11.480 
10.073 

de Souza Vincent 
Barrigah Emmanuel 

Dactylo 
Tourneur 

16/4/55 
11/2/52 

C-2 
C - 3 

D 2 30,20 (S.O.) 
D 3 31,30 (M.T.) 

-

No 792/MTP. du: 

29 juillet 1957. - M. Coomee Philippe est ~aj1;é 
comme Dactylographe journalier pourscTvir ÎI la 
Statistiqne Générale du To~. 

La rémunérati\," de cet agent sera celle attachée à 
ta première Catégorie Echelle A - Salaire mensuel 
de 6.000 francs (Six Mille Francs). 

La dépense est imputable sur le Budget Général 
du Togo - Chapitre 12 - Article 4. 

La présente décision a effet à compter du 1er juillet 
1957. 

• 
Affect.II... 

No 76S/D/MTP/TP. du : 
23 juillet 1957. - M. Lalaurie Pierre, Contremaître 

Principal des Travaux Publics au cadre local du Came­
roun, mis à la disposition du chel du service des 
Tl"avaux Publics par décision no 695iD/MTP{TP. du 
6 juillet }957, est affecté il la Subdivision des Travaux 
Publics du Sud il Lomé. 

No 778/D(MTP/TP. du: 
25 juillel 1957. _.. :\!. Kouadjovi lsuac, ollvrie,' de 

3< classe du cadre local seoondaire des Tra"dux Pu­

blics, en service aU Garage Central à Lomé, est mis 
à la disposition du Commandant de Cercle de Bassari, 
avec résidence à Bassari. 

No 799iDjMTP/TP. du: 
30 juillet 1957. _. M. Virorello Hoberl; Agent des 

Travaux Publics; enservice à la Subdivision Hydrauli­
que du Suri, est char(é d'assurer rexp~rlition des 
affaires courantes pendant le congé de M. Lemaur. 
Michel, Ingénieur-Adjoint des Tr'avaux Publics de la 
France d'Outre-Mer, Chef de la Subdivision Hydrau­
lique. 

• 

Ihl•.,..".lIon 

No 754/MTP/CF. du: 
20 juillet 1957. _ .. Le fadeur· permanent Adabrah 

Benoît ~ No MIe. 11.359 Echelle D échelon 2; en 
service au Réseau des Chemins de Fer et dn \Vharf 
du Togo (Exploitation), est rétrogradé à l'Echelle C 
échelon 2 pour "faute grave en service. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1" 
juillet 1957. 

Lie'Deiemlnta 

No 755/MTPjCF. du: 
20 juillet 1957. - Le poseur permanent Appolinaire 

Tauama No Mie. - 10.703 EeheJIe. A échelon 3 en 

, 
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service, au Réseau des Chemins de Fer et du \\'1131'f du 
TollJO (Voie et Bâtiments;, est licencié de 5"" cm:,loi 
pour inaptitude physique non imputable au service. 

1\1. Appolinaire Tanuma qui oomple plus de 3 ans 
et moins de 20 ans d'ancienneté de service (engagé 
en 1952) peut prétendre au bénéfice des indemnités 
suivantes: 

10 Un mois de salaire il titre de préavis; 
20 - Indemnité de licenciement égale à 20°,0 du 

salaire moyen des douze derniers mois pour chaque 
année de service sans que cette indemnité p"is,;e 
dépasser quatre mensualités. 

En oulre, il sera mandaté el! faveur de ~", T"D'lma 
qui n'a hénéficié d'aucun congé depuis le 29 déc~m­
bre 1953, une indemnité compensatrice de congé égale 
à 26 jours de salaire. 

Le présent arrêté aUra eflet pour compter du lende­
main de la date de notification à l'intéressé. 

No 756/MTP/CF. du: 

20 juiltet 1957. - Le chauffeur permanent Kou­
dawo' Pierre Mie 11.267, EChelle E échelon 2 en 
service au Béseau des Chemins de Fer el du Wh:lI'!" 
du Tûj«l (Voie el Bâtiments), est licencié de 'iOn "m­
ploi pour inaptitude physique 110n iml'utable au ser­
vke. 

M. Koudawo Pierre qui compte plus de 3 ans et 
moins de 20 ans d'ancienneté de service (engagé 
le 21 février 1952), pellt prétendre au bénéfice des 
indemnités suivantes: 

la) Un mois de Salaire :) titre de préavi,; 
20 ) Indemnilé de licenciement é~<lle il 20% du sa­

laire moyen des douze derniers mois pour chaque 
année de service sans que cette indef\lnité puisse 
dépasser quatre mensualités. 

En outre, il sera mandaté en faveur de M. Kouda,yo 
qui n'a bénéficié d'auClln congé depuis le 5 mars 

. 1957, une indemnité compensatrice de congé égale 
à 4 jours de salaire. ' 

Le présent arrêté aura effet pour compter du lende­
main de la date de notification à l'intéressé. 

Demissions 

ND 752;,MTP/CF. du: 

20 juillel 19:)7.- Est aecel'lée, pour romplrr du :\ 
juillet 1:1:;7. la démission de ~"Û" emploi orferte par le 
;"'us-chcf slalion pcm1an~nl Aj!;o FréMric X" ~fle 
~ 1030G EcheU" E échetüll ;; en sClT;ce an niseau 
des ci,emins de Fer cl du Wharf du Top;o ,Exphila' 
lion). 

1\1. :\~ 'lui .com pie moins de 10 aIlS d'nlleicilllelé de 
service (engagé le :.l octobreI9~8) ne peut prétendre 
àubénéfice de l'indemnité de licenciement. 

Toulefois il sera mandaté lm fllveur de ~I. Ap;o 
qui n'a bén'éficié d'aucun congé depuis le 5 mai 1957, 
une indemnité compensatrice de congé égale il 1 
jour de salaire. 

N,' 753/MTP/CF. du: 

20 juillet 1957. ~ Est acceptée, pour compter du 

29 juillet 1957, la démission de son emploi offerte 

par le facteur oerm:mellt Kponoumé Gaspard Nd Mie 

10.40i Echelle E échelon 2 en service au Réseau des 

Chemins de Fer et du Wharf du Toll'O (Expinitatiolll. 


M. KI'0noumé 'lui compte moins de 10 'ans d'an­

cienneté de service (engagé le 18 mars 1954) ne peut 

prétendre au bénéfice de l'indemnité de licenciement. 


MINISTÈRE DE L·AGRICULTURE. DE L'ELEVAGE 

ET DES EAUX ET F9RÈTS 


. 

Par décisions du Ministre d" l'Agriculture, de l'Ele­


va~ et des Eaux el ForêtS: 


No 42/0jMA. du: 
Hl juillet 1957. Le uommé Kondoh Akakpo est 


engag~ en qualité de chauffeur à la 2e catégorie, 

Echelle A, pour compter du 16 mars 1957, en rem­

placement du chauffeur des Eaux et forêts Kogbalou 

Ahololl, démissionnaire. ' 


La solde de M. Kondoh Akakpo sera imputée au 

bud~et général, chapHrc U, article 7, paraj!;raphe 2~­

Exercice 1957. 
 , 

Nu 48jD/MA/Cond. du: 
25 juillet 1957. - Le nommé Lawson Ernest est 

enj!ae;é comme, maoœU'TC de 1" classe ou SerVIce 
de Contrôle du Colldit;ùnnerncnt pour compter d'u le~ 
août 1957. 

La solde du manœuvre Lawson Ernest est fixée. 
à 3.813 Irs par mois. 

NQ 44!.\IA}AG. du : 

22 juillel 1!l37.-· ~I. '\leun;er !lenry, Ap;cnl cùn­
lracluel du Sel'''ice de l'c\j!;ricllllul"c, adjninl "li chd 
de 1..\ Circonscription Aj!;ricole de Sokodé, csl 'Hlm Ill'.', 
chef ~ar inlérim de la Cin'"ÛlIscriplioll Ap;l'Îcolc, d'.\Ll­
kpamé, en remplacement de M. Akakpo Leonard, 
aide-conducteur principal ]" échelon du cadre supe­
rieur de l'Agriculture et du Conditionnement de l'A.O. 
F. 	 partant en stage en France. 

La résidence de M. Meunier est fixée à Atakpalllé. 

Aff.~t.IiO'" 

No 41jMA/AG. du: 
19 juillet 1957. - M. GassOlt Anani Ernest, ingé­

nieur éûnlradl1el du ~ervicc de l'Agdcullure, chef de la 
Ciroonseril,lion Ae:rillole de Ltlma-Kar,u ct d;rccleu.rdu 
Centre-Pilote de Tchitchllo, est nns a la dts-posltlOn 
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du chef de la CirooIlllcription 'Ap;rioole de KloulD pOllr 
servir sUr le plateau de Dayes, avec résidence à 
Apéyémé. 

M_ Akakpo René,. Aide-conducteur principal 'let 
échelon du cadre supl'irie\lr de \'Altl'icullure et du 
Conditionnement de l'A.O.P., en ""l'vice dams le œrcle 
de Lama-Kara, est nommé cher 'de la Ciroonscription 
~ltI'icole de Lama-Kara p. i. el directeur do Centre­
Pilote de Tchitchao p. i., avec résidence à Lama-Kara. 

, N- 46/D/MAfEL. du: 

24 juillet 1957. '-. .M. Amousoou Salomon; i'-s!listallt 
d'Eleva~ de 2< classe 1er échelon. ch"f de la Circons­
cription d'Elev~ dl! Cootre à Atakpamé, est affecté 
à Lomé et chargé des fonctions d'adjoint au chef du 
SI'n'iœ de l'Elev~, "n remplaœment du vélérinaire 
africain principal Amé~ Pauli titulaire d'uu oon~é 
administratif. 

M. KeflJroo Daniel, Infirmier vélérinaire 1eréchelon, 
chel de poste vétérinaire à Klonto, est chargé cumu­
lativement avec ses fonctions actuelles, d.es affaires 
courantes de la Circonscription d'Elev~ du Centre 
en remplacement de M. Amoussou Salomon, appelé 
à d'autres fonctions. 

La présente décision prendra effet pour compter du 
1er août 1957. 

No 47/D/MA/EL. du : 

25 juillet 1957. ~ M. 'Boehm N'atllan; Vétérinaire 
africain principal 4' échelon, est affecté à Lomé et 
mis à la disposillon du chef du Service de l'Elevage. 

No 45fD/MA. du: 

24 juillet 1957. - )[. Gaillaj1;utrt Jules Louis, InJl:é­
nieur principal de classe exceptionnelle des Travaux 
Agricoles de l'A. O. F., remis à la disposition du 
.Ministre de )'Ag;riculture, de l'Elevage et des Emut 
et Forêts par décision no 65t(D/PM-FP. de M. le 
Pl·emier Minislre, reprend ses {onctions d'adjoinl au 
",hel du Service de l'agriculture, avec résidenœ il 
Lomé. 

Lioenciement 

No 40;D/MAIEF. du : 

18 juillet 1957. M. Dil!:b,mdja Kombalé, Chauf­
feur de 1re catégorie, Echelle A, en service à l'Inspec­
tion Forestière du Centre, à Atakpamé, engagé le 1er 
décembre 1955, est licencié de son emploi pour 
compter du 1er juillet 1957 pour incapacité profession­
nelle. 

L'intéressé aura droit aux indemnités· suivantes: 
a) indemnité compensatrice de préavis égale 

à 1 mois de salaire. .. 

b) -- indemnité compensatrice de congé égale à' 
19 jours de salaire. 

Les dépenses prévues il l'articLe 2 ci-dessus JOnt 
imputables au bu~t général du 'f0j!,'0, exercice 195ii 
sur les aédits délégués au Service des Eaux ct Forèts. 

No 49jD(MAIEf. du: ­

25 juillet 1957. - M. T~kaSlli Biaou, Cluiuff"ur de 
'I re catégorie, Echelle A, en service à l'Inspection 
forestière du Nord à Dapango, est licencié de son 
emploi pour mauvaise manière habituelle de servir 
pour compter du 1 er août 1957. 

L'intéressé, en service depuis le 1er mars 1956, aura 
droit aux indemnités" suivantes: 

a) indemnité compensatrice de préavis égale li 
1 mois de salaire. 

b) - indemnité compensatrice de congé égale à 
17 jours de salaire. 

Les dépenses prévues à l'article 2 ci-dessus sont 
imputables sur le budget du plan quadriennal, exercice 
1957-58. 

MINISTÈRE. DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 
SOCIALES ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

P"ar arrêté et déeisiorrll du ~{inistre du Travail; 
des Affaires Sociales et de l'Instruction PullUque: 

No 21;MTAS!MIP. du: 

31 juillet J957. - Est et demeure rapporté l'arrêté 
nO 16/MTAS/MIP. du 22 février 1957 nommant M. 
Amouzou john, commis de 20 classe, 4' échelon des 
S.A.F.C.; Secrétaire du Cabinet du Minislè"e du Tra­
vail et des Affaires Sociales. 

M. Boukpessi N. Martin, moniteur-adjoint de l'En­
seignement, 1er échelon, en sdvice à l'école officielle 
de Kandé, esl nommé Secrétaire du Cabinet du é\!inis­
tère de Tra\'ail Bt des Affail'è5 SDciales . 

Le présent arrêté prendra effet - à compter du 15 
aoùt 1957. 

Aff.ires courante:. 

No l02/MIP. du: 
25 juillet 1957. - Durant J'absence du chef de 

l'E\'abli~semen:t en ronJl:é soolaire, lu permanence dans 
les établissements d'enseignemenl du second degré 
et à l'Ecole Normale sera assurée de la façon sui­
vante: 

Lycée BonllC<'.arrère: ~L Ponlillon Charles, Pro­
fesseur. 

Collège de Sokodé et 1. P. Nord: M. Bilho Etien­
ne, Cis. d'Administration. 

Ecole Normale Atakpamé: M. Ahianor jonathan,
lU.lÎtre d.'ooucatimt physique. 



16',août 1957 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBUQUE AUTONOME DU TOGO 583 

Les fonctionnaires chargés de la permanence de­
vront notamment veiller à la conservation des locaux 
et du matériel, enregistrer et transmettre le courrier. 

Char,.. de co.... 

RECTIFIC."TIF à ta décision no 94j:VIIP du 13 
juillet 1957 chargea1lt de ruur$ de spécia!ilés et 
à/heureJJ de .,uppléance des Fmcfionnaires de l'Ensei­
gnement du Semnà def/.ré (et (lss/mil"s) ",'nrIant 
le 1er trimestre 1957. 

Au lieu de,: 
• ... 	 • JiI. . . .- . . . 

Tau~ pnfesseurs certifiés - tic.enciét 

Cadre nm-mal -18 ILeures 


M.M, Dupré G<'rald 3 heures par semaine 
Lebled Paul 1 h.30 par semaine 
Martin Ro~r :! h. 30 [tac semaine 

Taux adjbinl6 d'cnseliU'emenl - 18 heures 

Mme-; Lanzarolti Goorgclle 3 heure; pal' semaine 
Millet SUXaJlM 2 h. 30 p'ar semaine 

Mlles Charrière Gisèle " h. 30 p'ar semaine 
Eychenu{\ Clam", 3 heures par somaille 

:VI. Clamens André 3 heures par semaine 

·· 
Lire: 

Tau", pm/cssellra cerlifih - li~enciés 
/ Cadre rwrlMl - '18 heures 

Mlle Charrière Gisèle 5 h. 30 p'ar semaine 
M.M. 	 Dupré Gérnld 5 heures par semaine 

Lebled Paul 1 Il. 30 p'ar semaine 
:vrarlin Rotrer 2 h. 30 par semaine 
Clo1mens André 3 heures par semaine 

Tt;lux ,adjoint:; d'ellseiiU'emenl - '18 Ileure. 
Mmes Lanzarotti GoorgcU<' 3 heures j)'ar semaine 

Millet Suzanne 2 h. '30 p'ur semain,e 
MUe ;Eychénue Chmde 11 heures f"lf semaine.. 	 . . ­

• • 	 6 • •· . 
Le reste Mns chane;ement. 

Dé ... luloll 

No !Ol/MIP. du: 

25 juillet lfJ57. - Est 'acceptée, pour compler du 
1er juillet 1957, la démission de ~l. Kindozou Nic"las, 
,gardier journalier au Lycée BOllnecarrère de Lomé, 
enl!:Jgé par décision eIl date du ~ jam'ier 1[j'il. 

Témoi,nag. de ..Ii.faclio" 

No 152/MIP. du: 

22 juillet 1957. - Un témoignage de satisfac, 
tion est décerné il M. Sallet André, Inspecteur Pri­
maire de 1« classe, chargé de la Circonscription du 
Nord-Togo, pour le motif suivant: 

({ Fonctionnaire d'un dévouement exemplaire et d'u­

ne grande compétence, a contribué efficacement à 

promouvoir l'Enseignement Primaire dans le Nord­

Togo où il a obtenu d'excellents résultats. 


Chargé depuis le 1er janvier 1957 de la directioll 
du Collège Technique et Moderne de Sokodé cumu­
lativement avec ses fonctions d'Inspecteur Primair~, 

",a accepté dans des conditions difficiles cette lour­
de charge et assuré jusqu'à la fin de l'année scolai­
re la bonne marche de cet établissement». 

Le présent témoignage de satisfaction sera versé au 

dossier administratif de l'intéressé. 


ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

ARRETE No 51-57jC. du 20 juill~t 1957, portant 

promulgations. 


LE GOUVERNEUR DE LA :FRANCE n'OUTRE-MER, 

Cu:sV.lLlBB. Da li LÉGION D~nO"lQItl., 

HAUT-COMMIS"AlIŒ nE LA RÉPUBLIQl:E 


FRANÇAISE AU 'TOGO 


Vu la loi n" 56~619 du 23 juÎn 1956, aU"lorÎ81:nt le Gouverne­

m~ut à Imettre en œuvre,Jea réformes et il ptendre Ica· mesurtJS 

proprC$ à aRurer l'évolution des Territoire! ~relevant du MiDi~ 

tère de la Frane-e !foutre-mer; 


Vu Je ~4:';ret nO 56-841 du 2-1 aofit 1955, pOrtant statut du l'J!ogo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulpüon 

et de publication dea textes réglementaîres au Togo; 


ARRETE: 

Article Premier. ~ 'Sont promulgués au Togo: 
10 le décret nO 57-538 du 25 avril 1957 relatif 

à la' révision du classement hiérarchique de certains 
grades et emplois des personnels civils de l'état rele­
vant du Ministère de la France d'Outre-Mer. 

20 Le décret n" 57-539 du 25 a"ril 1957 porhllt 
règlement d'administration publique et modifiant le 
décret du 11 août 1944 relatif au statut particulier .lu 
personnel des médecins, pharmaciens et s~es-fel1lllles 
africains. 

30 Le décret nO 57-540 du 25 a\lril 1957 por!;lJIt 
règlement d'administration publique et modifiant le 
décret du 12 juin 1946 relatif au statut particulier du 
personnel des vétérinaires africains. 

40 Arrêté interministériel en date du 25 avril 
1957 portant modification de l'échelonnement indi" 
ciaîre des personnels des vétérÎnaires africainsJ des 
médecins, pharmaciens et sages-femmes africains. 

Art. 2. - Le présent arrêté sera <:,nregistré, publié 
et communiqué partout .où besoin sera. 

Lomé, le 20 juillet 1957. 

P. le Haut-CommiSl.Saire de la République ell Illi"i!J11: 
~e Haul-Commissaire-Adjoînt, 

E. JoI'n. 

-- ' 
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DECRET No 57-538 du Z5 avril 1957 relatif li la 
révision du c1aSSllment hiérarchique de certains gra­
des et emplois des personnels civils de l'Etat relevant 
du ministère de la France d'Outr2-Mer. 

L.e prtlsident du conseil des ministres; 
Sur le rapport du ministre de ta France d'ot1tre~mer, du 

ministre des affaires économiques et finaneitorelt du secrétaire 
tyEtBt à la pœsidenoo du con.<.cil, chargé de la fonction publique, 
et du secrétaire d'Etat au budget, 

Vu le décret n° 48-ltOO du 10 l'uiUet 19"8 portant ,classement 
hiérarchique des grades t:t emp ois des personnel' civils et 
Ul11itaitelJ de l'Etat relevant du régime genéral des retratte-f, 
modifié et complété par le décrrt n' 49~508 du l't"avril 1949 et 
le décre' n' 53.1218 du 9 'décembre 1953; 

Vu le décret n° 50-1348 du 27 octobre 1950 portant règlement 
d'administration pubUl1..ue pour l'application de la loi du 19 
octobre 19-16 aux fonchonnairtiJ de certaÎru eadre3 ci vils exerçant 
normalemtnt leur acti, yitJé âans les territoires 1 reln'ant du 
ministère de la France d'outre-mer; 

Le ronseil des mÎnistre, entendu t 

DECRETE: 

Article Premier. Les tableaux annexés au décret 
susvisé du 10 juillet 1948 SOnt modifiés et complétés 
comme suit: 

MINISTERE DE LA FRANCE D'OUTRE·MER 

III. - Services extérieurs (hors Métropole) 


D. - Agriculture de la France d'Outre-Mer. 

70 Vétérinaires africains, 


CI.ASSEMENT INDICIAIRE 

-_····--iliidi'" ..l, ­GRAOES 	 ET E:\tPLOIS O..",.li". 
Indic.. bruit .. 1 In.itlU . 

Orade ordinaire 265-430 225-3'10 
Orade principal 485-635 380-480 

G. 	- Services de santé de la France d'Outre-Mer. 
10 Médecins et pharmaciens africains. 

CtASSEMENT INnICIAUtE 

GRADES 	 iT EMPLOIS Oburnû...Inli... "\$.ladicu irnlo 
! :tllcieu, 

265-430 225-340 
Orade principal 
Grade ordinaire 

485-635 380-480 
.-- ­ 1 

30 Sages-femmes africaines. 

CLA.."iSEMENT INDICIAIRE 

GRAI}E~ 	ET EMPLOIS I.di", •• 1. Ob.m.\;".l.di", b,ulo, 
ncjtns, 

165-255 150-220 

Orade principal 

Orade ordinaire 

280-330 235-270 

Art. Z. - Le ministre de la France d'Outre-Mer, le 
ministre des affaires économiques et financièrgs, le 

secl'étaire d'Etat au budget et le secrétaire d'Etat à 
la présidence du conseil sont Chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié aU Journal officiel de la République Iran· 
çaise et inséré aU Bulletin officiel du ministère de la 
France d'Outre-Mer. 

Fait à Paris, le 25 avril 1957. 

Guy j!OLLET 


Par le président du conseil des ministres: 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 


GASTON DEFFERRE. 


Le ministre .des Clftaires éconOmiques el finrmâi:rcs, 
Paul RAMADIEIl. 

Le seCrétaire Ii/Eta! au budget, 
Jean FILIPPI. 

Le 'secrétcire d'Eta! à la prÎ?ir4ènê. 'du con,dl, 
chargé de la fonction publique, 

Pj<:rre M ÉnVER. 

DECRET No 57-539 du 25 avril 1957 portant règle­
ment d'administration publique et modifiant h dé­
cret du 11 aoOt 1944 relaüf au statut particulier du 
personnel des médecins, pharmaciens et sages­
femmes alricains. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la' France d'outre-mer. du 

ministre des affaires éeoDomiquea et financières, du ministre 
'délégué li: la préiÙf.ltnee du conseil et du Jecrétaire d'Etat à la 
prés,denee du conseil, chargé de 1 .. fonctioD publique; 

Vu la loj du 19 octobre 1!H6 relative au statut général des 
fonctionnaire6, notamment 50n article 2: emiemble te règlement 
d~admini$tratton publique n° 50-13,*6 du 27 octobre 1950 ~ur 
l'aeplication de ladité loi aux fonctionnaires de certains cadre3 
cini, exerçant normalement leur activité dans le6 territoires 
relevant du rnini&tre de la 1<~rance d'outre-mer; 

Vu le décret du 11 aoO:t 1944 organisant le cadre des médecine, 
sages.femmes et phannadens africains, modifié par les décrets 
:ng 5i~867 'du '28epte-mbre 195-4 et, n° 56-1012 du- 3 octobre 1956; • 

Vu 1e décret ll" 53.294 du 31 maN 1953 relatif à la notation 
~t il: l'aTanccment 'des fonctionnaire., ~'! cadre'!' généraul; de la 
Frante dtoutre-mer; 

L~ eon~eil d'Etat entenllu, 

DECRETE: 

Article Premier. _. L'article 3 du décret du 11 
août 1944, modifié par le déeret du 2 septembre tQ54, 
est remplaeé par les dispositions ci-après: 

"Art. 3. - La carrière des lonctionnaires du cadre 
général des médecins, pharmaciens et sages·femm~s 
africains comporte les grades et classes indiqués ci· 
après: 

"Médecins et pharmaciens africains, deux grades: 

« Grade ordinaire; 

« Orade principal. 

« Le premier grade comprend deux classes eompor­

tant chacune deux échelons. 
«Le deuxième grade comprend quatre échelons. 
«Sages-lemmes africaines, deux grades: 
,( Orade ordinaire; 
« Orade principal. 
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«Le premier grade comprend deux classes compor­
tant chacune trois échelons, 

"Le deuxième grade comprend trois échelons ", 

Art. Z_ - Les articles 4 et 7 du titre Il (avance­
ment) sont modifiés comme suit: 

"Art. 4_ - Pour les avancements d'échelon, la 
durée moyenne du temps normalement passé dans 
chaque échelon est de deux ans; cette durée peut être 
réduite à dix-huit mois dans les conditions prévues 
par le décret du 31 mars 1953. 

"Les avancements en grade et classe ontîieu exci,,· 

1 
, sivcment au choix. 

" Un 'arrêté conjoint du ministre de la France d'ou­
tre-mer, du secrétaire d'Etat au budget et du secrétaire 

r d'Etat à la présidence du conseil (fonction publique) 
nxera chaque année le nombre maximum des inscrip­[ tions au tableau d'avancement pour le grade principal 'è., 

"Art. 7. - Peuvent seuls être promus: 

({ A la première classe du grade ordinaire, les fonc­
tionnaires qui ont accompli deux ans de services à 
l'échelon le plus élevé de la deuxième classe; 

« Au grade supérieur, les fonctionnaires qui ont ac­
compli deux ans de services à l'échelon le plus élevé 
de la 1re classe du premier grade». 

Art. 3. - Les médecins, pharmaciens et sages-lem­
mes africains en service à la date de publication du 
présent décret seront classés dans la nouvelle hiérar· 
chie suivant le tableau de correspondance ci-après: 

• 
A. -- Médedns et Phannadens africains_ 

ANCJeNNE NOUVELLE R!tRARCHlEHI~~ 


Médecin ou pharmacien afri­

cain 'principal de: 

1re classe 
 Principal, 40 échelon. 
2' classe Principal, 3e échelon. 
3e classe Principal, 2< échelon.; 

Principal, 1cr écheloil. 
Il Médecin ou pharmacien pfri­

cain de 1re classe: 
Ancienneté sup. à 2 ans 

• ,1;' 4< classe 

Ire classe,2c échelQIl. 
Ancienneté inf. à 2 ans Ire classe, 1er échelon. 

Médecin ou pharmacien afri­

cain de: 

2< classe 
 2< dasse, 2e échelon. 
3e 2< classe, 1er échelon.classe 

,B. - Sages-femmes africaines. 

ANCIENNE fHÊRARCHIE NOUVELLE HfÊRARCH18 

Sage-femme africaine princi­
pale de: 
1re classe Principale. 3e échelon. 
2e classe Principale, 3e échelon_ 
3e classe Principale,2e échelon. 
4' classe Principale, 1er échelon_ 

Sage-femme africaine de 1te 

classe: 
Ancienneté sup. à 4 ans 1re classe, 3e échelon. 
Ancienneté sup. à 2 ,lUS 1te classe, 2e échelon_ 
Ancienneté inf. à 2 ans 1re classe, 1et échelon. 

Sage-femme de 2< classe: 
Ancienneté sup. à 2 ans 2e classe, 3e échelon. 
Ancienneté in!. il 2 ans 2< classe, 2e échelon. 

Sage-femme de 3e classe _ 2e classe, 1er échelon. 

L'ancienneté des médecins, pharmaciens et sages­
lemmes visés au présent article, dans les échelons de 
la nouvelle hiérarchie, prend effet à la date de publi­
cation du présent décret sauf en ce qui concerne 
l'échelon le plus élevé de la deuxième et de la 
première classe du grade ordinaire dans lequel les 
intéressés conservent l'ancienneté acquise dans leur 
ancienne classe. 

Art. 4. - A l'artide 9 du "décret du Il août 1944, 
les mots «de 4e classe» sont supprimés. 

A l'article 10 du même décret, les mots « de 3e 
classe» sont supprimés. 

Art. S. - Le ministre de la France d'outre-mer, le 
ministre des affaires économiques et financières, le 
ministre délégué à la présidence du conseil, le secré­
laire d'Etat au budget et le secrétaire d'Etat à la 
présidence du conseil, chargé de la fonction publique, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cution du présent décret, qui sera publié au Journal 
oHiciel de la République, française et inséré" au Bulletia 
officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 25 avril 1957. 
Guy MOLLET 

Par le présidenl du oonseil des ministres: 
Le ministre dfJ, la 'France d'outre-mer; 

Gll8ton DEFFERRE. 

Le ministre des affaires économiques et fiI!O/I~ières, 
Paul RAMADIER. ' 

Le ministre 'délégué à Ia présidence du e,onseit; 
Félix HOUPIIOUET_BolGNY. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Jean F'LIPP'. 

"Le 'secrétcire d'Etal à la présîdenë,e au con.ei1" 
chcrgé de la fonction publique, 

Pierre MÉTAYER. , . 
,----,,--­

• 
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DECRET No 57-540 du Z5 avril 1957 portant rêgle­
ment d'administration publique et modifiant le décret 
du 1Z juin 1946 relatif au statut particulier du per­
sOJUlel des vétérinaires africains. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport 'du mÎni!}tre de la France d'outre-mer, du 

m~istre "délégué il la présiJence du conseil, du minislre des 
affaires économiques et iinanrièrt'3 et 'du s.ecrétaire ,d'Etat à 
la presidence du conseil, (',hargii de la fonction publique; 

Vu ta loi 'du 19 o('tobre 19-t6 relati\'c au slatut gi:'uérhl des 
fonctionnaire51 notamment son article 2, en'>Ctnhle Je règlement 
'd'administration publique n Ç 50-1346 du Zl octobre 1950 pour 
l'application 'de ladite loi aux fonctionnaires de certains cadres 
civils exe:r\"ant norma1ement leur activité 'dans le!! tenitoil'~ 
relevant 'du miniJ!,tre de la France d'outre-mer; 

Vu 1('. 'décNt du 12 juin 1946 organhJa.nt le ea:lre des vété-' 
rinaires africains; 

Vu le décret n~ 53...'294 du 31 mars 1953 relatif à la notation 
et il l'avancement 'des fonctionnaires "tes cadres généraux de là 
France 'd!outre~mer; 

Le conseil 'd'Etat entt!nJu~ 

DECRETE, 
Article Premier. - l"article 3 du décret du 12 juin 

1946 est remplacé par les dispositions ci-après: 
«Art. 3. - La carrière des fonctionnaires du cadre 

général des vétérinaires africains comporte les grades 
et classes indiqués ci-après: ' 

"Deux grades: 

«Orade ordinaire; 

{( Orade principal. 


« Le premier grade comprend deux classes cOlnpor­
tant chacune deux échelons. 

« Le deuxième grade comprend quatre échelons ". 

Art. 2. - Les articles 5 et 8 du titre Il (avancement) 
sont modifiés comme suit : 

« Art. 5. - Pour les avancements d'échelon, la du­
rée moyenne du temps normalement passé dans cha­
que échelon est de deux ans j cette durée peut être 
réduite à dix·huit mois dans les conditions prévues par 
le décret du 31 mars 1953. 

« Les avancements en grade et classe ont lieu exclu· 
~ivement au choix. 

({ Un arrêté conjoint du ministre de la France d'outre­
mer, du secrétaire d'Etat au budget et du secrétaire 
d'Etat à la présidence du conseil (fonction publique) 
fixera chaque année le nombre maximum des inscrip­
tions au tableau d'avancement pour le grade principal ". 

« Art. S.Peuvent seuls être promus: 
"A la première classe du grade ordinaire, le.; fonc· 

tionnaires qui ont accompli deux ans de services à 
l'échelon le plus élevé de la deuxième classe; 

{( Au grade supéricur, les fonctionnaires qui ont 
accompli deux ans de services à l'échelon le plus 
élevé de la première classe du premier grade '). 

Art. 3. - Le deuxième alinéa de l'article 9, les arti­
cles 10, 11 et 12 du décret du 1,2 juin 19~6 sont rem­
placés par les dispositions suivantes: 

"Art. 10. - Les vétérinaires africains promus au 
grade de vétérinaire principal feront, dans les douze 
;mois qui suivent leur nomination, un stage de pel" 

fectionnement dans les conditions qui seront fixées 
par un arrêté du ministre de la 'France d'outre-mer. 
Les notes de stage seront versées au dossier des 
intéressés ». 

Art. 4. - Les vétérinaires africains en service à la 
date de publication du présent décret seront classés 
dans la nouvelle hiérarchie suivant le tableau de cor­
respondance ci-après, 

NOUVELLE HIÉRARCHIEA~CmNN'E HrÉRARCHIE 

Vétérinaire africain Ppal. de: 
1re classe Principal, 4< échelon. 
2< classe Principal, 3< écheloll. 
3e classe Principal, 2' échelon. 
,1' classe Principal, 1er échelon. 

V étérinaire africain de 1re cl. : 
Ancienneté sup. à 2 ans 1ce classe,2< échelon. 
Ancienneté in!. à 2 ans Ir. classe, 1er échelon. 

Vétérinaire africain de; 
2' classe 2' classe, 20 échelon. 
3' classe . . . 2' classe, 1er échelon __ 

L'ancienneté des vétérinaires africains visés au pré­
sent article dans les échelons de la nouvelle hiérarchie 
prend effet à la date de publication du présent décret, 
sallf en ce qui concerne l'échelon le plus élevé de la 
deuxième et de la première classe du grade ordinaire 
dans lequel les intéressés conservent l'ancienneté ac­
quise dans leur ancienne classe. 

Art. 5. - Le ministre de la France d'outre-mer, le 
ministre des affaires économiques et financières, le 
ministre délégué à la présidence du conseil, le secré­
taire d'Etat au blIdget et le secrétaire d'Etat à la pré· 
sidence du conseil, chargé de la fonction publique, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cution du présent décret, qui sera publié au Journal 
oHiciel de la République française et inséré au Bulletin 
officiel du ministère de la France d'outre·mer. 

Fait à Paris, le 25 avril 1957. 
Gny ~rOLLET 

Pal' le président du Cmlseil des min"t"e, , 
Le ministre de la France d'outre -mer, 

Gaston DEFFERRE. 

Le ministre dt'$ affaires éCQllumiques et financières; 
Paul R"'fADlEB. 

l,~ mmi"tre délégué à la l,résUme" dit conseil; 
Félix HOI:PllOrE"- BOIGNY. 

Le secrélaire <l'Etal au budget, 
Jean FILIPPI, 

Le .<;eerétcire d"Etal "ir la présbdence. du cOHseil~ 
chagé al' ta !unctiun publique, 

Pierre MÉTAYER. 

ARRETE interministériel dI! 25 avril 1957 portant 
modification de l'échelonnement indiciaire des per­
sonnels des vétérinaires africains, des médecins, 
pharmaciens et sages-femmes africains.-

http:organhJa.nt
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L.e minist!'e de la France d'outre-mer, le secrétaire 
d'Etat au budget et le secrétaire d'Etat à la présidence 
du conseil, chargé de la fonction publique, 

Vu le .recret du 11 aoCt"t 19':14 oJ'('iolini;:lant le cadre dcs médecins, 
pharmaciens et sagM-femmes africalD5; 

Vu le 'décret n" 46~1~3 Ju 12 juin 1946 organisant le cadre 
(les vétérinaires a.fricains; 

Vu le décret n" 48-1106 du 10 juillet 19':i8 portant clllB8ement 
hiérarchique des grades et emplois des personnels" civils et 
militaires de l'Etat relennt du régime gêooral deS' retraite.s, 
modifié et complété par le décret 0" 49~506 du 14 avril 19 .. 9 et 
le décret n" 53-1218 du 9 décembre 1953; 
\ Vu le 'd!c'icret n" 57-538 du 25 avril 1951 relatH il la ré\Î.!!ion du 
.e103-sement indiciaire de certains grades ct ~emplois des personnels 
relevant de l'autol'lté de Jfi Frame d'outre_mer; 

Vu l'arrêté du 8 tuin 1950 fixant les traitements applicables ,à 
<:Qmpter des 1"~ jan"'lcr et pt juillet 1950, à dherses catégotte, de 
fonctionnaires du ministère de la France d'outre-mer t 

ARRETENT: 
Article Premier. ~ L'arrêté du 8 juin 1950 susvise 

est modifié comme suit en ce qui concerne les person­
nels des médecins, pharmaciens, vétérinaires et sages­
femmes africains: 

1~l)lCES
I .... DICES 


GRADES, CLASSES ET ÉCHF.LO!">S 
 NETS 
BRUTS 

ANCIENS 

principal; 

Médecin ou pharmacien princi­

pal: 


Vétérinaire africain 

635 4804' échelon . . 
570 4403e échelon 
530 4102_ échelon . 
483 3801'" échelon ­

Vétérinaire .africain de 1re classe; 


Médecin ou pharmacien de 1« 

classe: 


2e échelon 
 430 340 
1cr échelon 370 300 

Vétérinaire africain de 2e classe; 
Médecin ou pharmacien de 2e 

classe: 
2" échelon 315 260 
1er échelon . . 265 225 

Sage-femme africaine principale: 
3e échelon . 330 2ïO 
2- échelon 250 
1er échelon 

300 
280 235 

Sage-femme africaine de 1re clas­
se: 

3e échelon 255 220 
2' échelon 235 205-1er échelon 225 1<J5 

Sage-femme africaine de Clas­2e 


se: 

3e échelon 
 205 180 
2e échelon . 185 165 
1er échelon . 165 150-

-

Art_ 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République française et inséré au Bulletin 
officiel du ministère de la France d'Outre-,"'\er. 

Fait à Paris, le 25 avril 1957. 
Le ministre de la France d'oulre-mer'; 

Pour le ministre et par délégatiün : 
Le directeur du cabinet; 

Georges SPÉNAI.E. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
,Jean )1'lLIPPI. 

Le .ecrétaired'Etal à la présidence du cfmseil, 
chargé de la fOl",tion publique, 

Piene ~fÉTAYER. 

ARRETE No 5Z-57/C_ du 22 juillet 1957, portant pro­
mulgations. 

LE GoVVEBNEUB DE LA. FRANCE D'OtiTBE-MEa 
Cmw.u.um Il:& L& t.ÉOlOlC P'BONNEOlt., 


HAt:T-CoMMISSAIRE DE ],A RÉPUBLXQUE 


FRANÇAISE AU TOGO 


VU la loi fi" 56-619: du 23 juin 1956 autorisant le l'Oliver­
nernent à mettre en œuvre les t'étonne, et -8 prendre les mâlUlU 
tpropres Ù a6Suter l'~yolution 'dea territoires relevant du ministère 
de la Fra!lce dloutre-mer; 

Vu le IMcret n' 56-647 du 24 aoQ.t 1956, port.mt !Statut dit 
Togo, modif~~ar le décret nfl 51-359 du 22 mars 1957; 

ARRETE: 
Article Premier. - Sont promulgées au Togo: 
la) - La loi nO 57-770 du 10 juillet 1957 portant 

approbation des comptes définitifs du budget local 
du Togo et du budget annexe du chemin de fer et du 
wharf pour les exercices 1952 et 1953. 

20 ) La loi nO 57-772 du 10 juillet 1957 approu­
vant les comptes définitifs du budget local du Togo 
pour les exercices ]<J48, 1949, 1950 et 1951, et les 
comptes définitifs du budget aunexe du chemin de fer 
et du wharf pour les exercices 1948, 1949, 1950 et 
1951. 

Art. 2. - Le présent arrêté sera ènregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. " 

Lomé, le 22 juillet· 195.1, 
P. le Haut-Commissaire .de ta République 

en mission: 
Le HauLCommissaire-Adjoint, 

1';. jm;D. 

lOI No 51-170 du 10 juillet 1957 portant approbation 
des comptes définitifs du budget local du Togo et 
du budget annexe du chemin de fer et dO wharf 
pour les exercices 1952 et 195.3. 

L'Assemblée nôtionale ct le Conseil de la népublique ont 
délibéré, 

L'Assemblée nationale tl "ldop~€t 

Le Président de 111 République promulgue la loi dont la teneur 
suit: 

Article Premier_ - S011t approuvés les comptes 
définitifs du budget local du Togo pour les exercices.. 
suivants: 

• 
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Compte définitif de l'exercice 195Z. 
Ce compte, arrêté en recettes à la somme d'un mil­

liard sept cent quarante-trois millions cinq cent trente­
quatre mille huit cent quatre-vingt-cinq francs C. F. A. 
(1.743.534.885), dont un prélèvement de cent quaran­
ie et Un million cinquante-deux mille rrancs c. F. A. 
( 141.052.000) sur la caisse de réserve et, en dépenses, 
à un milliard huit cent quarante millions huit cent dix­
sept mille six cent quatre-vingt-trois francs C. F_ A. 
(1.840.817.683), fait apparaître un excédent des dé­
penses sur les recettes de quatre-vingt-dix-sept mil­
lions deux cent quatre-vingt-deux mille sept cent qua­
1re-vingt-dix huit francs C. f. A. (97.282.798), qui a 
été couvert par une avance du Trésor. 

Compte définitif de J'exercice 1953. 
Ce compte, arrété en recettes à la somme d'un mil­

liard sept cent trente-huit millions cent cinquante-qua­
tre mille cent soixante et onze francs C. f. A. (1.738•." 
154.171 ), dont un prélèvement de sept millions six cent 
quatre-vingt-treize mille quatre cent trois francs C. F. A. 
(7.693.403) sur la caisse de réserve et, en dépenses, 
à un milliard neuf cent ving-huit millions quatre cent 
soixante-quatorze mille six cent cinquante-quatre francs 
C. F. A. (1.928.474.654), fait apparaître un excédent 
de dépenses sur les recettes de cent quatre-vingt-dix 
millions trois cent vingt mille quatre cent quatre-vingt 
irois francs C. F. A. (190.320.483), qui a été couvert 
par lIne avance du Trésor. 

Art. 2. Sont approuvés les comptes définitifs 
du budget annexe du chemin de fcr et du wharf pour 
les exercices suivants: 

Compte définitif. de l'exercice 1952­
Ce compte, arrêté en recettes à trois cent cinquante­

quatre millions cent quarante-trois mille six cent douze 
francs C. f. A. (354.1 <13.(12) et, en dépenses, à trois 
cent cinquante-neuf millions sept cent soixante et onze 
mille cent quarante et un francs C. f. A. (359.771.141 ), 
fait apparaître Un excédent de dépenses de cinq mil­
lions six cent vingt-sept mille cinq cent vingt-neuf 
francs C. f. A. (5.627.529), qui a été couvert par ulle 
subvention du budget local. . 

Compte définitif de l'exercice 1953. 

Ce compte, arrêté en recettes à trois cent soixante­
sept millions huit cent cinquante-huit mille huit cent 
quinze frs C.f.A. (3ô7.858.815) et, en dépenseR, à trois 
cent soixante-dix-huit millions quatre-vingt mille cinq 
cent soixante-huit francs C. f. A. (378.080.568), fait 
apparaître un excédent de dépenses de dix millions 
deux cent vingt et un mille sept cent cinquante-trois 
francs C. F. A. (10.221.753), qui a été couvert par une 
subvention du budget local. 

La présente loi sera exécutée COmme loi de l'Etat. 
fait à Paris, le 10 juillet 1957. 

René CoT". 
Par le président de la République: 

)1,e président du Conseü de., mmIStres, 
Maurice BOURGÈS-}IAUXOURY. 

~e ministre de la France d'outre_mer" 
Gérard JAQUEL 


.....~.~---

LOI No 57-772 du 10 juillet 1957 approuvant les 
comptes définitifs du budget local du Togo pour les 
exercices 1948, 1949, 1950 et 1951 et les comptes 
définitifs du budget annexe du chemin de fer et 
du wharf pour les exercices 1948, 1949, 1950 et 
1951. 

L'Assemblée nationale et le_ Conseil de la République ont 
délibéré, 

L'Assemblée nationale n nd<tpté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont ,In teneur 
suit: , 

. Article Premier. - Sont approuvés les cOmptes défi­
mMs du budget local. du Togo pour les exercices. 
suivants: 

Compte défin"if pour l'exercice 1948. 

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de sept 
cent trois millions quatre cent vingt-six mille cinq cent 
vingt-six francs soixante centimes (703.426.526,60 frs.) 
et en dépenses il quatre cent qwitre-vingt-seize millions 
neuf cent soixante·treize mille huit cent vingt-huit frs. 
quatre-vingts centimes (496.973.828,80 Frs.), fait appa­
raltre un excédent de recettes de deux cent six millions 
quatre cent cinquante-deux mille six cent quatre-vingt­
dix-sept francs quatre-vingts centimes (206.452.697,80 
francs), qui a été ver~é à la caIsse de réserve du 
territoire. 

Compte dêlinit'f de l'exercice t 949. 
Ce compte, arrêté en recettes à la SOmme d 'llll mil­

liard trente-neuf millions huit cent cinquante-neuf miUe' 
sept cent soixante-douze francs quarante centimes 
(1.039.859.772,40 frs.) et en dépenses à neuf cent 
quatre-vingt- un millions deux cent seize mille trois. 
cent dix francs cinquante centimes (981.216.310,50 
frs.), fait apparaître un excédent de recettes de ce lit 
quarante-huit millions six cent quarallte·trois mille qua­
tre cent soixante et un francs quatre-vingt-dix centimes. 
(148.643.461,90 frs.) qui a été versé à la caisse de 
réserve du bu.dget local. 

Compte définitif de l'e~êrcice 1950. 
Ce compte, arrêté en recettes à la somme d',m mil­

liard quatre cent dix-huit millions sept cent quatre­
vingt-neuf mille deux cent quararite-mmf francs quatre­
vingts centimes (1,418 millions 789.249,80 frs.) et 
en dépenses à un milliard cinq cent trente-quatre 
millions deux cent scpt mille quatre cent dix-sept francs 
trente centimes (1.534.207.417,30 frs.), lait apparaître 
un excédent de dépenses de cent quinze millions 
quatre cent dix-huit mille cent soixante-sept francs 
cinquante centimes (115,418.167,50 Frs.) qui a l'lé 
couvert par un prélèvement d'égale somme Slir la 
caisse de réserve. 

Compte défin:tif de l'exercice 1951. 

Ce compte, arrêté en recette, à la somme d'ull mil­
liard quatre cent quatre-vingt-quatorze milli"ns neuf 
cent quatre-vingt-cinq mille quatre cent trente-neul 
frallcs (I.4Q4.985.439 Frs.) et en dépenses il UI1 mil­
liard quatre cent vingt et Ull millions huit cent cin­
quante-si" mille cinq cent vingt-quatre francs (1 
milliard ~21.856.524 Frs.), fait apparaître un excédent 
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de recettes de soixante-treize millions cent vingt-huit 
mille neuf cent quinze francs (73.128.915 Frs.), qui a 
été versé il la caisse de réserve du budget local. 

Art. 2. SDnt approuvés les comptes définitifs du 
budget annexe du chemin de fer et du wharf, pour les 
exercices suivants; 

Compte dêfinitil de l'exercice 1948. 

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de œllt 
soixante-huit millions quarante-sept mille sept cent 
soixante-huit Irancs quatre-vingts centimes (168.047 .• 
768,80 Frs.) et en dépenses à cent quarante-neuf mil. 
lions trois cent vingt-neuf mille trois cent neuf francs 
soixante centimes (149.329.309,60 Frs) fait apparaître 
un excédent de recettes de dix-huit millions sept cent 
dix-huit mille quatre cent cinquante-neuf fralles vingt 
centimes (18.718.459,20 Frs.) qui a été versé au fonds 
de renouvellement du réseau. 

Compte définitif de .l'exercice 1949. 

Ce compte a été arrêté en recettes et en dépenses 
à la somme de deux cent dix-huit millions trois cent 
vingt-huit mille trois cent soixante·seize francs quatre­
vingts centimes (218 millions 328.376,80 Frs.) 

Compte définitif de l'exercice 1950. 

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de dcux 
cent soixante-quinze millions cinquante et un mille 
neuf cent vingt-neuf francs vingt centimes (275 mil­
lions 051.929,20 Frs) et en dépenses à deux cent cin­
quante-huit millions quatre cent cinquante-neuf .mille 
deux cent soixante-cinq francs dix centimes (258 mil· 
lions 459.265,10 Frs) fait apparaître un excédent de 
recelles de seize millions cinq cent quatre-vingt-douze 
mille six cent soixante-quatre francs dix centimes 
(16.592.664,10 Frs) qui a été versé au fonds de re­
nouvellement du réseau. 

Compte définitif de l'exercice 1951. 

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de trois 
cent neul millions quatre cent mille sept cent quinze 
francs (309.400.715 Frs) et en dépenses à trois cent 
cinq millions neuf cent cinquante-six mille sept cent 
soixalite-six francs (305.956.766 Frs), lait apparaître 
un excédent de recettes de trois millions quatre cent 
quarante-trois mille neuf cent quarante-neu·f francs 
(3.443.949 Frs), qui a été versé au fonds de renou­
vellement du réseau. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 10 juillet 1957. 

René COTY. 

Par le Président de la République: 
Le Président du Canseil des Ministres, 

Maurice BOURG;;s-MAl.INOUlIY. 

Le mini.tre de !o. Fmnce d'ûulre-mer, 

Gérard JAQUET. 


ARRETE No 54-57jC du 25 juillet 1957 promulguant 
.au Togo le décret no '57-791 du 11 juillet 1957. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHBVA LIER DB. U Lfiruot( O'HONNlSt11l, 

HAUT-COM3:IJSSAIRE DE LA RÉPl:llLIQ"CE 


FRA:SCAISE AU TOGO, 


VU la loi n~ 56_619 du 23 juin 1956, autorisant le gouver­
nement à ilDet1re en œuvre les réformes et à prendre lei} meGure8 
propres à ",'iSurer l',holution des territoires relevant du dni5tèns 
de la Frallee d!outre-mel'; 

Vu le ~cret n" 56-841 du 24 août 1956 pOrtant statut du 
Togo, modifié par décret fi" 51~359 du 22 mars 1951; 

Vu la d(::pêcbe ministérieHe nO 514(i du 11 Jumet 1957; 
Vu le décret du 16 avril 1924 1mr le mode de promulgation 

et dt publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
Article Premier. - Est promulgué au Togo le décreli 

no 57-791 du 11 juillet 1957 étendant à la Républiqul!! 
Autonome du Togo les dispositions de diverses lois 
qui ont complété ou modifié des articles du code civil. 

Art. Z. - Le'présent arrêté sera enregistré, publié 
ct communiqué partout où besoÎn sera. 

Lomé, le 25 juillet 1957. 

P. le Ihml-Gommissaire de la République eU mission; 
Le Haul-CommisS<1Îre adjoint; 

E. JOlm. 

DECRET No 57-791 du 11 juillet 1957 étendant il la 
République Autonome du Togo les dispositions de 
diverses lois qui ont complété Ou modifié des arti~ 
des du code civil 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du prési~nt du conseil des ministres, du; 

ministre de la Franre ,j'outre-mer et du garde des scellUll, 
minÎ_tre de la jU$ticel 

Vu l'article 72 (2- alinéa) ct ela Constitution de la RépubliqufJ 
Française ; 

Vu la loi n Q 48.889 Ju 29 mai 1948 t'Omplétant l'article 311 
du code civil l'datif à ln ~éparatioJl d~ corp3; 

nQVu la loi 55-934 du 15 juillet 1955 DloJ.ifiay.t les articles 
340~ 341 et 242 du code ctvil relatifs à la reconnaÎSiance des 
enfants naturels cl instituant un article 342 bii! du même code; 

Vu la loi 0' 55~H65 du 12 no\'embre 1955 compl~ant 
l'article 57 du code r,lvilt afin d'autoriser l'adjonction de pré­
noms ou la modification des pl"ênoms figurant dans l'acte de: 
nalssanC"c; 

Vu 1o! décret 0'" 5&.841 du ~4 /lotit 1956 portant statut da Togo;: 
Après avis de l'Assemblée de l'Union Française; 

Le .:::onseiJ des ministres cntelldu~ 

DECRETE, 
• 

Article Premier. Sont étendues à la République 
Autonome du Togo les dispositions d~s IOÎs ci-après: 

10 Loi no 48-889 du 29 mai 1948 complétant l'article 
311 du code civil relatif à la séparation de corps; 

20 Loi n" 55·934 du 15 juibllet 1955 modifiant les 
articles 340, 341 et 342 du code civil relatifs à la 
reconnaissance des enfants naturels, et instituant un 
aride 342 bis du même code; 
• 
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30 Loi nO 55-1.465 du 12 novembre 1955 complé­
tant l'article 57 du code civil afin d'autoriser l'adjonc­
tion de prénoms ou la modification des prénoms figu· 
rant dans l'acte de naissance. 

Art. 2. Le président du conseil des ministres, 
le ministre de la France d'outre-mer et le garde des 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent dé­
cret, qui sera publié au Journal officiel de la Républi. 
que française. 

Fail à Paris, le 11 juillet 1957. 
René COTY 

Par le Président de la République: 
ILe Pré.itk!nt du Conseil ties "finistres, 

M'surice BOVRGÈs-MAl1S0UR\'. 
Le ministre tie la France d'outre_mer; 

Gérard JAQUET. 
Le garde de. sceaux; ministre de ca. justice, 

Edouard CORNIGI.ION-MoLIKIER. 

LOI No 48-889 du 29 'mai 1948 comp!!!tant l'article 
311 du code civil relatif à la sêparation de corps. 

L'AMemblk nationale et le Comeil de la .Répuhliqu~ ont 
délibéré, 

L'As.sembt6e nationale a adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur 
suit : ' 

Article Unique. , L'article 311 du code civil est 
'romplété par un quatrième alinéa ainsi conçu : 

« Indépendamment de toutes autres réparations du~s 
par l'époux contre lequel la séparation de corps a été 
prononcée, les juges peuvent accorder, au conjoint 
qui l'a obtenue, des dommages·intérêts pour le pré· 
judice matériel ou moral à lui causé par cette sépa· 
ration ». 

. La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 29 mai 1948. 

Vincent AeRloL. 

Par le Président de la République: 
, Le Président du Conseil des Ministres, 

SCHJ;)lAN, 

Le ffprde de:; sceaux, ministre de la Justice, 
André MARIE. 

Loi No 5S-934 du 15 juillet 1955 modifiant les articles 
340, 341 et 342 du code civil relatifs 11 la reconnais­
sance des enfants naturels et instituant un article 
342 «bis» du même code. • _ 

, L'Assemblée nat1ûnale et le COllScH ;Je ln népublique ont 
délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 

Le Président de la RépubHqut promulgue la loi dont la 'teneur 
~it : 

Article Premier. - Le troisième alinéa de l'artide 
340 du code civil est ainsi modifié: ., 

{( 20 Dans le cas de séduction accomplie à l'aide de 
manœuvres dolosives, abus d'autorité, promesse de 
mariage ou fiançailles ». 

Après le neuvième alinéa, il est inséré un dixième 
alinéa ainsi ronçu: 

,,30 Si le père prétendu établit par l'examen de" 
sangs qu'il ne peut être le père de l'enlant». 

Art. 2. - Le troisième alinéa de l'article 341 du 
code civil est ainsi modifié: 

"Il sera reçu à faire celte preuve en établissant sa 
possession constante d'état d'enfant naturel à l'égard 
de la mère prétendue. A défaut, la preuve de la 
filiation pourra être établie par témoins, s'il existe 
des présomptions ou indices graves, ou un commence­
ment de preuve par écrit au sens de l'article 324 du 
présent ,=ode". 

Art. 3. - L'article 342 du code civil est complété 
par les dispositions suivantes: 

« Les enfants nés d'un commerce incestueux ou 
adultérin peuvent néanmoins réclamer des aliments 
sans que l'action ait pour effet de proclamer l'existence 
d'un lien de filiation dont l'établissement demeure 
prohibé ».' 

"L'action pourra être intentée pendant toute la 
minorité de l'enfant et, si eUe n'a pas été intentée 
pendant la minorité de l'enfant; celui·ci pourra l'inten­
ter pendant toute l'année qui suivra sa majorité. 

"La cause est instruite en la forme ordinaire et 
débattue en chambre du conseil, le ministère public 
entendu. Le jugement est rendu en audience publique ». 

Art. 4. - Le chapitre Il du titre VII du livre 1 el' du 
code civil est complété par un article 342 bis ainsi 
conçu: 

« Art. 342 bis. - Lorsqu'une filiation est établie 
par un acte ou par un jugement, nulle filiation con­
traire ne pourra être postérieurement reconnue sans 
qu'lin jugement établisse, préalablement, l'inexactitude 
de la première". 

Art. 5. -, L'article 16 de la loi du 1er juin 1924 
est abrogé. 

La présente loi, sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 15 juillet 1955. 

René CœrY. . 

Par le Président de la République: 
Le Présiden! du Conseil tIRs Millilitre", 

Edj!ar FAlalE. 

le garde de$ soaallX, minislrede la Justice, 
SCHUMAN. 

LOI No 55·1465 du 12 novembre 1955 complélant 
l'article S7 du code civil, afin d'autoriser l'adjonction 
de prénoms ou la modification des prênoms figurant 
dans l'acte de naissance. 

L'Assemblée nationale et le Ûln:5eil de la ff~puflIlqu{> Qnt 
délibéré, 

L'As!JembltSe nationale_ a adopté, 
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Le Président de la Bépublique promulgue la loi (Iont la 1cneur 
sUit! 

Article unique. Il est inséré, entre le deuxième et 
le troisième alinéa de l'article 57 du code civil, un nou­
vel alinéa ainsi rédigé: 

"Les prénoms de l'enfant, figurant dans SOn acte de 
naissance, peuvent, en cas d'intérêt légitime, être modi­
Iiés par jugemeut du tribunal civil prononcé 'à la re­
quête de l'enfant ou, pendant la minorité de celui-ci, à 
la requête de son représentant légaL Le jugement est 
rendu et publié dans les conditions prévnes aux articles 
99 et 101 du présent code, L'adjonction de prénoms 
pourra pareillement être déddée », 

La présente loi sera exécutée COmme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 12 novembre 1955. 

René CoTY, 

Par le Pr&liden t de la République : 
Le préllÎlleni du c~meil des mimslres, 

Edg.ar FAl'l\K 

Le garde de, sceaux, mini~lrede la Justice, 
SCHUMAN, 

ARRETE No 55-57/C. du 25 juillet 1957 promulguant 
au Togo le décret nO 51·792 du 11 juillet 1957. 

LE GoUVEllImUIl DE LA FRANcE D'ÜUTBB.MEIl 

CBBVALmB DE LA LÉGION n'HONNEUIl; 

HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQCF; 

FR,'NÇAISE AU TOGO 

VU la loi na 56.619 du 23 juin 19561 aut,orisant le gouv~ 
Dement ft 'mettre en œuvre les réforme'!il et à prendre les m~ 
propres à ~uœr l~éyolution des territoi.res relevant du ministère 
de la FraDee d'outre-mer; , 

Vu le décret n" 56~8~7 du 24 aollt 1956 portant statut du 
Togo, modifié par décret -n" 57.359 <fp 22 macs 1957; 

Vu le décret du 16 avril 192-:1: sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARIlETE: 

Article Premier. - Est promulgué au Togo le 
décret na 57-792 du Il juillet 1957 portant application 
aux· magistrats de l'ordre judiciaire relevant du Minis­
tère de la France d'Outre-Mer des dispositions de la 
loi nO 51-346 du 20 mars 1951 étendant aux magis­
trats de l'ordre judidaire certaines dispositions de la 
loi du 19 oelobre 1946, modifiée par la loi nO 55-366 
du3 avril 1955, relative au statut général des fonc­
tionnaires. 

Art. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 25 juillet 1957. 

P. le Haut-Commissaire de la Répul>liqueen mis~ioll: 
Le Hallt-Commissaire adioint; 

E. JOVD, 

DECRET No 51-792 du 11 juillet 1957 pllrtant appli­
cation aux magistrats de l'ordre judiciaire relevant 

•
du ministère de la France d'Outre-Mer des dispo­

sitions de la loi no' 51-346 du 20 mars 1951 étendant 

aux magistrats de l'ordre judiciaire certaines disposi­

tions de la loi du 19 octobre 1946, modifiée par 

la loi no 55-366 du 3 avril 1955, relative au statut 

général des fonctionnaires. 


Le Président de la République, 
Sur le rapport du président du ooooeil des ministre&, du minîtt­

tre de la France doutre-mor et du garde dei sceaux, ministre 
de la justice, 

Vu l'article 72 (alinéa 2) de la Con&titution de la Bépublique 
Frallçaise.; 

Vu la loi du 21 fructidor an IV; 

VU le décret du 30 mars 1808; 

Vu le décret du 6 juillet 1810; 

Vu le décret du 18 aoat 1810; 

Vu le décret du 22 ao':'t 1928 déterminant le statut de la 
maglostrature dQutre-'mer; 

Vu la loi J1D 46_~294 'du 19 octQMe 1946 relative au statut 
général des f()ll~tionnaires? modÎ.fi~ par la loi nQ 55-366 du 3 
avril 1955; 

Vu le déc~t nQ 50-1348 du 27 octobre 1950 ~portant règle­
ment d'administration publique pour l'application de la loi ~. 
46~1194 du 19 octobre 1946 aux fonen<U'Itlaire8 de certains 
c$dres civils exerçant normalement 1eul'!!'l $ctivités ~dan8 1e.5 
terrÏtQires relevant du ministère de la Franee d'outre~Ultr; 

n4Vu la loi 51-346 du 20 mars 1951 étendant aux lila~ 
trats de l'ordre judiciaire certaines dispositiQJ1iJ de la loi du It 
octobre 1946 rel.alive au $tatut génér$l des fonctionnaires; 

Après avis 'de l'Assemblée de l'1.7nion frluH;aise, 

DECRETE: 
Article Premier. Les dispositions des articles te. 

2, 3, 4 et 6 de la loi du 20 marS 1951 sont étendues 
aux magistrats de l'ordre judiciaire relevant du minis­
tère de la France d'Outre-Mer. 

Les mesures prévues au deuxième alinéa de l'article 
3 et à l'article 4 de la loi du 20 mars 1951 seront 
contresignées par le ministre de la France d'Outre-Mer. 

Art. 2. Sont assimilées à la position d'activité 
prévue à l'article 85 de la loi de 1946 les situations 
wivantes: 

1" Le congé administratif; 
2° Le congé de convalescence ou dé CUl'(! thermale; 
3° Le maintien par ordre en France; 
4° L'expectative de retraite; 
5" Le congé pour affaires personnelles; 
6" Le congé pour examen; 
7" Le congé pour expectative de réintégration, 
Art. 3. Les dispositions des articles 27, 28, 29, 


32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 41, (1« alinéa), 42;, 

43, 44, 45, 46, du décret n" 50-1348 du 27 octobre 

1950 sont étendues aux magistrats de l'ordre judiciaire 

relevant du ministère 'de 1. France d'Outre-Mer. 


Art. 4.··- Les autorisations d'absence sans congé 
sont accordées aux magistrats de l'ordre judiciaire rele­
vant du ministère de la France d'Outre-Mer dans les 
conditions déterminées ci-après: 

Les chefs de cours et de tribunaux supérieurs d'ap. 
pel ne pourront s'absenter plus de trois jours sans 
avoir obtenu une autorisation donnée par le Conseil 
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supérieur de la magistrature, après avis du ministre de 
la France d'Outre-Mer, pour les premiers présidents, 
par le ministre de la France d'Outre-Mer pour les 
procureurs généraux et procureurs, 

Les autres magistrats ne pourront s'absenter plus 
d'un jour sans la permission du premier président ou 
du président du tribunal supérieur d'appel pour les 
magistrats du siège, ou du procureur général Ou du 
procureur près le tribunal supérieur d'appel pour les 
magistrats du parquet. Si l'absence doit se proh1ger 
au delà de quinze jours, l'autorisation ne pourra être 
accordée qu'après avis du haut commissaire ou du 
chel du territoire, 

Les autorisations d'absence ne peuvent être accordées 
11 solde entière de présence pour plus de tente jours 
au cours d'une même année. Au delà du trentième 
jour, les bénéliciaires d'autorisation d'absence n'auront 
droit à aucune rémunération. 

. Art. 5_ ..... Les hauts commissaires et chels de tel'­
ritoires fixeront par arrêté le début de la période des 

. vacations des cours et tribunaux, sur proposition de 
. l'Assemblée Générale de la juridiction 4'appel. Pen­
dant les vacations, les magistrats ne pourront quitter 
le groupe de territoires Ou territoire dans lequel ils sont 
en service sans une autorisation accordée dans le~ con· 
ditions prévues aux alinéas 2et 3 de l'article précédent. 

Art. 6. Le président du conseil des ministres, 
le ministre de la france d'Outre-Mer et le garde des 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République Iran­
çaise et inséré au Bullelin officiel du ministère de la 
France d'Outre-Mer. 

Fail à Paris, le 11 iuillet 1957. 
René CoTY. 

Par le Président de la République: 
Le président du co.nseil des ministres; 

Maurice BOURGÈs-MAUNOURY. 

L'f? ministre de la Frande 'd'~ulre-mer; 
Gérard JAQUET. 

Le garde de~ SCei/IU, minislrc de la }u.slice, 
Edou'ard COR"'GLlON-MoL1:-IIER. 

ARRETE No 56-57. C. du 31 juillet 1957 promulguant 
au Togo la loi n" 57-784 du 15 juillet 1957. 

LE GOUVERNl!IlJR DE LA FRANCE D'OUTRE- \IEIt 
Cu,tiV.lLUm. DB LA.. LÉGION O'UONNEUlh 

, HAl;T-Co~nn.SSATRE nE LA Rf.;pnn.IQLE. 
FRANÇAfSE AV TOGO 

VU la loi n" 56.-619 du 23 juin 1956, autoriSant le gonyer~ 
nement li mettre eu œUvre les réformes et à prenùre le~ ru::'::!ur':!:i 
propres à Msur~r P~·Y()lution des territoires relcvunt lIu ministère 
de la France d!out:re~mer; 

Vu le déeret n" 56-tH7 du 2-1 aoùt 1956 portaut ~tatUt du 
1'(150) modifié par Mcret u" 57~3;'j9 d'LI 22 mars 1951; 

Vu le décret du 16 ,'luil J9.:14 Bur le mode de J?romulgatiun 
tN de publîtation Jcs iextes riFglemcntaire:î au Togo; 

Vu l'arrêt' n" 621~53/C. (tu 28 lioilt 1953 promulguant au 
Togo la loi 53~681 du 6 aollt 1953 portant amtlÛltic' 

ARRETE: 

Article Premier. - Est promulguée au Togo la loi 
nO 57-784 du 15 juillet 1957 complétant par un article 
29 bis la loi nO 53-OS1 du fi août 1953 portant am­
nistie. 

Art. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 juillet 1957. 

P. le Haut-Commissaire de la Républi'Tue en mission: 
Le HOllf-Oomm'ssaire adjoint, 

E. .Toro. 

LOI Nn 57-784 du 15 juillet 1957 complétant par 
un article 29 bis la loi nn 53-681 du 6 août 1951 
portant amnistie_ 

V Assemblée nAtionale et le Con~i1 de la Uépublique ont 
délibéré~ 

L'Assemblée nationale a adopté, 

Le Président de ta République promu'gue ta loi donl ln teneu!' 
suit: 

Article Unique. - La loi n" 53-681 du 6 août 1953 
est complétée par un article 29 bis ainsi conçu :. 

({ Art. Z9 bis, - Amnistie pleine et entière est 
accordée aux infraclions punies de peines correction­
nelles commises antérieurement au 1er janvier 1955 par 
des délinquants primaires appartenant aux catégories 
suivantes: 

(( 10 Père) mère, veuve, enfants mineurs d'anciens 
combatlanls de la guerre d'Indochine tués à l'ennemi 
ou morts en captivité ou décédés par suite de leur 
captivité ou de blessures de guerre; 

'( 20 Anciens combattants et prisonniers de la guerre 
d'Indochine. 

"Les justilications à produire pour bénéficier des 
dispositions du présent article sont celles prévues par _ 
le décret du 12 septembre 1947 modifié, portant appli­
cation de l'artide 10 de la loi dn 16 aoltt 1947. 

"Sont exclus des dispositions du présent article 
les délits prévus et réprimés par les articles 174, 177, 
312 (alinéas Ô, 7, 8), 317 '(alinéas 2 et 4), 33-1 et 334 
bis, 349, 350, 351 (alinéa 1"), 352 et 353 (alinéa 1er) 
du code pénaL>. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etal. 

fait à Paris, le 15 juillet 1957. 
Hené COTY 

Pal' le Président de la R~jlublique: 
Le présidenl du mnseil des ministres, 

Àl'durice nOt:RGùs-~L\ l'N'oeny. 

Le garde des sceaux, ministre de la }u.,licp , 

, Edotlard CORN!GLlON-MoL!~lER. 
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ARRETE No 53-57iC. du Z3 luillet 1951 promulguant 
au Togo le Meret no 57-198 du 15 juillet 1957. 

LE GOl1VEllNEUB DE L.\ FEAoNc:B D'OVTIIlI!-M!,œ 
CaBvA.LmB DB L.&. LœION D'nONn_, 

HAUT-CoMMISSAIIlE DE LA RbUBLÎQUE 

FRANÇAISE AU TOGO 

Vu la loi n" 56-619 du 23 juin 1956, autorisant le gouver­
nement à mettre en œuvre les réformes et· ta prendre les me!UfeS 
propres ta aeaurer l'<;volution des territoires relevant du mini6tèl't 
de la France d'outre-mer; 

Vu le décret n" 56-841 du 24 'aoC,t 1956 pOrtant statut du 
Togo, modifié par décret n" 51-359 du 22 mars 1957; 

Vu le dét!ret du 16 avril 1924 IUr le mode de promulsation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; . 

ARRETE: 
Article Premier. ~ Est promulgué au Togo le décret 

no ,,7-798 du 15 juillet 1957 modifiant le classement 
hiérarchique des grades et emplois de certains per­
sonnels civils relevant du ministère de la France d'ou­
tre-mer. 

Art. Z. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communi.qué partout où'besoin sera. 

Lomé, le 23 juillet 1957. 

Pour le Coll1Illiwaire de la RépubliqUe en missi ou, 
Le Hau/-C,'ffilllÙ!iaire. Adjoint 

E. JOUD. 

DECRET No 57-798 du IS Juil!;;t 1957 modifiant le 
classement hil!rarchique des grades et emplois de 
certains personnels civils relevant du ministère de la 
France d'outre-mer. 

Le président du conseil des ministres, 

SUI; le rapport du mini6tre de la France d'outre~mer, du 
ministre des finanees, des" affaires économiques et du plan, 
du 8eeretaire d1Etat 1\ la préskdenee du COJlI!II(!Jil, chargé de la 
fonction puhlÙJUe et de la réfonne administrative, et du secré­
taire d'Etat au budget,. 

Vu l'ordonnance n" 45.14 du 6 janvier 1945 portant réforme 
des trait~ments des fonctionnaires de l'Etat; 

Vu Je décret nO 48_1100 du "'10 juillet 1948 portant ct&tSemtmt 
hiérarchique dM grades et emplois des personnels d'Vils et 
militaires de l'Etat relc'\.""ant du régime général. des ~ retraites, 
modifié et ooruplété par les décrets n" 49#508 du 14 avril 1949 
et n' 53-1218 du 9 déoombre 1953; 

Vu le décret nO 50-1348 du 27 octobre 1950 portant règletnèl1t 
d'admînietration publique pour l'application" de la loi du 19 
octobre 1946 aux fonctionnaires ·de certains c.aJre.i civils exer­
çant normalement leur activité dans les territoires relc\'ont du 
minl$tère de la France d'outre~mer; 

Vu le ~ret n'" 57_692 du 8 juin 195"7 partant règlement 
d'administntlou publique modifiant le statut des ingénieurs des 
travaux publics, des mines et des techniques mi1ustrÎel"fes de 
la Franee d'outN:-mer; 

Vu le décret nU 51.691 du 8 juin 1951 portant règlement 
d'administration publique modifiant k statut des 8êolosu~ 
de la Franœ d'outre-mer; 

Le f'ou&eil.des ministres entendu, 

DECRETE: 

Article Premier. ~ Le tableau annexé sous les nI­
briques ci-après au décret nO 48-1108 du 10 juillet 
1948 est modifié ainsi qu'il suit: 

CLASSEMENT INDIC1A1RB 

GItA.DES ou BMPLOUJ; 
1.41.., bnats ! 

Mhtla'.re de '8 "ra"Ca 

d'Ot.llrl"Mor 


.... III ... . . . '" 

)J1, _ SBRVJca ÊXTERJEVR 

(H(tu ..'tFopole) 


•• ·· ." : 

C. _ l'rtl1MNX puiliu 
l' miMJ d"JaFNI~ d'fW"~-Me,.. 

1. Ingénieur des travaux 

publics, des mines et 

des terlmiques indus­

trielles. 


Ingénieur adjoint, ingé­

nieur et ingénieur hors 
 '300- 585 250 ~ 450 
classe. 625 (3) 475 (3) 


Ingénieur principal 
 315 ~ 550 
Ingénieur en chef 

390- 750 
ti65 915 500 - 650 

Ingénieur général 700 ~ 7801000 1130 

30 Géologues. 

Géologue assistant, géo­

logue et géologue 
 300-- 585 250 - 450 
hors classe. ti25 (3) 475 (3) 


Géologue principal 
 390- 750 315 ~ 550 
Géologue en chef 665 915 500 ~ 650 

, .: · . 
50 Ingénieurs 


des travau:s: météorologiques 


Ingénieur adjoint et in­
 300 585 250 - 450 
génieur des travaux 

météorolQgiques. 
 625 (4) 475 (4) 

(3) Un arrêté conjoint du ministre de la France d'outre-mer,' 
du kcrétaire d'Etat au budget et du secrétaire dtEtat à la pMi.., 
deucc du conseil, char~ de la fonction publique, fixera chaque 
année le nombre des mgénieurs ou géologues susceptibles: d'être 
prom.., à la hora-clllS6e de leur grade.. . 

(4) Classe exceptionnelle. Un arrêté conjoint du ministre de la 
Fruee dJoutre~mer, du !SeCrétaire d~Eiat au budget et du secre­
taire d'Etat à la présidence du conseil; chargé de la fonction 
publique, fixera chaque année le nombre des ingénieurs 5U8~ 
eeptibl~ d'être promus il la classe exceptionnelle de leur - grade~ 

Art. Z. ~ Le ministre de la France d'Outre-Mer, le 
ministre des finances, des aifaires économiques et du 
plan, le secrétaire d'Etat au budget et le secrétaire 
d'Etat à la présidence du conseil, chargé de la fonction , 

http:Mhtla'.re
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publique et de la réforme administrative, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
i:lécret, qui sera publié au Journal officiel de la Répu­
bliquefrançaise et inséré au Bulletin officiel du minis­
tère de la France d'Outre-Mer. 

fait à Paris, le 15 juillet 1957. 

Mdurice BOURGÈs-MAUNOURY. 

Par le président du Conseil des ministres: 
Le minÎ3lre de la Fmnce 'd'ùutre,mer; 

Gérard JAQUET. 

Le ministre, de~ {(nances, des affaires émnoOlnique, 
el du plan, 

Félix GAILLARD. 

Lesecrétc.ire d'Etal au budget, 
Jean-Raymond GUYON. 

Le '~crélair,fl'd'Etat à la présidenëe du conseil, 

chartil' de la {,mc/ion publiqu6 


et de la ré{oürme adatinislrJiti/Je; 

Je.m MEUNIBR. • 

ARRETE interministériel du 18 juillet 1957 portant ou­
verturede la session 1957 de l'examen professionnel 
d'entrée dans la magiStrature de la France d'Outre­
Mer. 

le ministre de la France d'Outre-Mer et le garde 
des sceaux, ministre de la justice, 

Vu le décret du 22 BOo.t 1928 déterminant ,le -statut -de la 'magis-: 
trature 'd'outre~mer, en particulier l'article 10, moJifi6 par 
le d&:ret du 28 décembre;: 1946; 

Vu le déc~t du 13 février 1908 relatif 1\ l'examen proJes­
llÏennel d'entrée dans la magistrature mé~opolitaiDeJ modifi'l!i 
par les décrets ~ 5 lDai 1951 et 21 mai 1951, 

ARRETENT: 
Article Premier_ - La session de l'examen profes­

sionnel d'entrée dans la magistrature d'outre-mer pour 
l'année 1957 sera ouverte le mardi 19 novembre 1957. 

Art. Z. - les candidats devront faire parvenir avant 
le 30 septembre 1957 leur demande au ministère de 
la' France d'outre-mer (services judiciaires), 27, rue 
Oudinot, à Paris (7e). 

, Art. 3. - l'examen commence par des épreuves 

écrites. Celles-ci auront lieu: 


A Paris, pour les candidats résidant dans les res­
sorts des cours d'appel de Paris, Bourges, Amiens, 
Douai, Orléans, Caen et Rouen; 

A Aix, pour les candidats résidant dans les ressorts 
des cours d'appel d'Aix, Montpellier, Nîmes et Bastia; 

A Toulouse, pour les candidats résidant dans 'les 
ressorts des cours d'appel de Toulouse et Agen; 
, A Bordeaux, pour les candidats résidant dans les 
ressorts des cours d'appel de Bordeaux, limoges, Pau 
et Poitiers; 

A Colmar, pour les candidats résidant dans les 
ressorts des cours d'appel de Colmar, Besançon et 
Nancy; 

• 

A Lyon, pour les c~ndidats résidant dans les ressorts 
des cours d'appel de Lyon, Chambéry, Dijon, Grenoble 
et Riom; 

A Rennes,pour les candidats résidant dans les res­
sorts des cours d'appel de Rennes et Angers; 

A Alger, pour les candidats résidant dans les ressorts 
des cours d'appel d'Alger, de Constantine et d'Oran; 

.A Fort-de-France, pour les candidats résidant dans 
les ressorts des cours d'appel de la Martinique et de 
la Guadeloupe; 

A Saint-Denis-de-la-Réunion, pour les candidats ré­
sidant dans le ressort de la cour d'appel de la Réunion, 
et aux sièges des juridictions d'appel des territoires 
d'outre-mer pour les candidats y résidant, dans les 
conditions fixées par le décret, du 28 décembre 1946. 

Les sujets de composition écrite seront choisis par 
le jury et placés sous enveloppe cachetée. Ils seront 
adressés par les soins du ministre de la France d'outre­
mer aux chefs des territoires où se trouvent les centres 
d'examens. 

les épreuves écrites, d'une durée de cinl! heures 
chacune, comporteront: 

1° Une composition portant sur un sujet de .culture 
générale; 

2° Une composition portant sur un sujet tiré des 
matières suivantes ou sur· des questions de pratique 
judiciaire s'y rapportant: 

• Code civil (à l'exclusion des articles 1702 à 1983 et 
des articles 2095 à 2218); 

Code de procédure civile (art. 59 à 165, 252 à 295, 
443 à 479, 505 à 516, 806 à 811); 

Code de commerce (art. 1er à 46, 584 à 592, 631 
à 641), décret du 20 mai 1955 relatif aux faillites et 
règlements judiciaires et à la réhabilitation; 

Notions générales sur le régime de publicité des 
aliénations immobilières, la profection des enfants mal­
traités ou moralement abandonnés, les associations, 
les syndicats professionnels, les assurances; Je chèque, 
les principes généraux sur l'organisation des sociétés 
commerciales; 

Droit international privé: les principes généraux 
en matière de conflits de loi et de conflits de juridic­
tions; 

L'org~nisation judiciaire de la France, la composition 
et la compétence des diverses juridictions, le principe 
de la séparation des pouvoirs, les conflits; le contrôle 
et la surv~illance des officiers publics et ministériel,; 

3' Une composition portant sur un sujet tiré dans 
des matières suivantes ou sur des questions de parti­
que judiciaire s'y rapportant: 

Code pénal (à l'exclusion des articles 75 à 144, 166 
à 208, 237 à 264, 410 à 418, 424 à 459, 471 à 481); 
le chèque au point de vue pénal, le délit de fuite, la 
provocation à l'avortement et la propagande aniicon­
ceptionnelle, l'abandon de famille, la presse. Code 
d'instruction criminelle, lois sur l'instruction préalable, 

------,-''''-- . 
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les tribunaux pour enfants, l'exécution des peines et 
la contrainte par corps; 

Le casier judiciaire, lois Sur les récidivistes, l'aggrd~ 
vation et l'atténuation des peines, notions gén~rales 
sur l'individualisation de la peine, les mesures de sûre­
té et les divers .régimes de traitement pénal des délin­
quants. 

les candidats seront installés de manière à ne pou­
voir communiquer ni entre eux ni avec l'extérieur. 
La surveillance sera confiée soit aux membres du jury, 
soit à des magistrats du ministère de la justice 0u 

du ministère de la France d'outre-mer, soit à des ma­
gistrats des cours et tribunaux de la métropole ou des 
territoires d'outre-mer. 

les magistrats qui auront assuré la surveillance 
adresseront, à ,j!lssiie des épreuves, les copies des 
candidats sous enveloppes fermées au président dl! 

jury. 

Art. 4. - le jury dressera la lisle par ordre alpha­
bétique des candidats qui, ayant obtenu' 72 points au 
moins aux épreuves écrites, ~eront seuls admis à subir 
le, épreuves orales. 

Cette liste sera publiée au Journal officiel de la Ré­
publique française. En outre, les candidats recevront 
une convocation individuelle. 

Art. 5. -, Les épreuves orales auront lieu à Paris. 
aux jours fixés par le président du jury et en séance 
publique. Ces épreuves se composeront d'un exposé, 
suivi d'une conversation entre les membres du jury et 
le candidat et de deux interrogations portant sur les 
matières énumérées à l'article 3, 2' et J", sur les carac­
tères généraux du droit du travail et de la sécurité 
sociale, ainsi que sur des questions d'administration 
judiciaire. 

Art. b. - les sujets d'exposé oral seront choisis 
par le jury et placés dans des enveloppes qui seront 
ouvertes par un' membre du jury. Chacun des candi­
dats admis à subir l'épreuve de l'exposé oral tirera al! 

sort le sujet qu'il aura à traiter, une beure avant le 
moment où il devra être appelé à faire son exposé. 
Toute communication du candidat avec les personnes 
autres que celles chargées de la surveillance est inter­
dite. la surveillance sera assurée par des magistrats 
du ministère de la justice, du ministère de la France 
(l'outre-mer DU des cours et tribunaux de la Métropole 
ou des territoires d'outre-mer. l'exposé oral ne devra 
pas durer plus de quinze minutes. • 

Art. 7. -- POllr les épreuves écrites et pour l'exposé 
oral, les candidats ne pourront se servir que des codes 
ou recueils de lois ne contenant aucun:: indication de 
doctrine ou de jurisprudence et sans autres notes que 
des référeuces à des textes législatifs et réglementaires. 

L'usage de notes et de documents quelconques est 
formellement interdit. II sera remis à chaque candidat 
le papier nécessaire à l'élaboration ct à la rédaclion 
des épreuves écrites. 

Art. 8...- les candidats subiront les épreuves orales 
en suivant l'ordre alphabétique de l'initiale de leùr 
nom. la lettre par la queUe il sera L'Ommeneé sera 

lirée au sort à Paris, par le président ou un membre 
du jury, en présence des candidats, avant les épreuves 
écrites. . 

Art. 9. - les interrogations orales seront subies et 
l'exposé oral présenté devant l'ensemble du jury 011 

tout an moins la majorité de ses membres. la con­
versatiOIl suivant l'exposé aura lieu également entre 
le candidat et l'ensemble du jury ou la majorité de ses 
membr!,s. 

Art. 10. les compositions écrites ct les épreuves 
orales seront appréciées de 0 à 10. le coefficient attri­
bué 11 cbacune d'elles est ainsi fixé; 

l'épreuve de culture générale , . .j 


Chaque épreuve portant sur des questions 

tirées de l'une des matières énuni~rées à l'arti ­
cle 3 (20 ,et 3") ,'. . -1 


Chaque interrogation . . . . 2 

l'exposé oral suivi de la conversation ·1
- .
Art. 11. ~ Pourront seuls être admis Jes candidats 

qui, ayant été déclarés admissibles dans les conditions 
fixées il l'article 4. du présent arrêlé, auront obtenu 
120 points au moins pour l'ensemble des épreuves 
écrites et orales. 

les candidats docteurs en droit bénéficieront de la 
majoration de points prévue par l'article 7 (alinéa 3) du 
décret du 13 févier 1908, modifié par le décret du 22 
juillet 1949 et Je décret du 5 mai 1951. 

Cette majoration entrera en . ligne de compte pour 
le calcul du nombre d~ points exigés par le premier 
alinéa du présent article. 

Art. 12. la liste par ordre de mérite des candidats 
reçus 11 l'examen sera arrêtée par le jury et publiée 
au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 18 juillet 19:>7. 

Le ministre. de la Frallce d'clUire-mer, 

POUl' le ministre et pal' délégalion : 


Le directeur ad}ùint du Cabinet, 
Robert PONTII.LON. 

Pour le ~rde des sceaux, mÎnislre 

de la justice et par délé,.."lion : 


Le directeur du personnel et de ln C"mph/,;:it<"; 
léo- Henri FllN1É.· 

intégration 

Par arrèt>6 du ministre d'I<~tat, chargé de l'éduca­
tiOIl nationale, de la jeuuesse et des lIports en date 
du; 

20 mai 1957. Madam" Clerouin n~e ,Perrin, 
Sirnanc j eu exercioe au Togo, intégl'é dans Jes 
cadreS mél!,opolitains de l'enseignement du seco"'~ 
degré Cil qualitoé d'adJointe d'enseignement à compter 
du 6 décemhre 195,1, est rang"" il cette date au 2· 
éehelQn de S011 cadre av,,;~ 9 mois 16 jours d'ancil'n-, 
neté d'échdon. 

Les mesures énoncées ci-dessus pœndront effet 
financier à compwr du 8 mars 1957. 

Madame C!erouin née p.,rrin Simone, adjoint·!" <!,en-, 
;:;eignemeutl en exerciee au Togo. 

• 
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- Services validés selon Ce rapport 
Services de Maltressc d'Internat. 

4 ans 11 lrioil:; 3 jours 

100 
115 

; 

4 4 moisans 

-

-

- ServiCes validés selon le rapport 

,- ServiCes validés en entier; 
Services de Maltresse Auxiliaire 5 mois 16 jours 

. 
- Aneiennct-é de grade: . 

. ­
4 a . 'lm. 16 j. 

-

Cl~.ement au 6 décembre 19542. échelQn de. 
;adjolntea d'enseignement avec UIle ancienn~té de, 4 
/I.DS 9 moÎJj 16 jOUl's. 

Ki.i•.•o d. carrière 

Par arrêtlé du Mj,nistre de la France; d'outr,,,.mer 
en dajje du 28 mai 1957.' 

La carr~ère des fone~ionnaaires déllignés ci-aprè~ 
es~ révisée dans les conditions suivantea,r tant kJu 'poin~ 
de vue de 'la solde que de l'ancienneté, en application 
:de loi n° 51-538 du 14 mai 1951 relative aux person­
nes eontra.Întes au travail len pays ~nnemi : 

M. Gerber (Charles) 

'Ingénieur des Travaux Publics de 4e classe le Il 
février 1955. Rappel conservé ,: 23 jours. 

M. Maleeam(l (Frédéric) 	 , 
Ingénieur 	adioin~ des Travaux Publics de 2~ classe 

le 16 mai 1951. Rappel conservé: 1 an 5 moL 20 
jours. 

InIrénieur adjoin~ de 1" classe le. 26 novembre 19511 
Rappel épuisé. . 

Ingénieur de 4< 'classe ~e lér mars 1954. 
Ingénieur de 3· classe le l·r janvier 1957. 

Titu14ri&.tio4s-A".nc.mc:at-No..b••tion 

P.ar arrêté du Ministre de la France d'outre-mer 
Ilndal<l du 3 :juillet 1957: 

1 - Dans Je cadre général des Travaux Publi,cs, 
des Mi,nes et des ,Techniques Industr,ie;lltes ~ 1,1\ 
!France d'outre-mer, ont 'été inscrits au tableàu de 
lIomina~ion prévu il l'adic!.; ;29 dti décret du 15 juil~ 
le~ 1944 : 

SpéciatJ..M,: Trav.auxPublÎ#i8 

r.m. 
l..oemaur (Michel) 


ingénieurs adjoints stagi!Ùres. 


2 - Les inooressés soot titularisés da:ns 'e ead~ 
général des Travaux Publics, (les Mines et ~ Techni­
ques Industrielle.o de la Franere d'outre-mer les con­
ditions suivantes : 

. 	. 
Au grade d'ingénieur 'adjoÎ1\t de 4e cl~.e .. 

~'. 	 . .. . . . 
M. Lemaur, (Michel) .pour :<'Om(lt>er dU; 11 août 195~ 

ancienneté civile du 11 août 1955 - R.B.M. 
10 mois 20 jours. 

; 

3. ~ En applica~iim du dernier alinéa de l'artie"', 
30 du dé,cret' du' ,15 juillet 1944, sontprononeés ;les 
premiers avanœlI\ents suivants pour :compter des, 
dates indiquéjes, tant du point ~ vue de la solde 
de l'anciennet-é: 

A la 3· 'classe du grade d'ingénieur-adioint: 
. 	. . . . . . . . . 

M. Lemaut ~ pour compter du 21 septembre 195ô 
R .S.M. ép.qsés. 	 i 

Par arrèti du ministre de la Franc<; <l'outre-mer 
en dat>e du: 

3 j~lIet 1957. Sont constatés au titre du 2. ~~-: 
mestre de l'année 1957, les avancements d'échelon. 
des Administrateurs en chef; Administrateurs ct Ad-, 
ministrateurs Adjoint, de 'laF.O.M., dont lei! .ioms 
sU,i~nt ;

\ 
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NOMS ET PRENOMS 

. Barma Victor 

Ancian Gilher~ 

Mas.io~ Michel 

Tailleur Jacques 

POUR COMPTER DU 

'* '. .. • • • J. • • • 1 

~u3· échelon dügrade d'Administra/eûr: 
p.c. du 1"-7-57 

p.c. du 22.9.57 
. .. . . . .. 

Au 40 échelon du grade{ 'd'Administrateur, 'adjt. 
~':.:.': .• 'i'!'~If;~ 

p.c. du 10 '-8-57 . . 
Ail 2· échelon du grâ,de 'd'Administr,ateüri 'atli6. 

p.C. du 16-8·57 
J 

: 

R. S. M. 

né,an~ 

néan~ 

néan~ 

Par arrêœ du Ministre de la France d'outre-mer! 
en date du: 

1er juilleb 1957. -' Ont été titularisés ,au grade 
de Véœriuaire Inspecteur de 2' classe, 1er 'échelon; 
du Service de l'Elevage de la Fran"" d'outre-merl 
pour compter des dates ci-après fudiqu<leSd les fone, 
Nonnaires dont les noms suivent: 

Il.S.M 	attr;ibulcs 
M.M. 

. . . . ,. : , 
Desport Régis, 1026 novembre 1956 ,- néant 

. . . . .' . ., . .. . " , 
Oni! été nommés au 2~ échelon de la 2~ clasl\ll dti 

grade de Vétériuaire 'pour 'compter des date.3 ci-après 
indiquées, i!ant du point de vue de .la ,solde, .que ,de 
l'ancÎenneœ, les fonctionnaires dont les noms suil:e"t : 
M.M. 	 .' .. . . . . . . . J 

Desport Régis, le 26 'novembre 1956 _. néant 

Distinction. h ..noritlqu.. 

Par décreb du Président de la République en date 
du 8 juin 1957, pris Sor le rapport du Président du 
Conseil des Minislres (:t du Ministre de la France 
'd'outre-mer; .~nt élevés, promus ct nomlI\él!: 

Dan~ l'Ordre d" l'Etoile Noire 
:Au grade de Chevalier. 

M. 	Joud (Edmond.Jules-Alfred) Administrateur en 
Chef de la Franc", d'outre·mer --: Yaound~ 
(Cameroun). 
Dans l'Ordre de l'Etoile d'Anjouan 

"Au grade de Chevalier, 
M. 	 Remaury (Charles) Ingénieur de 2e classe des 

Eaux et Forêts de l'Afrique Oec.i~l~ 
Française - Lomé (Togo). ' 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRAè'iÇAISE EN ·A.O.F. 

Nominal••• 

Par arrêlé du Haut·c.-.,mmissaire de la Républiquel 
Gouverneur Général de l'A.O.F. en date 'du: 

23 juillet 1957. ~ ~f. Ayih Frédéric; Inmtuteor 
adjoint de 1re clasSe du Cadre Supérieur de l'EnJe.i~ 
gnement de l'A.O.F., en "",rvice détacbé ao Togoi 
'admis au C.A.P. (session 1951);'~t nommé Institu­
teur de 3. ela;sse avee ,une ancienne1é de classe de 2 
ans 10 moi,; au 1er janvier 1952. 

,Dit.ohe.cal 

Par arrêté du Haut-c.-.,mmlssaire de la RépubHqu('i 
Gouverneur Générdl de l'A.O.F. en date du 22 juillet
1957: • 

Mme DOS5eh; Claire; al?"nl principal d'exploi­
\.ation 1" échelon {indice lùC'a1 -491t du Cadre 
Supérieur des Postes .. t TéléoommlluÏC'ations de l'AOF; 
précédemment en service au Dahomey, €sl placée; 
SUI' sa demande; en position de détachement de 
Ion."" duréc, au titre de l'article 78 - 20 de, l'arrêté 
no 305!SET du 14 janvier 1952, auprès du Premier 
Ministre de la République Autonome du To~, pour 
servir aux Postes et Téléoommunieations. 

Le p"ésentnrrêté prendra ,·ffel pour oompter du 
1" juillet 1957. 

,. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBI..IQUE FRANÇAISE AU TOGO 

Aff.lres oouunl... 

Par décisions du Haol·Commissaire de la Répuhli ­
que Française au To~: 
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No 	 194/ DIFE. du : 

26 juillet 19~7. M. (;ucllec Alain, Adminislt·alcUt· 
adjoint, 1" écheloll, de la Franc" d'outre-mer, mi, 
il la disposition du Commundnnl du Cercle de i\lanll1V, 
pa.· décision Il'' 164-D j1'E. du 1er juillet 19:>7. 
est cll<lrgé de l'exp~dition des Affaires ooul'anles 
du Cercle de Mdngü, en l'emplacement <k' M. Royer 
Je,lll, Administrateur, 1" échelon de la Fmnœ 
d'oui re-mer, Commandant du Cercie de Mango, ti· 
tulaire d'un oolll!;é admiuistralif, el jusqu'à l'm'Cil'"'' 
,du Commandant de Cercle l.itulaü'C. 

NOll1i••Uo"l-

No 	191(D{PE du: 

25 juillel 1957. - ~L (,oellee Alain, Adminiskaleur 
IIdjoint, 1" éellelo" de la France' d'outre-mer, mis i, 
là disposition du Commandant du Cel'cle de MUil­
l!Jo par déeisiQll no 161-1)]I'E du 1'" juillet 1!);,7; 
est nommé Chef de lu Subdivision Aministra­
tive de, Kandé, en rcmrlllccment de M, GIOllllllCC 
Camille, Admintstra!!:iul' Adjoint de la F.O.M'., pu.1i 
en cougé 'administratif. 

No 	 192[DiPE da: 

25 juillet 1957. M, Sarrat Henri, Admiuistrateu( 
Mj<:>int, 1" échelon de la Fmnce d'oulm-mer, mis à 
la dispasition du Commandant du Cc!'cle de La­
ma-Kara, par décision nu 165.DJPE du 1er juil" 
let 1957, est nommé Chef de la Subdivision admi­
nistrative de N iamLougou,en l'emplacemenl de M. 
Tailleur Jacques, Adminislmleur adjoint de la 1".0,M. 
<lppelé il d'antres l'onctiolls. 

Ko 	 197/D[AP du: 

2!l juillet 1957. - M. Quet André, Grenier de 2e 
classe ,fe échelon du Cadre Commun Supérieur des 
Greffiers de l'A,O.F.; en service IIU Tribunal de 
Première lnstance de Lomé, est nommé Secrétaire­
GreIfiel' du Conseil du Contentieux 'IIdministratif du 
Tol!JO pendanl la durée du cougé administralif ac­
cordé il M. Vallier Panl, Rédacteur de 1" classe de 
l'Administration (;énéraic d'outre-mer, tilulaÎl'e è!c 
ce poste, 

No 	 198[SWE dn: 

29 juillet 1957, - M, Pal(uni Philippe, Contrôleur 
'principal Itors cIMse après 3 lins rlœ Douanes el 
Réll(ies de l'Indochine, Chef du Service du Contrôle 
Douanier et du COlIlmerœ Extérieur, Ilst nOllllllé, 
Ordonnateur Délégué du Eud""t F.I.D.E.S, - Sec­
tion (;éu':nlle. pendanl la durée de la mission de ~!. 
Ancian. 

lIag.gem,,'a 

N° 	IB8[D/fE du: 

24 juillet 1957. - M, D,jonclo Moise, Hlu!,,,,'c d" 
Brev~l .d'Etudes du Premiel' Cycle du Second degré 

est engagé en qualité d'agent permanent 6- Catégorie 
it1chelle A - Quatorze mille neuf oont quarante francs 
(14.940 F) et mis à la disposition du Procureur de 
la République pour servir au Tribunal de 1,e In"!,,nee 
de Lomé, en remplacement du Commis d'Adminbtra. 
tion Dovi Max, mis il la di3po:!iti,m du Premie,' Mi­
nistre de la République Autonome du Togo. . 

Le salaire de l'intéressé sera imputé au Budget de 
l'Elat, chapil!'c 41-95. 

La présente déeision prell1ra cffet pour compter 
du 15 juin 1957. 

No 	 189;D[F,E du: 

24 	juillet 1957. - M. Adékplovi Kossi Félix est •
~ngagé ,en qualité de Commis Dactylographe perma­
nent et classé li la 3eCatégorie échelle A - Sept 
mille :elnq cent soixante francs (7.560 F) et mis li 
la dispo'ition du Procureur de la Hépublique pour "er­
vir au Tribunal de 1'~ 1I1,5tance 'de Lomé, en rempla­
,cement du Commis d'AdminÎ:;tration Sant'Anna Faus­
tin. adm,is 11 ,~a, retra,i,te. 

Le salaire de l'intéressé sera imputé au Budget de 
l'Etat - Chapitre 41-95, 

La présente d~ision p"endra effet pour compter 
du 115 jnin 1957.. 

lad.lft.né 4. IIccacielllcnt 

N° 196[DIP:E du : 

29 juillet 1957 . ...:. Le manœuvre permanent de 3e 
cI"-, lr~ zone, Mensah Laurent, engagé le le,' avril 
1952, licencié le 20 /flll! 1957 après 5 ans de ""l'vice 
11 la Station principale de Lomé- Aérodrome, ayant 
bénéficié d'un conge régulier à la 'date du 16 au der. 
nier juillet 1956, peut prétendre aux indemnités 3ui­
\vant-es:. : 

1") Indemnité ~ompen5atl'ice de congé égale il 10 
jours de salaire; 

2°) 	Indemnité de préavis, eorr~:;pondant il un mois 
de salaire; , " 

30 ) 	 Indenmité :de licenciement égale à 20 0io du 
salaire mensuel /floyen des ,douze derniers mois 
par ,année de présence. 

La 'dépetl5e correspondante est imputable aU Bud­
get de l'Etat, Exercice 1957, Chapitre 41.95. 

AYIS, CO~IMUiS"ICATIOKS ET INFORMATIONS 

Audiences de "acatiDns 

l - Justice de Paix il Comp6tcnr.e Etendue d'Aué,·bo 

Mois d'c.oa! 1957 - 1'" août - 22 août. 

Mois 'de $eptembre 1957 - 5 septembre - '19, 
.,eptembre. l , 

MoÏ3 d'<JÇ,tobre 1957 -= 10 octobre = 24 ,'lctO,bre. 

http:lad.lft.n�
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Il - Justice de Paix à Çompétence Etendue 
d'Atakpamé 

Mois d'coat 1957 - 13 aolit - ~7 août. 
Mois de septembre 1957 -10 '""ptembre - 24 

,;eptembre 
Mois d'octobre 1957 - 8 ,oetobrc 22 oet"bre, 

III -.J us!iœ de Paix à Compétence Etc~due de Sokodé 
Ma,t d aoa! 1957 - 6 aoÛ't - 27 aout, 
Mois 'de septembre 1957 - 10 septembre - 24 

Il'lptembre. 
Mois d'octobre 1957, - Il octobre - 22 oetobre. 

Câncoura pr(tfcssjonne:1 

Pal' arrêté du Haut-Commissaire de la République 
frll1lçaise, Gouverneur (Jénéral de l'ADE en date du 
6 juin 1957 : 
. La secon~e ~$S~~n du eOllOOul'S profe8Sionnel spé­

!l,lal pour l'mtegratlon des ,Conducteurs de l'Agricul­
ture dans le Qorps supéri,eur des Ingénieurs des' Tra­
iVaUX Agricoles ouvert par ;lrrêté nO 4.276/SET du 22 
mai 1956, modilié pal' arrêté n" 8.133;SET. 3 du 28 
fieptCl,:!brc 1936, I,nodilié par ~rrêté n" ~.092,SET ,?U 
:24 mru. 1957 se dero,ulera les 23 et 24 decembre 19,,7, 
,dans les chefs-l,ieux de. Territoires de la Fédération, 
à Dakar, à Lomé (Togo) et ,à p,aris, à la D,élégation 
de l'Afrique Occidentale F"an,aise, snivant l'horaire 
ci-aprè§ : 

,Lundi 23 dé.cembre 1957 

-= de Il heures ÎI Il heures: Epreuve à caractère 
p'roI,e,ssionnel ou pour les ,condu~eurs st.agiairejl : 
Composition Française. 

- de 14 h. 30 à 17 h. :30: Epreuve Technique, 
sur 4 sujets au ,choix du candidat, parmi les 
Platières suivantes: 
Agriculture Générale, 
Agriculture spéciale, 
COnditionnement des p;rodqits, 
p'rotection des Végétaux. 

Mercl; 24 décembre 1957 

=	de Il he,u~ à 10 heure.: Epr<;uve portant sur 
les matières suivantes: 
.Cr,é~t, 
Coopération, 

)'futualit,é. 


T..A2 nombre tnaximum de candidats il ~dm·ettl"c sera 
fixé ultérieurement 

Avis uc c;.,.e:oura 

pour te r:,erutement d'élèves illgén'"U7S des Tla"aux 
des Eaux et Furêts au titre uutre-mJ!r» à l'Ecoleif. 

'F,orestières /ks Barres. 
Les éprcuv,es des 2 ~oncours d'admission réservés 

,aux catégories 30 et 4' de l'article 2 du décret du 29 
\ 	 août 1955 fixant les conditions d'admission «au ti ­

tre outre-mer» il ll'Eeole FOl'e-stièl'e des Barres auront 
lieu les 9, 10, 11 cl 12 septembre 1957. 

Ces ion~our.' sont réservés: 

- aux tîtulaires du baccalauréat de l'Enseignement 
secondaire .ou de l'Ell8<lignemellt technique, Agés de 
m.oins de vingt cinq ,ans au 1~r jan,vier 1957. . 

aux fonetionnaiN'~ des cadres forestiers des Ter­
ritoires relevant de l'autorité du Ministre de la Fran­
ce d'~mtre~mer comptant au 1er ja.nvier de l'année 
du coneours moins de trente cioq a03 d'âge et cinq 
années au moins de servires effectifs décomptés il 
partir de leur titularisation dan';' leur cadre d'origine, 

DOMAINES 

Avis de bornage 

Toutes P'H'81Jnnes Întér01Uées sont invitées il y asslafer 
ou il $'.1 faire reprél>enter par un mandataire nanH d· ... n 
pouYO'" régulier. 

Le lundi 2 seplelnhre H)i)7 il X heures, il ser.t 
procédé :au horlla~e oonlradîcbire d'un 'Imult!ubJe. 
sHué il l;,lIl1(>-Tokoill, Cerde de '-"mé, ",nsi,t,l!!t 
en lin !erl".ain ayant la fornle d'un pD'YI!OnC h'réguUcl': 
sur lequel est éditi{'c unc nWÎSoon en hdque:.. {,lIites' 
oouver!e en tôles. d'une ooo!cnance de B fiS 26 cas; 
et borné 'au Nürd par Etienne Gayikol1ou, ail ;'hrd­
Est, il l'Est et "" Sud-Est pal' Tügbui Tongùenon 
Konotl, dU Snd-Ouest et à l'Ouest pat- Akoélé SOl!;lI,' 
dont l'immatriculalion li été demandée pal' le sieur 
Toro ~f{Jrün Niooh~s; maçon au T.P. Sud à Lomé; 
rue Thiers nn 27, :suÎ\~Rnt réquisition du 1er fi3\'rÎel' 
1957; no 3.014. ,. 

Le lundi 2 septemhre 1957 il 10 heures, il sen 
pn)cédéau oornal(€ contradictoire d'un illlm~uhle 
.itné il Lomé,T.okoin, CercIe de Lomé, eonsi.t.Jnl Cil 

un terl~aiI1 ayant la forme d'un (Iuadl~j]a.rèl'e irré~'l1her, 
d'une cDnlen'dncc de () as 19 cas et borné au Xürd 
pal' John Ayikpè Kouo", à l'Est pa,' Philomène 
Ahadji, au Sud par la nouveu'e mule circulaire et 
à l'Ouest par Mathias MeSsan, dont hmmatriculilliDn 
a été demandée pa,' la dame Eulalie Ayallll de S<luza, 
revendeuse à Lomé, rue du Chemin de rel' nO 11, 
Slüvant réquisition du, ,1 Cévrier 1\),')7, iÎo :1.01:). 

Le mardi :l septembre 1\):17 ft U heures, il ,c,'a 
IHvcédé .In lKltnagc colltradicloire d'UH immeuble 
situé il Morné Ilounkpati, Cercle l!'AIlC",IH). consistant 
en lin terrain ayant la forme d'un Jlolyp:<me irréj:!;ulier,' 
d'une contenance de 4 lIas 27 as 78 cas, conna ~Ous 
le nom de Djigbé ct bOnI" ail '.'o'·d pal' Amrdjoné!{,ou 
SDuédjédé, 'IIU Sud P"" Améo odo IIIé, Lalévi i\'01l­
Llnsso ct Kliyè Améldé, à l'Est par Nyerncw'Ù;'ié 
Miltékii TOjl!lo et il l'Ouest pal' lu l'oule Amenyr~­
Djabati, dont l'immalriculation H été demandée pat' 
le sieur Koulémégbé A~b()~néJla, Cultivaleul' il è,bmé 
Ililunkpilli, ,uivHnt réquisition du 11 janvier 1957; 
nu 2.991. 

Le lundi 16 septembre 1957 il 11 heures, il ,eq 
pl'oeédé,," ool'lla~e c.)nlrndiC't.oire d'un im!'leuble 
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situé à A~,lkpamé- \V"udou, Cercle d'Alakpamé, t,m­
sistant en un terrain ayant la Iürnle d'un qU~ldl'iht(>re 
jrrél(Ulier, d'une cont~Il,:m('e- de 2 as 79 CRS, connu 
sous le nom de W"udou et IYCll'llé ,lll Nord pal' Té\'; 
Sllun, 'au Sud pal' la Misshn l'J'Otestantc, à l'Est pat' 
S,G .(",G, et il t'Ouest p,lr la rue du marché, dont 
l'imm(ltl'Îclllatîon a été demandée par le sieur Henl'Ï 
.Gadcj!:ooku, Empl<:>yé de Commerce " la S,C,a,A, 
d'Atakpamé, sll;\'anl l'équisitiOIl du Il mars 19:;7, 
n" 3,041. 

Le mardi 17 septembre 111;;7 li (·1 hcnres, il sera 
'Jll'Océdé 'au bornage contradictoire d'un immeuble 
/Situé à Kpété-Béna (Lilimé), Cercle d'Atakpamé, c,)n­
sistant en un terrain ayant la forme d'lUI polYlllOne 
il'ré~Iiel', d'une runlenance de 90 ilS 50 cas el oorlllj. 
lau Nord par Amcj!ian Agamah, à l'Est par Woall­
woan et Ankudé Tawu;", au Sud par Muidé PielTe 
et il l'Oue:st; pal' Raphaël A. Ihou Aghcnyig,ltl, dont 
l'immatriculation a été demllUdée par je sieur Yn\\'o­
küUffi'a Emmanuel, CultivatNll' il Badou Litimé, slli~ 
vant. réquisition du 12 !'.'n·ier 19;;7, UO 3,022, 

Le mer<;redi 18 jjeptembre 1957, à 9 heures, il sera 
procédé au bornage contI'adictoire d'un ùnmeuble situ.é 
.. Kpété-Maflo, Cercle d'Atllkpamé, consistant en un 
,terrain ayant la forme d'Wl polygone irrégulier, eom­
pl'anté de cacaoyers, d'u·ne ront.enance de 2 has 68 ilS.. 
"onuu BQ.ua k nom de Yada (Litùné) et borné au 
Nord par Konou Aboudou et Nouagbé Ayité, li l'Est 
~t au Sud ('ar Nouagbé Ayité et à l'Ouest plU' Sékété 
jet rivière Yada, dont l'immatriculatio,n a été deman­
.dée pa, le sieur Akata K odjovi, propriétaire-culti­
vateur il Toméghé (Litimé) reprl'Scnté par Me Ray­
mond Viak, Avocat-Défenseur il Lomé, suivant ré­
quisilion du 20 février 1957, nO a028, 

Le jeudi 19 septembre 1957, Ù 8 heures, il scra pro­
"édé ,au bornage çOlltradietoire d'wl lmlll!'uble .îtué 
.r. TOlnégbé (Litimé), Cercle d'Atakpamé, consistant"lI un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
d'une eontcnmce de 2 hllII 41 ares 50 cas, connu sous 
,le nom de Odokpa ct borllé au Nord pal' Kouma, 
~panifié, " l'Est par Tinéiin Afola Agbétét,é ct Kou­
~na OpanUié, au Sud par Loui" Afola et .. l'Onest 
par Djas3ay" Oyé, dont l'immatriculation Il été de­
mandée pal' le ~iellr Akata Kùdjo\'i, p'\1pl'iétaire-cul­
th-ateul' à Tomée;hé (Lilimé) 'représenté par Mc flu.\'­
~Ilond Vialc, Avoeal-Déf<,"seur à Lomé, suivant ré­
quisition du 20 février 1937, nO 30'..17, 

Le vendredi 20 ""ptemb.·" 19;;7, à 8 heure" il sera 
procédé au bornage contradktoit'c d'un immeuble si­
,iué à Kpété-Maflo, Cercle d'Atakpamé, cons;,tant en 
,un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
d'une 'eontena,ncc de 1 ha, conuu sous le nom :dc 
Pbo..s.i et .borné au Nord ct à l'Est par Comlan A.­
sali, au Sud par Yawo Anani Kougna et à l'Oucst 
plU' ruisseau Oboassi, dont l'immatriculation a été de­
lnandée par le sic.",r Akata Kodjovi, propriétaire-cule 

tivaleur à Tomégbé (Litimé) reQl'éscnté par l\1e R.)­
mond Viale, Avocat-Défenseur 8. Lomé, '5uivant ré­
quisition du 20 'février 1957, nC 3026, 

Le vendredi 20 :septembre 1957, à 14 heure.;, il "c­
ra procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Tomégbé-Ville, Cercle d'Atakpamé, eonsi,tant 
en un terrain _ayant la forme d'un quadrilatère irre­
gulier, d'nne contenance de 1 ha 24 ares 70 , ••s, eOIl­
nu sous le nom de Edihéglo et horné au Nord par la 
route de Kadjebi, à l'&,t et /lU Sud par Game5Sou ct­
a l'Ouest par Apia George", dont l'immatriculation a 
,été demandée par le sicur Syhestre Koua.si Eklor, 
plan1ieur a Tomégbé, suivant réqui;ition du :30 ,janvier 
1957, n" 3012. 

Le samedi 21 septembre 1957, " 8 heures, il ""l'a 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si­
tué il Abl'ewanko, Cercle d'Atakpamé, consi,t.ml cn 
,unterram ayant la forme d'un polygonc irrégulier, 
complanté de cacaoyers et de caféiers, d'une conte­
nanœ de 99 ares 63' cas, eonnu sous le nom dc Diou­
dji et borné au Nord par Adjossc Wotogbé et SUas 
:Wotogbé, il l'Est et au Sud-Ouc.t par MOlldijigan 
Ghetanu, au Sud par Vitus K. Yenkey, ,à l'Oue"t par 
la Hvière Djoudji, dont l'immatriculation a été de­
mandée par la dame Nanan Tchougbé, cultivatrice à 
Abrewanko-village, suivant réquisition du 5 janv;"r 
1957, nO 3017, . 

Le ConServateur de la proprié1è JOllclère, 

M. DARNOIS 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du Togo. 

't'DuHu peraanne8 l."t,,.8••6e8 sont adml_es à 'ormer 
oppoSItion au. présente. Immatriculations •• mains du con .. 
"erV'âtsur 80ua'lgn., dane le dél.1 de troll mol. à comp­
ter de f'afflchage des présente .viS, qui aura Heu Inces8am" 
ment 1In l'auditoire des tribuna&lx dans les rsasomet 
desquels se trl>uvent hla Immeubles. 

SUÎ\-anl réquisi'liill1; no 3.097; dé)!osée let ,iuil!el 
1937, le sieur FoUy Amégnm-i '''yité Michel, né à 
Anécho, le 29 septembre 190 l, professi"n de Chel 
Cmnptal'Ie des 'l'J'" demeurant el domicilié il Lomé­
Ahanoukopé, 20, rue de<> manguiers, majeur non 
interdit, joniss3lnl de S0~ droits civils, :->e;!Qn SOli 
statut. personnel indigène, ct oplant pOUl' la lép;isla­
lion fJ'iUlçaise, dcmaildè l';mmntricutuliol1 au LiVl'C 
f()nciel~ du 1'02\), d'un immeuble rural, HOn hâti, 
cüu.:~i'Sl1lnt en 11n telT,~ill avant lu fO!'1110 d'un quadd­
Intère i l'rég.uUer, d'Ulle rontel1ancc joiule de 1 ila 
7038 -il efuS, silué à LŒné-Tolwin, Cerde de 
Lomé oonUll sOus le nom de Tokain el hm'né au 
Nord, " t'Est et au Sud, pal' la fumille Dadzic el il 
l'Ouest par Amékpo Gayi Dadzie, 

Il Mdare que ledit immeuble Ini appal'tient et n'est; 
à sa connaissance, ~re\'é d'aucuns droits 'Ou chnr~i~s 
réels, 'actuels ou évenluels. 

http:consi,t.ml
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Suivant réquisition; nO 3.098, déposée le 8 juillet 
1957; le sieur Vincent Azouma Anyadri, profession 
de Cultivateur, demeurant et domicilié il Kouma­
Adamé (Cercle de Klouto); majeur non interdit,' 
Jouissant de ses dmi ts civils, selon son statut pers<:m­
nel indiJ!;èlle ct optant pour 'la lél(islalion française; 
dern'ande l'immatriculation au Livre foncier du TOj:!;o; 
d'un imm'euble rural, non bâti, rnnsistallt {',H un 
terrain ayant la forme d'un trapèze, complanté de 
cullures vivrières ct de palmiers ù huile, d'une eOIl­

terrancetolale de 21 as 84 cas, situé à Palimé, Cercle 
de Klouoo, connl\ sous le nom de Kpégolo et boril0 
liu Nord par Awule Gédéon, â l'Est pal' Akakpo 
Adjakll, au Sud lJaI' Nulsudja AgaWll et à l'Ouest 
p'ar la l'Oute PaIimé-i\1isahohé. 

II déclare que ledil immeuble lui appartient et n'est; 
à sa OJnnaissance, grevé d'aucuns droils ou char~es 
réels, 'actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition,' no 3.099, déposée le 12 juillel 
1957, le Maître Pierre Bartoli, né à Grand-Popo, le 
6 -avril 1915, pml'cssion d'Av'Ocat-défenseur, demeu­
rant et domicilié à Colonou, mandataire de la Col­
lectivité Abugeh à Bê : 

10 '>lichel Apénouvor Abugeh 
20 Apénouvor Houndel(lnh AbuReh 
3<> Messan Amégadji Abul(eh 
40 lIIe,ssanvi AméJ!;adji AbuRell 
50 Anumu André Amégadji Abul(eh 
60 A/agio Amél(ad.ii Abul(eh 
7° Altilso Amégadji Abul(eh 
80 Dolsè Gabriel Amél!:Udji Abul(eh 
go AJ!;bévé Kalako Abul(eh 

100 Mikafuamé Apéli Katakv AbuJ!;eh 
110 Agbeyinvu Ad.iahIi Kyesséku AbuReh 

lous cuItiv3leurs-planleurs à Lomé-Bê 

majeurs non interdits, jouiss.ant de leurs droils 
civiJ,s, selon leur slatut personnel indil(ène et "plaoll 
pour la léJ!;islation française, demande l'immatricula­
tion 'au Livre foncier du rroglQ d'un immeuble ru­
l·al en parli bâti, consislant en un terrain ayant la 
forme d'un poly~olle irrégulier, complanté Ile CûOQ­
tiers, p'almiers et de cultures vivrières, d'une (X}ntc­
nance Iv talc de 41 has 0,9 as 10 cas, situé à Abovey 
Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé et bomé au N'Ord par 
les Colleclivités Kagunun Alikpa et \'\denyvn Fia­
mekvu, à l'Es1 l'emprise de la Vvie ferrée, au Sud 
p'ar la Collectivilé Manin el ù l'Ouest par la route de 
Palimé, 

Il déc1'are que lcdil immeuble lui appadielll el n'est, 
ù sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou ch;lr~es 
réels, 'actuels ou évenlucb. 

Suivant réquisition, no 3.1 DO, dépvsée le 1U .iuillet 
1957, le sieur Aziajl;bé Nalhmtie!. né, il OlandjoLo 
(Akposso-Sud) vers 1918, profe'Sion de Pl'Dprié­
taire,. demeuranl ct domicilié à Otandjobo (Akpvs­
sa-Sud), majeur n'On interdit, jouLssant de ses dtoHlS 
civils, se!vn son sl'atut persvnllel Îndil(i\ue et oplanl 
pvur l'a léJ!;islation française, demande l'immatricula­
tion au Livre fOllci~r du Togo, cJ'~.n iInmcubl~ ur­

bain, bâti, consistanl en un terrain ayant la forme 
d'un quadrilalère irréjl;ulier;, d'une contenance totale, 
de 14 'as 75 cas, situé à Otandjobo (Akposso-Sud), 
Cercle d'Alakpamé, connu sous le nvm de Otandjobo 
et borné 'au Nord par le villal(e Ota(ndjobo, à l'Est 
var la route Atakpamé-Badou, au Sud par une rue 
non dénommée et à l'Ou!%t opal' la Collectivité otan­
djobo. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'esti 
à !S,a connaissance,1 grevé d'aucuns I1roils ou charg:{'& 
réels, -actll~Ls ou. éventuels. 

Suivant réguisition, n° 3101; déposée le 12 août 1957; 
le sieur Awlimé Kodjo Jean, ne à Assaboun le 24 
juin 1924, profession de Commi, au Cercle deLom~ 
demeurant et domicilié à Lomé Nyékonakpoé, Rue, 
Monseigneur Cesson, majeur non interdit, jouissant 
de ses droits civils, selon son statut personnel indi­
gèn,e ,et optant pou~ la législation fran~aise, ai.nsi q?'if 
le declare cxpressement, demande l'llumatnculahon' 
au Livre fqncier du Togo, d'un imnleublc urbain, non; 
bâti, consistant en un tcrl'a,in ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 6 
are,;; 16 cas, 'situé à Lomé, Cercle de Lomé, COIlll1l: 

sous le nom de Tokoin et 'bol'llé au Nord ct Il -l'Est 
pal' des rues en projet à l'Ouest -ct au Sud par Eve­
dji Sagbadjelo,u. 

Il 'déclare que ledit immeuble lui appartient ct 
n?eet, à sa cOlUlüissancc, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels .ou ~ventuels. 

Suivant réquisition, nO 3102; déposée le 12 août 1957,' 
le sie.ur Akué Pierre, né à Lomé le 23 novembre 1926; 
profession de Commis a,u .Gerele de Lomé demeurant 
'et domicilié à Lom·é-Amo,utivé, majeur non interdit: 
jouissant de ses droits ,civils, selon son statut person­
nel indigène et optant pour la législation françaiiilc, 
ainsi qu'il le déclare expre.ss:ément, demande l'imma­
triculation au Livre foncier du Togo,iI'un immeuble 
urbain, non bâti, consi,,,tant en uu. terrain ayant la 
forme d'un quadrila,tèl';e irrégulier, d'Ully contenance, 
totale de 6 ,are~ 25 CIlJl, 'situé à Lomé, Cerde de Lomé; 
connu sous le nom de Tokoin et borné au Nord, aU 
Sud ct à l'Est pal' 'Ev~dji Sagbadjclou ct Il l'Ouest 
par une rue en projet. 

Il 'déclare que ledit immeuble lui apparticnt ct 
n'est, à sa connaissanee, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels 0\1 ~vcntuels. 

Suivant réquisition, nO :n03, déposée le 16 août 
1957, le sie,ur Kouévi A. Cyru;, né à Grand-Popo ell 

1897, profession d'Agent. principal des Douanes en 
retraite demeurant 'Ct domicilié à Lomé 6, Rue Hohn, 
majeur non interdit, joUiS:·Ullt de ses droits dvils, f,e­

Ion son satut personnel indigène, et optant pour la 
législation française dClnandc l'immatriculation au Li-, 
vre foncier du Togo, d'un irnmeublc rural, non bâti,l 
consistant en un terrain ayant la fOrIne d'un quadri­
latère irrégulier, d'une oontenance totale de 4 arcs 8;' 
cas, situé à Lomé-Nyékonakpoé, Cercle de Lûmé et 
borné a.u Nq,rd par Hqbert et Akpo,~,", au Sud par h, 
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rue D0/I50U, Anippah, li l'Est sance, grevé d'aucun3 droits ou charges i'éels, actuels 
J'Ou.....t par Louhl Adigob. ou évcn tuels. p" Al"'''' ""'. " 

!'1 
Il. 'déelare que ledit immeuble lui appartient et 

n'es!., il i;a connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
'charges réels, actuels ou éveutuel., 

Suivant réquisition, n" 3104, déposée le 16 août 
/1957, le sieur Nicolas GrunitzkYi profession de Pre­
Imiel' Ministre demeurant et domicilié li Lomé, repré­
\lentant de 1.. République Autonome du Togo, au nom 
let pour le compte de laquelle il agit, demandie l'im­
,matrieulation au Livre foncier du Togo, d'un immeu­
ble 'urbain, non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un polygone irrégulier, d'une, contenance 
totale de 20 ares 60 cas, situé li Tokoin, Cercle de 
Lomé et borné au Nord par la nouvelle route circu­
Jaire, au Sud par les Héritier. Nd.nou e,t Jonathan 
Kokou Sanvee, li l'FAt par Jonathan Kokou Sanvee 
jet à l'Om.st pa, ,une rue. 

•
Il déclare que ledîtimmeuble appartient li la Ré­

publique Autonome du Togo ~t n'est, il sa connO!3-, 

--,,-~~~--,-----------

Le Conservateur de la Propriétè fonCIère, 
M. DARNOL", 

nÉCLARATION D'ASSOCIATION 

Titre de, l'p,.,.ociation. 
Association syndicale des Fonctionnaires d", Cadres 

Généraux Supérieurs, et Agents Contraclucls prove­
Ilant de la Métro(l'Ole ou {l'un Département d'outre­
mer~ en service au TOg{}. 

Objet de 'Z'AsS<Jcia[ion 
Assurer ,wec 

que IOl!lOldis, la 
les (l'OO\"CIirs publics,' 
liaison indispens'H,ble 

tant français
'1 une honno 

compréhension et à Id défense des intérêts moraux 
et matériels de se,s adhérents. 

(Associdtion syndicale affiliée à, la Fédérati..Jll ln­
ter-.;yndicalc des fonctionnaires el agents de l'l'Ilion 
FI'ançaise Outre-mer). 

Sièjle Social à Lomé, au domicile de son Plùident 
(M. Laurent, Inspecteur Vétérinaire) . 

(Récépi&Sé de dée\'aration du 19 août 19Jj du 
Ministre d'Etat; chargé de l'Intérieur). 

lMPJttMElUE DE L'ecot.e PRorlSs~ Mo. c.. LOMt - 'IOGD 

ullPOT LÉGAL p,\. 26 




